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RESUME DU RAPPORT 

La formation professionnelle continue, destinée aux personnes engagées dans la vie active 
ou qui s’y engagent, a pour objet de favoriser la promotion sociale et professionnelle des 
travailleurs et leur adaptation au changement professionnel. Conformément aux principes 
posés dans la loi organique, la Nouvelle-Calédonie possède une compétence générale dans 
ce domaine, sans préjudice des actions exercées par les provinces.  
 
Grâce au subventionnement européen, la direction de la formation professionnelle a dû 
adopter des procédures rigoureuses pour la détermination des besoins en formation, la 
commande d’offres de formation et l’évaluation.  
 
Cette politique publique essentielle pour pallier le déficit de main d’œuvre qualifiée s’est 
appuyée depuis 2004 sur des budgets conséquents avec plus de 3 milliards par an en 
moyenne. La formation continue constitue le secteur d’intervention pilote de la Nouvelle-
Calédonie en termes d’évaluation, notamment depuis 2004 avec les contraintes imposées 
par le financement de l’Union Européenne. 
 
Pour autant, il reste encore des axes de perfectionnement : 
 
1. L’éclatement des compétences 
Le pilotage optimum de la formation professionnelle, qu’il s’agisse de l’apprentissage ou de 
la certification (soit la validation et la reconnaissance des diplômes), pâtit de la dispersion 
des compétences. Au partage entre la Nouvelle-Calédonie et les provinces se surajoute un 
partage entre certaines missions assurées par les services du territoire à travers la direction 
de la formation professionnelle continue, et celles confiées à un de ses établissements 
publics, l’institut de développement des compétences (IDCNC). De même, le clivage des 
responsabilités entre l’enseignement secondaire et la formation professionnelle continue ne 
facilite pas la mise en œuvre de toutes les synergies qui sont pourtant nécessaires. 
 
2. La réévaluation des moyens financiers 
Force est de constater que les moyens financiers consacrés à la formation professionnelle 
continue ont peu été réévalués depuis de nombreuses années (hormis la prise en compte de 
l’évolution du coût de la vie). Par exemple les frais de prise en charge par la Nouvelle-
Calédonie des apprentis n’ont pas évolué depuis 1985. De ce fait, les indemnités versées 
aux « stagiaires » ou aux chefs d’entreprise, maîtres d’apprentissage, sont probablement 
insuffisamment attractives. Mais surtout, la tarification sous-évaluée de la commande 
publique en matière de formation et le montant non réactualisé des subventions versées aux 
établissements publics rendent difficile l’équilibre des comptes de certains centres de 
formation et peuvent avoir une influence sur les conditions d’acquisition des connaissances 
et compétences professionnelles par les stagiaires. 
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3. L’utilisation des outils budgétaires et comptables 
Le cycle de la dépense en formation professionnelle dépasse le cadre annuel et suscite donc 
des reports budgétaires importants qui pourraient utilement donner lieu à l’utilisation des 
procédures de gestion pluriannuelle (autorisations de programme ou d’engagement et de 
crédits de paiement). En outre, la mise en place et l’exploitation de la comptabilité 
analytique des centres de formation, notamment publics, sont indispensables pour allouer au 
mieux les moyens financiers. 

 
4. Le diagnostic des besoins et la communication  
Le diagnostic prospectif des besoins de formation lancé en 2004 a connu de nombreux 
retards dus à une procédure mise en place relativement lourde. La plupart des études 
économiques sectorielles n’ont pas été mises à jour. Peu d’entre elles ont véritablement 
donné lieu à des contrats d’objectifs. De plus, il apparaît que la communication, à 
destination des entreprises, tant en ce qui concerne l’analyse des besoins de formation, au 
travers des études sectorielles, que la présentation de certaines filières, notamment de 
l’apprentissage, doit être améliorée.  
 
5. La programmation et le suivi pédagogique  
La programmation annuelle des stages de formation est un exercice lourd qui peut avoir 
tendance à figer le catalogue des formations. La programmation « au fil de l’eau » à partir 
du profil des stagiaires potentiels pourrait donc être développée. Il y a là un axe de 
perfectionnement important. En effet, aujourd’hui le suivi psychopédagogique des stagiaires 
n’est pas assuré. De même, l’investissement dans des standards de qualité en matière 
pédagogique pourrait sembler souhaitable. Un encadrement pédagogique des formateurs au 
travers d’un agrément préalable fait défaut. Il pourrait être complété d’un système de 
bourses pour faire face à la pénurie de formateurs qualifiés en suscitant des contrats à durée 
déterminée. Enfin, la validation pédagogique des stages et des diplômes par des inspections 
pédagogiques sur place n’est, pour beaucoup de secteurs, quasiment pas mise en œuvre. 
 
6. L’évaluation  
Une évaluation avec des objectifs et des indicateurs chiffrés est mise en œuvre chaque 
année. Néanmoins, certains indicateurs, comme le taux d’insertion ne sont pas 
complètement satisfaisants, ou encore la cause des abandons en cours de stages n’est pas 
suivie. De même, sur la période contrôlée, le suivi par province, dans une optique de 
rééquilibrage, n’a pas été totalement opéré. Les évaluations gagneraient également à être 
élargies à l’ensemble des bénéficiaires de la formation professionnelle et à ne pas en rester à 
une approche uniquement quantitative et descriptive, en incluant une analyse qualitative 
littérale de l’atteinte des objectifs. Enfin, l’atteinte relativement aisée de la plupart des 
objectifs pourrait induire une réflexion visant à étoffer le panel de ces objectifs. 

 
7. L’activité et des réflexions à conduire 
L’analyse de l’activité de plusieurs missions de la direction de la formation professionnelle 
atteste de la nécessité d’accélérer leur totale mise en œuvre. C’est le cas notamment, de 
nombreuses certifications professionnelles calédoniennes qui restent à créer, des contrôles 
effectués sur les organismes de formation ou les entreprises, ainsi que du volume de 
réalisation global des stages. De même, des réflexions urgentes devraient être lancées 
s’agissant de l’hébergement et de la restauration de certains stagiaires, et de l’évolution 
possible d’organismes publics généralistes de formation, comme l’ETFPA, dans la mesure 
où sont mis en place des plateaux techniques spécialisés gérés par les professionnels. 
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PREAMBULE - PROCEDURE 

La chambre territoriale des comptes est compétente pour examiner la gestion de la Nouvelle-Calédonie, et 
en particulier sa compétence en matière de formation professionnelle continue, en application de l’article 
LO. 262-2 - alinéa 2 - du code des juridictions financières selon lequel « la chambre territoriale des 
comptes examine la gestion du territoire, des provinces et de leurs établissements publics. » 

Une lettre de début de contrôle, à compter de l’exercice 2004 et jusqu’à la période la plus récente, a été 
adressée le 14 janvier 2009 à M. Harold MARTIN, alors président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie. 

En application de l’article R 262-63 du code des juridictions financières, des entretiens marquant la fin de 
la phase d’instruction ont eu lieu, les 23 septembre 2009 et 14 octobre 2009, respectivement avec 
M. Harold MARTIN, et M. Philippe GOMES, actuel président du gouvernement calédonien.  

La chambre s'est réunie le 12 novembre 2009 pour entendre le rapport du magistrat instructeur. 

La chambre territoriale des comptes a adressé un rapport d’observations provisoires le 15 décembre 2009. 
Les réponses suivantes sont parvenues à la chambre : 

- réponse de M. Gomès, enregistrée le 19 février 2010 sous le numéro 93. 

- réponse de M. Martin, enregistrée au greffe le 5 mars sous le numéro 119.  

Après examen de ces réponses, la chambre, réunie le 02 mars 2010, a retenu collégialement, à titre 
définitif, les observations suivantes détaillées dans le présent rapport, ainsi que 34 recommandations 
numérotées, récapitulées en annexe 1 : 

 

-=oOo=- 
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La formation professionnelle continue, destinée aux personnes engagées dans la vie active ou qui s’y 
engagent, a pour objet de favoriser la promotion sociale et professionnelle des travailleurs et leur 
adaptation au changement professionnel. 
 
Conformément à l’article 22 de la loi organique n°99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie, cette dernière est compétente en matière de formation professionnelle « sans préjudice des 
actions des provinces dans ce domaine ».  
 
À ce titre a été mise en place, au niveau de l’administration calédonienne, une direction de la formation 
professionnelle continue intervenant également sur l’apprentissage, domaine qui de ce fait a été intégré 
dans le périmètre de contrôle de la chambre. Cette direction travaille en lien étroit avec l’Observatoire de 
l’Emploi, des Qualifications, des Salaires et de la Formation (OEQSF), créé au sein de l’Institut pour le 
Développement des Compétences en Nouvelle-Calédonie.  
 
Priorité du gouvernement calédonien depuis 2004, la formation professionnelle bénéficie de l’appui 
financier de l’Union européenne. Outre l’aide financière octroyée notamment pour la réalisation d’études 
sectorielles prospectives, la diffusion de l’information sur les métiers et les formations, le développement 
de la qualité de l’appareil de formation, ce soutien budgétaire porte sur la réalisation de la programmation 
de la formation professionnelle dans des secteurs stratégiques. 
 
Le rapport de la chambre territoriale des comptes étudie les différents acteurs et les modalités de 
financement de la formation professionnelle en Nouvelle-Calédonie, avant d’analyser les cibles de 
l’action du gouvernement pour cette politique publique, à travers les sélections des formations et le 
lancement des appels d’offres sur les besoins. L’appréhension de l’efficacité de la politique de formation 
en Nouvelle-Calédonie se traduit par l’étude, par la chambre, des évaluations menées par l’Institut pour le 
développement des Compétences, et par les contrôles opérés, par la direction de la formation 
professionnelle, sur les actions financées par la Nouvelle-Calédonie, sur les organismes de formations et 
sur les employeurs.  

1 LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE : ACTEURS 
ET FINANCEMENT 

La formation professionnelle occupe une place particulièrement importante. Elle joue un rôle essentiel en 
vue de promouvoir un développement économique et social durable, et repose sur l’amélioration des 
compétences du capital humain en développant une formation adaptée et de qualité, et répondant aux 
impératifs d'insertion d'une population jeune. 

L’accord de Nouméa, conclu le 5 mai 1998, a inscrit l'urgence de la formation des hommes dans les 
conditions du développement économique et social, en précisant d'une part que « les formations devront, 
dans leur contenu et leur méthode, mieux prendre en compte les réalités locales, l'environnement régional 
et les impératifs de rééquilibrage ». 

La loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie a dévolu aux collectivités la 
compétence en matière de formation professionnelle. 
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1.1 Les trois volets de la formation professionnelle gérés par les 
services de la Nouvelle-Calédonie   

1.1.1 La compétence de la Nouvelle-Calédonie et des Provinces sur la 
formation professionnelle continue stricto sensu 

1.1.1.1 La compétence de la Nouvelle-Calédonie en matière de formation 
professionnelle continue 

1.1.1.1.1 Le pilotage de la formation professionnelle continue par le Comité Consultatif de 
la Formation Professionnelle et la Direction de la Formation Professionnelle 
Continue  

Les institutions politiques de la Nouvelle-Calédonie dédiées à la formation professionnelle continue sont 
constituées du membre du gouvernement chargé du secteur de la formation professionnelle et de la 
commission du travail et de la formation professionnelle au congrès.  

Une institution paritaire consultative, le Comité Consultatif de la Formation Professionnelle, donne 
également son avis sur la politique mise en place par le gouvernement. Il est composé d’élus des 
provinces, du congrès, du gouvernement et des représentants de l'Etat, des employeurs, des salariés, des 
chambres consulaires et de l’association des organismes de formation professionnelle (22 membres au 
total). Sa mission consiste à définir la politique de formation professionnelle et à assurer son suivi. Ce 
comité consultatif s'appuie sur le travail des comités techniques sectoriels (au nombre de 181) dont les 
comités techniques paritaires constituent le premier niveau et les lieux où sont bâtis les cadres stratégiques 
des politiques de la formation professionnelle pour chaque secteur d’activité.  

Le schéma ci-après résume les différents niveaux décisionnels qui concourent à la mise en place de la 
programmation annuelle de la formation professionnelle continue. 

 

                                                 
1 Nombre de 18 correspondants à un découpage des secteurs de l’économie aux fins d’études : ex tourisme, agriculture, mines… 
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Tableau n° 1 : Organisation du secteur de la formation professionnelle en Nouvelle-Calédonie 
Sources : DFPC 

 

 

1.1.1.1.2 L’exécution de la politique de formation professionnelle par la Direction de la 
Formation Professionnelle Continue  

Sur le plan administratif, la mise en œuvre de la politique est assurée par la Direction de la Formation 
Professionnelle Continue (DFPC) rattachée au secrétariat général du gouvernement. L’arrêté n°2006-
919/GNC du 23 mars 2006 a modifié les attributions et l’organisation de cette direction, créée en 20021. 
Elle a désormais pour compétences : 

* la définition concertée des besoins sectoriels de formation de la Nouvelle-Calédonie ; 

* la définition, l’organisation et la mise en œuvre des mesures, programmes et dispositifs de formation 
adaptés aux catégories de bénéficiaires retenus par la Nouvelle-Calédonie ; 

* l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de la programmation annuelle de formation 
professionnelle continue, intégrant la mise en œuvre des diverses validations et les mesures 
d’accompagnement des stagiaires ; 

* le suivi et le contrôle de l'activité des organismes de formation professionnelle continue notamment 
dans les domaines technique et financier ; 

* le suivi et le contrôle de l'obligation des employeurs en matière de formation professionnelle 
continue ; 

* l’animation du dispositif de certification professionnelle de la Nouvelle-Calédonie. 

Les missions induites correspondent à : 

* l’élaboration de législations et réglementations ; 

                                                 
1 Arrêté n° 2002-1705 du Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en date du 13 juin 2002.  
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* la réalisation d’études et expertises ; 

* la mise en place d'observatoires, élaboration de statistiques, constitutions de bases de données ; 

* l’élaboration et suivi de traitements (informatiques) automatisés relatifs à la formation 
professionnelle continue ; 

* la réalisation de contrôles et d'évaluations des actions et dispositifs de formation ; 

* la participation au contrôle des établissements publics intéressant la Nouvelle-Calédonie et œuvrant 
dans le champ de la formation professionnelle continue, sous réserve des attributions des autres 
services de la Nouvelle-Calédonie en matière financière. 

La direction de la formation professionnelle continue (DFPC), outre le secrétariat de direction, est 
organisée en cinq sections : 

- la section apprentissage ; 
- la section dispositif territorial de formation ; 
- la section contrôle évaluation ; 
- la section dispositif de certification professionnelle ; 
- la section réglementation, administration, finances. 

 
Les dépenses (en F.CFP) de fonctionnement de cette direction, inscrites aux chapitres 932-45 et 934-45 
du budget de la Nouvelle-Calédonie ont évolué à la baisse depuis 2005. Ce budget de fonctionnement 
paraît modeste au regard des missions précédemment évoquées attribuées à cette direction.  
 

Tableau N°2 : Evolution des dépenses de fonctionnement  
de la Direction de la Formation Professionnelle Continue (en F.CFP) 

Sources : Comptes administratifs de la Nouvelle-Calédonie 
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La Direction de la Formation Professionnelle Continue, composée d’un effectif d’environ 30 agents, a 
recours à la sous-traitance et aux contrats de mise à disposition pour mettre en œuvre ses missions.    

Il en est ainsi pour l'expertise reliée à la certification (2 personnes) en particulier sur l'ingénierie de la 
certification, où les ressources disponibles dans la fonction publique et plus particulièrement dans le cadre 
de l'administration générale sont encore limitées. 

Au final, 5 personnes sont mises à disposition au sein de la DFPC ce qui est relativement important au 
regard de son effectif total de 30 personnes. La création de postes correspondants à ces différents emplois 
pourrait être utile au bon accomplissement des missions dévolues à cette direction. 

L'évaluation de la politique, le positionnement des stagiaires, les études sectorielles et les expertises, 
missions essentielles, sont sous-traités à d'autres établissements publics ou associations. Le principal est 
l’Institut pour le Développement des Compétences en Nouvelle-Calédonie (IDCNC) qui a remplacé en 
2006 l’agence pour l’emploi, suite au transfert de la compétence « placement » aux Provinces. 
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13Ses missions sont en grande partie étroitement imbriquées avec celle de la DFPC. Cet établissement 
public est composé de trois structures (1). 
 
L'information et le positionnement du public au sein de stages ou formations sont des missions 
actuellement sous-traitées à trois autres organismes distincts : 

�  au point Apprentissage qui est un dispositif proposé par les chambres consulaires dans le cadre de 
leur compétence en matière de formation à l’apprentissage ;  

�  au service d’Information Orientation Positionnement Prescription Suivi (IOPP’S) de l’Institut pour 
le Développement des Compétences en Nouvelle-Calédonie (IDCNC) pour ce qui concerne les 
stagiaires de la formation professionnelle, 

�  à l'ACESTE (Association Calédonienne d'Enseignement Scientifique, Technique et Economique) 
pour les stagiaires intéressés par le bénéficie de Bourses Territoriales de Formation.  

La déperdition du public paraît inévitable face à ces divers organismes de renseignements disséminés 
géographiquement.   

La chambre considère que le partage actuel de la mise en œuvre de la formation professionnelle 
entre différents organismes peut être source de difficultés en matière de cohérence, d’efficacité et 
d’économie. La chambre recommande d’engager une réflexion sur la clarification des missions des 
différents organismes, voire sur l’intérêt même de disposer à la fois d’une direction (DFPC) et d’un 
établissement public (IDCNC) pour réaliser la même mission. 

L’ordonnateur de la Nouvelle-Calédonie a indiqué qu’une réorganisation a été présentée au Conseil 
d’Administration de l’IDCNC au 4ème trimestre 2009 et sera mise en œuvre en 2010. Cette 
réorganisation devrait permettre de répondre à la recommandation de la Chambre des comptes. 

 

                                                 

- 1 L’observatoire de l’emploi et des qualifications en charge de la réalisation d’études sectorielles destinées à évaluer les besoins en 
emplois et formation, de l’évaluation des formations, de l’édition de statistiques sur le marché de l’emploi, des salaires, les niveaux 
de qualification. Il comprend l’espace étudiant chargé de renseigner les étudiants sur les secteurs porteurs et les orienter.  

- Le pôle ingénierie qui gère :  
�  La gestion du dispositif IOPP’s, destiné à informer, orienter, positionner les stagiaires sur des parcours professionnels,  
�  La mise en place des bilans de compétences,  
�  La gestion du dispositif ANT (Agence Nationale pour l’insertion et la promotion des Travailleurs d’Outre-Mer) qui 

permet aux jeunes résidant en Nouvelle-Calédonie de suivre une formation en métropole si celle-ci n’est pas dispensée sur 
le territoire.  

�  Le service d’accompagnement et de conseils aux entreprises pour la mise en œuvre d’une politique des ressources 
humaines fondées sur la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.  

�  La promotion du dispositif de la VAE (Validation des Acquis de l’Expérience), il anime également un réseau de Points-
relais Conseils sur l’ensemble du territoire.  

�  Le pôle Métiers de la Formation et de l’Insertion (MDFI) consiste à développer un pôle de compétences et de ressources 
destiné aux salariés et aux futurs salariés des structures œuvrant dans les champs de l’insertion et de la formation 
professionnelle 

 
- Le pôle ressources qui a pour mission l’accueil de public, offre un service de conseil en information et en insertion professionnelle, 

un service de communication, un service informatique, un service en charge de l’indemnisation des stagiaires et un service 
administratif et financier.  
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1.1.1.2 La compétence partagée des Provinces en matière de formation 
professionnelle 

Les Provinces disposent également de services de formation qui ont pour mission le placement des 
demandeurs d'emploi (mise en relation des offres et demandes d'emploi), la gestion des mesures d'aides à 
l'emploi et les actions de formation et d'insertion.  

Il s’agit du Service de l'emploi et de la formation au sein de la Direction de l'Économie, de la Formation et 
de l'Emploi (DEFE) pour la Province Sud, de la Direction de l’Enseignement, de la Formation et de 
l’Insertion (DEFI) pour la Province Nord. Au niveau de la Province des Iles, les missions du Service de la 
Formation et de l’Insertion professionnelle sont désormais intégrées au sein du nouvel établissement 
public de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle. 

Les Provinces cofinancent également des actions de promotion sociale, de formation et d’insertion à 
travers notamment les Missions d’Insertion des Jeunes (MIJ). 

Jusqu’en 2002, la compétence en matière de formation professionnelle continue était partagée : la 
Nouvelle-Calédonie organisait les stages et prenait en charge les frais pédagogiques tandis que les 
Provinces assuraient l’indemnisation des stagiaires. Cette distinction pouvait être source de difficultés et 
de disparités d’une province à l’autre.  

En 2003, avec l’élaboration d’un livre blanc de la formation professionnelle continue, la répartition des 
compétences a évolué : les provinces agissent désormais principalement sur les formations d'adaptation à 
l'emploi ponctuelles (formation de courte durée, non qualifiante et centrée sur une demande des 
employeurs). De son coté, la Nouvelle-Calédonie met en œuvre un programme qualifiant, appuyé sur des 
besoins en main-d'œuvre qualifiée sur le moyen et le long terme. Le but du gouvernement calédonien 
consiste à la fois à contribuer au niveau de qualification générale, mais aussi à préparer la main-d'œuvre 
pour demain. Cette répartition des compétences n'exclut pas la mise en place de formations qualifiantes 
par les Provinces qui, le cas échéant, recourent aux cofinancements de la Nouvelle-Calédonie ; c’est le cas 
pour les formations dites « Formation intérêt de pays ».  

Néanmoins, malgré cette répartition négociée, il arrive que les Provinces et la Nouvelle-Calédonie se 
retrouvent en concurrence sur les mêmes stages de formation. Ainsi, il peut exister une concurrence entre 
la programmation de la province Nord et celle de la Nouvelle-Calédonie. Les difficultés d'ordre 
organisationnel (essentiellement avec les organismes de formation et les "recruteurs") ont été rencontrées 
en 2007 lors du lancement de la première programmation de la province Nord. Elles ont permis de définir 
en 2008 les contours d'une programmation conjointe.  

Compte tenu de la dispersion des organisateurs de formations professionnelles (Nouvelle-Calédonie, 
Vice-rectorat, trois Provinces, organisations professionnelles…), il n’existe pas actuellement de base 
unique, accessible à tous, regroupant l’ensemble des offres de formations professionnelles disponibles sur 
le territoire et présentant au public les principales caractéristiques des formations dispensées et leurs 
calendriers.  

La répartition des compétences en matière de formation professionnelle continue entre la Nouvelle-
Calédonie et les Provinces n’est précisée par aucun texte réglementaire. Les principales difficultés 
de gestion suscitées par le chevauchement des compétences résident dans l’harmonisation des plans 
d’action annuels de formation et la concurrence des publics visés. La chambre recommande donc 
d’entreprendre une réflexion pour inscrire en droit positif le partage des missions de formation 
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entre les collectivités et pour mettre en place une base unique, accessible à tous, regroupant 
l’ensemble de l’offre de formation professionnelle en Nouvelle-Calédonie.   

S’agissant de l’absence de délimitation juridique précise entre les compétences de la Nouvelle-Calédonie 
et des provinces, l’ordonnateur a indiqué que « Cette absence de formalisme est parfois un atout dans un 
dispositif en perpétuelle évolution. L’inscrire en droit positif reviendrait à redéfinir formellement le 
périmètre défini par la loi organique et serait potentiellement source de conflit avec les autorités 
provinciales. La solution aujourd’hui mise en œuvre par le gouvernement pour œuvrer dans le sens de la 
cohérence repose essentiellement sur le développement des relations et des partenariats avec les 3 
provinces pour le développement de dispositifs complémentaires et non supplémentaires. ». Concernant la 
mise en place d’une base de données unique accessible à tous, il a été répondu que « celle-ci est 
actuellement en cours de réalisation. Dénommé Réseau d’Echange et de Liaison d’Information pour 
l’Emploi et la Formation (RELIEF) le projet vise la mise en place d’un système d’information central 
permettant l’échange et le stockage de données issues des applicatifs utilisés dans le domaine de l’emploi, 
de la formation et de l’insertion professionnelle de la Nouvelle-Calédonie ». 

1.1.2 La délégation du dispositif de l’apprentissage aux chambres 
consulaires 

L’apprentissage est une filière de formation diplômante, dispensée en alternance dans le cadre d’un 
contrat de travail de type particulier. Il a pour but de donner à des jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus qui 
ont satisfait à l’obligation scolaire, une formation générale, théorique et pratique, en vue de l’obtention 
d’une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme de l’enseignement de l’éducation 
nationale. 
  
Cette formation, dite en alternance, se déroule pour partie dans une entreprise sous la responsabilité d’un 
maître d’apprentissage et pour partie dans un centre de formation habilité à cet effet par le gouvernement 
dans les conditions fixées par le congrès de la Nouvelle-Calédonie. La durée de l’apprentissage peut varier 
de 1 à 4 ans maximum en fonction du type de profession et du niveau initial de qualification de l’apprenti. 

1.1.2.1 Le pilotage de l’apprentissage 

Les formations par apprentissage se sont développées depuis près de 15 ans en Nouvelle-Calédonie. 
Autrefois réservée aux certificat d’aptitude professionnel (CAP) et brevet d’enseignement professionnel 
(BEP), la formation par apprentissage a évolué vers des « Bac Pro » et des brevets de technicien supérieur 
(BTS) en favorisant la notion de filière.  

S’agissant de la gestion de l’apprentissage par la Nouvelle-Calédonie, il existe des conventions 
quinquennales signées entre chaque chambre consulaire et le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie qui 
définissent les modalités de financement des chambres consulaires, le programme des formations, et, 
depuis 2009, les actions qualité à mettre en œuvre. Des contrats qualité apprentissage (CQP) 2004-2007 
ont défini également un plan pluriannuel des actions qualitatives à mettre en œuvre durant cette période.  

En Nouvelle-Calédonie, plusieurs structures sont impliquées dans le dispositif de l’apprentissage : 
chambres consulaires, Direction du Travail et de l’Emploi, entreprises, Direction de la Formation 
Professionnelle Continue et Vice-rectorat. Cette situation ne facilite pas la cohérence du système.  



 

Chambre territoriale des comptes de Nouvelle-Calédonie 
Observations définitives concernant la formation professionnelle de la Nouvelle-Calédonie 

 - à partir de l’exercice 2004 - 
 

page n° 14 / 74 

 

L’absence d’un pilote unique en Nouvelle-Calédonie pour l’apprentissage constitue la principale 
faiblesse du dispositif. Cette situation induit la déshérence de certaines missions comme le contrôle 
sur place des moyens techniques et humains ou la validation des diplômes. 

La chambre territoriale des comptes estime qu’une meilleure prise en charge du pilotage de 
l’apprentissage pourrait être entreprise, notamment dans le cadre des transferts de compétences à 
venir. Une réflexion visant à rassembler au sein d’une administration unique de la Nouvelle-
Calédonie les services en charge de l’enseignement secondaire et ceux en charge de la formation 
professionnelle continue devra probablement être engagée. 

L’ordonnateur a indiqué qu’il mettra en œuvre cette recommandation : « La réflexion est actuellement en 
cours sur l’opportunité de rassembler la formation initiale et la formation professionnelle continue au 
sein d’une administration unique. Le démarrage à la fois des états généraux sur la formation 
professionnelle et du grand débat sur l’école sera l’occasion de discuter de ce sujet. » 

1.1.2.2 L’attractivité des différentes sections de formation des apprentis 

Le centre de formation des apprentis (CFA) de la chambre de commerce et d’industrie propose 14 
diplômes pour les métiers du commerce, de la logistique, des services, de l’industrie et des métiers 
paramédicaux. Six formations de niveau BTS sont proposées (négociation relation client, transport, 
comptabilité et gestion, assistant de gestion PME-PMI, maintenance industrielle et électrotechnique). Le 
CFA de la chambre de métiers et de l’artisanat propose 22 diplômes en CAP ou BP dans les métiers de 
l’automobile, mode, hôtellerie restauration, bâtiment, électricité, transformation des matériaux et métiers 
de la bouche. Enfin, le CFA de la chambre d’agriculture propose 7 diplômes en CAP dans les secteurs de 
l’élevage, cheval, jardins et espaces verts, et horticole. 

Les contrats d’apprentissage sont signés entre le jeune et l’employeur pour une durée d’au moins deux ou 
trois ans. Malgré les 4000 jeunes, qui se présentent chaque année au point apprentissage pour suivre une 
formation, il existe peu de candidatures pour certaines sections d’apprentissage proposées par le CFA de 
la chambre des métiers et de l’artisanat (CMA), telles que la peinture ou le carrelage. Cette pénurie peut 
s’expliquer par la faible attractivité de ces métiers pourtant en tension sur le marché du travail et en 
particulier les métiers de gros œuvre et du second œuvre. Ceci s'observe aussi pour les stages de formation 
professionnelle dans les mêmes spécialités.  

Malgré de nombreuses actions menées pour informer les entreprises sur le dispositif d’apprentissage, il 
ressort d’une étude de l’institut de développement des compétences de la Nouvelle-Calédonie (IDCNC) 
que 84 % des entreprises calédoniennes ne le connaissent pas.  

En matière d’apprentissage, il est constaté la faiblesse des candidatures dans certaines sections 
telles la peinture ou la maçonnerie. La chambre recommande dès lors que la communication sur ces 
formations porteuses d’emplois soit renforcée.   

En réponse, l’ordonnateur a indiqué partager la recommandation de la chambre, « même s’il est important 
qu’en amont de cette communication, les employeurs de ces secteurs en tension agissent pour revaloriser 
ces métiers. » 
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1.1.2.3 Le taux d’érosion dans le dispositif d’apprentissage 

En 2007, les centres de formation d’apprentis ont accueilli 844 apprentis. Dans le dispositif 
d’apprentissage, le taux d’érosion (basé sur le nombre d’abandons) est généralement plus important la 1ère 

année du contrat que l’année suivante (en moyenne 40 % contre 20 %).  

Les facteurs d’érosion identifiés sont multiples : passage du monde scolaire à celui de l’emploi, conditions 
de travail et d'accueil dans l’entreprise, accueil réservé par le Centre de Formation des Apprentis, 
difficultés de transport, d’hébergement ou de restauration. On peut noter également que l’employeur est 
susceptible de licencier à tout moment l’apprenti au cours de sa période d’essai (les deux premiers mois 
du contrat), de même que le jeune peut également quitter l’entreprise à tout moment au cours de cette 
période. 

D’une façon générale, l’accès aux formations reste encore difficile pour les jeunes résidant loin de 
Nouméa en raison des difficultés à trouver un hébergement pendant la semaine de cours au Centre de 
Formation des Apprentis. �

En ce qui concerne les progrès en matière d’apprentissage (embauche d’un conseiller social, remise à 
niveau individualisée, embauche de conseillers pour faire le lien CFA-entreprises, amélioration des 
équipements en atelier), le bilan est mitigé : le conseiller social est le plus souvent démuni pour répondre 
aux demandes récurrentes des apprentis (transport, hébergement, problèmes familiaux), la remise à niveau 
s’ajoute à une semaine de cours déjà bien chargée (de 36 H à 42 H selon les sections), le lien CFA-
entreprises est resté insuffisant en raison du grand nombre d’apprentis à suivre (1 à 2 visites par an et par 
apprenti au maximum), les équipements ont été améliorés mais pas toujours en fonction des besoins réels 
de la section et des nécessités de la formation (cf. enquêtes de satisfaction menées auprès des apprentis 
par la DFPC et l’IDCNC qui signalent des équipements inadaptés ou insuffisants dans certains ateliers).    

Ces carences du dispositif expliquent en partie que le taux d’érosion n’ait pas baissé de façon significative 
ces dernières années. 

Pour lutter contre le taux d’érosion important des stagiaires en formation, la chambre des comptes 
recommande qu’une réflexion soit engagée sur la rémunération de l’apprenti, notamment en 
fonction de la filière choisie, et sur l’amélioration des conditions de formation et d’hébergement des 
apprentis.  

L’ordonnateur indique dans sa réponse « qu’une réflexion a été engagée et que différents axes 
seront explorés pour lutter contre ce taux d’érosion : 

- la création d’un statut d’apprenti-étudiant des métiers ; 

- la révision des barèmes de rémunération de l’apprenti (un projet de délibération portant 
modification des dispositions réglementaires du code du travail de Nouvelle-Calédonie relative à 
l’apprentissage a été arrêté) ; 

- le projet de Faculté des métiers porté par le gouvernement, les 3 chambres consulaires et d’autres 
opérateurs de formation et d’orientation. » 
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1.1.2.4 Le dispositif des classes d’initiation préprofessionnelle d’adaptation 
(CLIPPA)  

En Nouvelle-Calédonie, le dispositif de CLIPPA (classe d’initiation préprofessionnelle d’adaptation) a été 
créé en 2003. L’objectif est de donner à des collégiens de 15 ans au moins, parallèlement à 
l’enseignement général, une formation spécifique axée sur l’apprentissage (définition du projet 
professionnel, découverte des formations et des métiers à la chambre de métiers et de l’artisanat, visites en 
entreprises, recherche d’un maître d’apprentissage). Un partenariat a été instauré entre les collèges 
concernés et la chambre de métiers et de l’artisanat pour accueillir les jeunes (environ 500 heures 
groupe/an au Centre de Formation des Apprentis). 

A la demande de la chambre de métiers et de l’artisanat, la Nouvelle-Calédonie a financé les frais de 
fonctionnement liés à la CLIPPA (budget versé de 2003 à 2006 : 15 195 796F). 116 jeunes au total ont été 
concernés par cette mesure. Ci-après sont récapitulés les taux de poursuite des scolaires CLIPPA. 

Tableau N°3 : Résultats du dispositif CLIPPA en Nouvelle-Calédonie 
Sources : DFPC/IDCNC (2006 dernières données disponibles) 

 

Le nombre de stagiaires devenus apprentis à l’issue de ces modules reste faible (seulement 20 % en 2006).  

Compte tenu du bilan plutôt négatif de ce dispositif, le gouvernement de la Nouvelle- Calédonie ne 
souhaite pas renouveler l’expérience mais plutôt d’ouvrir le dispositif « Chèque Remise à Niveau » aux 
apprentis. 

1.1.2.5 Le financement de l’apprentissage  

Le financement de l’apprentissage paraît insuffisant qu’il s’agisse des aides accordées aux entreprises 
d’accueil ou des subventions destinées à rémunérer les centres de formations.  

S’agissant de l’indemnisation de l’employeur accueillant l’apprenti, une prime à l’apprentissage est 
accordée par la Nouvelle-Calédonie à hauteur de 180 000 FCFP pour le premier apprenti, 100 000 FCFP 
pour le deuxième apprenti et 100 000 FCFP pour le troisième apprenti. L'employeur est également 
exonéré des cotisations sociales dues à la CAFAT au titre des apprentis sous contrat d’apprentissage et de 
la cotisation au fonds d’intervention exceptionnel pour l’emploi des jeunes. 

Actuellement, il apparaît que le faible montant de la prime peut décourager l’accueil des apprentis de 
niveau baccalauréat et qui ont 18 ans. De même, une revalorisation de l’indemnisation des maîtres de 
stage au sein des entreprises pourrait davantage inciter les professionnels à accueillir des apprentis en 
formation. 
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Les primes aux maîtres d’apprentissage versées aux employeurs sont en nette diminution entre 2005 et 
2007 avant de connaître une forte augmentation sur l’exercice 2008 : 

Tableau N°4 : Evolution des primes versées aux maîtres d’apprentissage (en MF.CFP) 
Sources : DFPC 
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S’agissant des centres de formation, le financement du dispositif d’apprentissage ne repose pas, comme en 
métropole, sur une taxe spécifique mais sur un financement conventionné avec la Nouvelle-Calédonie, à 
l’exception de la contribution des employeurs de 0,25 % (1). 

La rémunération par la Nouvelle-Calédonie des frais de prise en charge par les chambres consulaires des 
apprentis n’a pas évolué depuis la mise en place du dispositif d’apprentissage en 1985. Dès lors, 
l’indemnisation de la Nouvelle-Calédonie ne correspondrait plus au coût réel de l’heure apprenti selon la 
chambre des métiers et de l’artisanat notamment. Les centres de formation d’apprentis ne bénéficient pas, 
comme les autres organismes de formation, du financement par la Nouvelle-Calédonie de leurs charges 
d’organisation et d’administration. Il en résulte un déficit comptable récurrent des Centres de Formation 
des Apprentis par rapport au coût réel de l’heure apprenti, notamment lorsque le taux d’érosion des 
effectifs apprentis est important.  

Selon la chambre de métiers et de l’artisanat, le coût de revient de l’heure apprenti pour la période actuelle 
(année de référence 2008) et pour la période de l’exercice 1985 a été évalué comme suit : 

Tableau N°5 : Evolution du coût de l’heure apprenti à la chambre de métiers 
Sources : Chambre de métiers de Nouvelle-Calédonie 

 

Année Charges d’exploitation Nbre d’heures 
Apprentis réalisées 

Coût de l’heure apprenti 

1985 2 774 676 4 698 590 F cfp 

2008 360 845 350 186 335 1937 F cfp 

Consciente de ces difficultés, la Nouvelle-Calédonie a mis en place pour la période 2004-2007, les 
contrats qualité apprentissage qui ont permis aux Centres de Formation des Apprentis de renouveler leur 
plateau technique, d’embaucher du personnel supplémentaire, et de mettre en place les structures d'accueil 
et d'accompagnement des apprentis.  

                                                 

1 A partir de 2007, la Nouvelle-Calédonie a fait en sorte que  la contribution des employeurs de 0,25 % (arrêté n° 2635 du Gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie du 14 juin 2007) soit désormais versée aux CFA en plus du financement de leurs formations alors qu’auparavant le 
0,25% était déduit de ce financement. Ainsi, la Chambre de commerce et d’industrie a perçu 71,6 MF en 2007 (dont 26 MF pour le BTS 
industriel) et la chambre des métiers a obtenu un budget supplémentaire de 47 MF en 2007 pour l’apprentissage et la Chambre d’agriculture, 
qui n’est pas bénéficiaire du 0,25% une subvention compensatrice à hauteur des effectifs accueillis, soit 9,5 MF en 2007.  
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Malgré cela, le dispositif de l’apprentissage reste confronté à des difficultés de financement qui freinent 
l’amélioration des formations. Les lieux et les capacités d’accueil des apprentis sont insuffisants. 
L’accompagnement pédagogique au sein des structures d’accueil n’est pas toujours adapté aux besoins 
des stagiaires. Ainsi il pourrait s’avérer utile de développer un réseau d’aides éducateurs, d’éducateurs 
spécialisés et d’assistantes sociales.  

La chambre des comptes recommande d’engager une réflexion sur la revalorisation des 
financements publics à destination de l’apprentissage. Concernant l’indemnisation des entreprises, 
cette revalorisation de la prime de l’apprentissage pourrait être modulée en fonction de différents 
paramètres tels que la taille de l’entreprise et son isolement géographique, le niveau de formation 
ou les priorités sectorielles. S’agissant des centres de formation, la rémunération pour la prise en 
charge des apprentis devrait s’appuyer sur une analyse du coût de revient de l’heure apprenti afin 
de permettre un meilleur développement quantitatif et qualitatif des formations proposées.  

Selon l’ordonnateur, il semble aujourd’hui nécessaire de revaloriser l’indemnisation de l’heure  
« apprenti », cela ne peut être fait que dans le respect des principes posés initialement et dans des 
proportions qui tiennent compte de la nature et du secteur d’apprentissage, les formations tertiaires étant 
moins coûteuses que les formations industrielles ou du bâtiment. 

 

1.1.2.6 L’évaluation du dispositif de l’apprentissage 

S’agissant de la réussite au diplôme, le bilan de l’apprentissage est plutôt favorable dans la mesure où la 
plupart des apprentis qui arrivent au terme de leur formation obtiennent leur diplôme (90% en moyenne). 
L’insertion professionnelle des apprentis diplômés est également encourageante avec des taux souvent 
supérieurs à 60%, six mois après la fin de la formation.  

S’agissant de l’évaluation du dispositif de l’apprentissage, les contrats qualité 2004-2007 prévoyaient que 
les Centres de Formation des Apprentis (CFA) réalisent ensemble une enquête emploi pour déterminer si 
les apprentis étaient embauchés trois mois après leur sortie du dispositif. Cet aspect des contrats qualité 
n’a pas rencontré l’adhésion des CFA qui n’ont d’ailleurs pas sollicité les financements prévus (4 MF).  

En l'absence de bilan fourni par les centres de formation, la Nouvelle-Calédonie confie à l'Institut pour le 
Développement des Compétences de Nouvelle-Calédonie (IDCNC) la mission d'évaluer ce dispositif 
d'apprentissage. Les données statistiques disponibles pour 2006 et 2007 n’indiquent cependant ni le type 
de contrat de travail obtenu par l’ancien apprenti (CDD, CDI, emploi saisonnier, intérim), ni la nature de 
l’activité exercée ou encore le niveau de qualification de l’emploi obtenu. 

La chambre des comptes recommande d’associer davantage les organismes de formation à 
l’évaluation de l’apprentissage et d’intégrer tous les paramètres nécessaires à une évaluation 
complète appréciant si les jeunes ont un emploi stable, en rapport avec la formation suivie et leur 
niveau de qualification.  

L’ordonnateur a indiqué que : « La recommandation de la chambre territoriale rejoint les intentions du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie qui envisage d’y donner suite dans les prochains mois. » 
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1.1.3 Le transfert de la certification professionnelle à la Nouvelle-
Calédonie  

La certification correspond à une procédure de validation et de reconnaissance, par l’autorité qui la délivre 
(Etat représenté par les ministères, Organisations professionnelles, etc) d’un « diplôme, » d’un « titre 
professionnel » ou d’un « certificat de qualification professionnelle. » Cette reconnaissance, classifiée par 
niveau et par spécialité dans un répertoire national (RNCP), certifie que le titulaire maîtrise les 
compétences, aptitudes et connaissances nécessaires à l’exercice d’une ou plusieurs activités qualifiées 
(métier / domaine professionnel). 

On distingue généralement trois registres de certifications :  

o Les diplômes de l’éducation nationale, du ministère de l’agriculture, et des autres ministères ; les 
titres professionnels délivrés par les ministères chargés de l’emploi et des transports. Ces certifications 
sont enregistrées de droit au RNCP.  

o Les diplômes titres et certificats délivrés par des organismes consulaires, des établissements privés 
ou publics en leur propre nom.  

o Les certificats de qualification professionnelle créés par les branches professionnelles.  

Pour ces deux derniers registres, les certifications sont enregistrées dans le Répertoire National des 
Certifications Professionnelles (RNCP) sur demande et après instruction d’un dossier auprès de la 
Commission Nationale de la Certification Professionnelle (CNCP). 

1.1.3.1 La disparité des certificateurs en Nouvelle-Calédonie 

La loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 et la loi de Programme de l’Outre – Mer n° 2003-
660 du 21 juillet 2003, ont transféré à la Nouvelle-Calédonie la délivrance des diplômes professionnels. 
La Nouvelle-Calédonie est désormais compétente pour créer ses propres certifications à finalité 
professionnelle. 

Afin de se doter d’une réglementation adaptée, le Congrès a voté, le 29 novembre 2006, la délibération n° 
39/CP relative « aux certifications délivrées par la Nouvelle-Calédonie dans le cadre de la formation 
professionnelle ». Prévu par le titre III de la délibération précitée, le Répertoire de la Certification de la 
Nouvelle-Calédonie (RCPNC) recense l’ensemble des certifications préparées et délivrées en Nouvelle-
Calédonie, à savoir : 

- les certifications créées localement soit par l’institution Nouvelle-Calédonie, soit par des 
organismes divers (chambres consulaires par exemple).  

- les 172 certifications professionnelles délivrées localement par l’Etat, et les ministères de 
l’éducation, de l’agriculture, de l’emploi, de la pêche et de jeunesse et sport.  

La Nouvelle-Calédonie (et plus précisément la Direction de la Formation Professionnelle Continue) est le 
service instructeur des demandes d’agréments des centres de formation pour les certifications 
professionnelles délivrées par le Ministère chargé de l’emploi.  

- les certificats de qualifications professionnels délivrés par les branches professionnelles. La DFPC 
incite et accompagne la mise en place de ces certifications.  
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Malgré le transfert de compétences, la Nouvelle-Calédonie se repose encore en pratique sur certaines 
certifications à finalité professionnelle nationales des ministères chargés de l’agriculture, du travail, de la 
santé, du sport, et internationales dans le domaine maritime, en fonction de leur interprétation juridique 
ministérielle de la loi organique et de leur degré de représentation locale. Ces certifications sont délivrées 
sous le timbre du haut-commissaire de la République soit par des services de l’Etat (DAFE), soit par des 
services mixtes (jeunesse et sport, affaires maritimes), soit par convention avec le service « certification » 
de la Nouvelle-Calédonie (travail). Il existe aussi des certifications professionnelles de l’Education 
Nationale dont l’Etat a, a priori, garanti la poursuite de la délivrance dans le cadre du transfert de 
compétence. Sauf à créer une rupture de la délivrance des certifications, mobiliser d’importants moyens 
institutionnels pour recréer les diplômes et solliciter leur reconnaissance, cette situation est inévitable 
dans la période transitoire nécessaire à la mise en place d’un dispositif de certification  présentant une 
offre répondant aux besoins immédiats de l’économie locale. 

La Nouvelle-Calédonie a fixé le cadre juridique de sa compétence issue de la loi organique et a commencé 
à l’exercer en créant des certifications souhaitées par les institutions pour mettre en œuvre (avec les 
organismes de formation locaux) des formations plus adaptées aux problématiques locales (tourisme, 
social, jeunesse et sports). Elle n’a cependant pas la possibilité de créer, puis de mettre en œuvre au plan 
formatif, (taille du tissu-formation et faiblesse des effectifs à former pour rentabiliser un dispositif) les 
milliers de certifications professionnelles nationales dont bon nombre sont nécessaires à l’exercice de 
professions réglementées. Elle a donc fait le choix d’exercer sa pleine compétence sur les titres et 
diplômes spécifiques au territoire (Agent de tourisme, Diplôme d’animateur de proximité…) et de 
conserver le lien avec la métropole pour les titres et diplômes génériques (maçon, peintre, plombier…). 
C’est la raison pour laquelle elle s’efforce d’officialiser la collaboration en matière de délivrance de 
certification professionnelle avec les ministères qui le souhaitent.  

La Nouvelle-Calédonie a mis en ligne son répertoire de la certification professionnelle  (RCPNC) 
(équivalent du Répertoire National des Certifications Professionnelles) qui distingue clairement les 
différentes certifications délivrées localement et leur origine (certifications professionnelles ministérielles, 
les titres locaux, et les certificats de qualification professionnelle initiés par les partenaires sociaux). Elle 
« n’utilise pas les titres génériques de l’Etat », mais collabore avec les autorités certificatrices nationales 
pour permettre, lorsqu’elles sont en mesure de le faire (problématique juridique, procédures d’agrément et 
de contrôle de la délivrance des parchemins), de délivrer les certifications reconnues répondant aux 
besoins de l’économie (programmation de formation professionnelle continue). 

Les partenaires sociaux investissent progressivement le domaine, en créant des certificats de qualification 
professionnelle locaux (employé d’hébergement, front et back office), ou en reconnaissant des certificats 
nationaux préexistants.  

Le transfert de la compétence à la Nouvelle-Calédonie relative à la délivrance des diplômes 
professionnels date de 1999. En revanche, le dispositif calédonien pour l’exercice effectif de cette 
compétence a tardé à se mettre en place. En 2008 seulement, le gouvernement a instauré la Commission 
Consultative de la Certification Professionnelle (CCCP) en nommant par arrêté les 21 membres de cette 
commission. Ces représentants des employeurs, et des salariés ainsi que des institutions sont nommés 
pour 5 ans. Leur rôle est de donner un avis au gouvernement sur chaque demande de création de 
certification à finalité professionnelle et de veiller à leur actualisation au regard de l’évolution de 
l’économie et du marché de l’emploi. 
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La certification en Nouvelle-Calédonie demeure pour l’heure une compétence éclatée entre 
différents acteurs (l’Etat et ses différents ministères représentés en Nouvelle-Calédonie, 
l’Université, les chambres consulaires, la Nouvelle-Calédonie…). 

En réponse, l’ordonnateur précise que « le principe retenu par la Nouvelle-Calédonie pour la mise en 
œuvre des certifications locales repose sur le principe d’un certificateur unique (ministère unique) 
s’appuyant sur des autorités certificatrices expertes représentées par les directions techniques de la 
Nouvelle- Calédonie, quand elles existent (cf. délibération 39 CP) qui portent le projet auprès de la 
Commission Consultative de la Certification Professionnelle (CCCP,) structure unique de concertation 
avec les partenaires sociaux. » 

1.1.3.2 Le chantier de la certification  

Depuis la mise en place de ce dispositif en Nouvelle-Calédonie, seulement trois certifications ont été 
créées par la Nouvelle-Calédonie :  

o Demande de la province Nord : le Diplôme d'Animateur de Proximité.  

o Demande du Groupement d’Intérêt Economique Tourisme province Nord : l’Agent de Tourisme.  

o Auto-saisine du Président du gouvernement : accompagnateur (trice) de vie. 

A titre d’information, à ce jour, seul le diplôme calédonien de femme de chambre a été défini par les 
partenaires sociaux calédoniens, représentants des patrons et des employés de l’hôtellerie 1.  

Les prochaines grandes étapes dans l’appropriation de la compétence de certification par la Nouvelle-
Calédonie sont : 

·   L’adoption des textes législatifs et réglementaires relatifs à la Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE), 

·   La formalisation du partenariat conventionnel avec l’Etat en matière de certification 
professionnelle  et sa mise en œuvre avec les ministères en liaison avec les directions du gouvernement, 

·   La reconnaissance par l’Etat de certifications calédoniennes, 
·   Le renouvellement pour partie, de la commission consultative de la certification professionnelle et 

son animation, 
·   La nomination, sur la base des propositions des partenaires sociaux, des professionnels membres 

de jury d’examen des certifications professionnelles  et la modification du code du travail encadrant cette 
fonction (maintien des droits du salarié, etc...). 

Les difficultés rencontrées pour ce chantier de la certification sont essentiellement d’ordre juridique 
(applicabilité des textes ou recréation locale, interprétation de la loi organique), et techniques (complexité 
et transversalité du domaine, ressources en ingénierie) et rendent la vulgarisation de l’exercice de cette 
compétence délicate et son appropriation progressive. La structuration des acteurs du dispositif, 
notamment les branches professionnelles mais aussi les directions du gouvernement, conditionne 
l’appropriation de cette compétence dont la Direction de la Formation Professionnelle Continue est 
garante du cadre réglementaire et méthodologique. La faiblesse de la ressource humaine disponible en 
quantité et en qualité dédiée à cette activité de certification est aussi un des facteurs limitant cet exercice. 

                                                 

1 Les résultats de la formation ont été peu concluants : une seule lauréate sur onze candidates.  
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La chambre territoriale des comptes recommande une montée en puissance du dispositif pour 
augmenter le volume des certifications calédoniennes créées. 

L’ordonnateur souligne dans sa réponse que : « Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie souhaite 
développer le nombre de certifications locales en particulier les certifications spécifiques au marché du 
travail néo-calédonien. Cependant cet exercice nécessite une expertise qui n’est pas encore maîtrisée par 
l’ensemble des acteurs (partenaires sociaux, experts métiers) et la Nouvelle Calédonie fait le choix, dans 
un premier temps, d’asseoir durablement cette expertise par l’accompagnement méthodologique et 
l’appropriation des acteurs pour une montée en puissance progressive, mais assurée, du dispositif de 
certification. » 

1.1.3.3 La Validation des Acquis de l’Expérience 

Le dispositif relatif à la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) en Nouvelle-Calédonie tarde à se 
mettre en place. La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 permet de faire reconnaître 
l’expérience professionnelle pour obtenir un diplôme technologique ou professionnel et autorise la 
validation des acquis (exercices d’activités professionnelles salariées, non salariées, bénévoles et en 
rapport direct avec le diplôme visé). Les textes nationaux issus de la loi de modernisation sociale (codes 
du travail et de l’éducation) ne sont pour l’heure pas applicables en Nouvelle-Calédonie : le dispositif ne 
pourra se développer qu’avec le cadre législatif et réglementaire l’officialisant (une loi du pays et 2 
délibérations).  

La mise en place « très progressive » du cadre réglementaire est en partie liée à la mise en place du code 
du travail de Nouvelle-Calédonie codifié à droit constant (1er mai 2007), la modification de la délibération 
n°84 s’étant transformée en une loi du pays et sa délibération d’application modifiant les parties 
législative et réglementaire du code du travail local. 

De plus, le projet de convention prévu au titre IV du projet de délibération relative à la mise en œuvre et 
au fonctionnement du dispositif de VAE fait l’objet, depuis 2007, de discussions avec le représentant de 
l’Etat et les représentants locaux des autorités certificatrices. Le projet avance doucement dans la mesure 
où il implique le positionnement puis l’action de l’ensemble des ministères certificateurs de l’Etat, en 
liaison avec le secrétariat d’Etat à l’outre mer et le haut-commissaire. L’actuelle absence d’espace de 
concertation entre l’ensemble des autorités certificatrices (comité VAE de la Nouvelle-Calédonie), la 
présence physique ou télématique des candidats aux jurys d’examen (certifications nationales) ou encore 
l’absence de ressources de certaines autorités certificatrices peuvent constituer des freins. 

Si le dispositif n’est pas mis en place réglementairement, des dépenses ont déjà été investies par la 
Nouvelle-Calédonie, notamment au travers de l’Institut pour le Développement des Compétences en 
Nouvelle-Calédonie (IDCNC). La VAE ne rencontre cependant pas d’obstacle majeur puisqu’elle est déjà 
mise en œuvre localement par plusieurs certificateurs dont l’éducation nationale qui a récemment créé une 
direction académique de validation et souhaite structurer un groupement d’intérêt public «VAE ». 

Au final, le dispositif de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) se met en place très 
progressivement notamment en raison de freins juridiques. Les textes relatifs à la VAE tardent en effet à 
être élaborés en Nouvelle-Calédonie.  
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1.2 Le financement de la formation professionnelle continue en 
Nouvelle-Calédonie 

1.2.1 Le financement calédonien 

1.2.1.1 En matière de formation dans son ensemble 

Les interventions en matière de formation imputées au budget de fonctionnement propre de la Nouvelle-
Calédonie au chapitre « Participations aux établissements publics et interventions » représentaient 4,1 
milliards F.CFP en 2008. Il s’agit du premier secteur d’intervention pour le gouvernement.  

Tableau N°6 : Répartition des dépenses d’interventions de la Nouvelle-Calédonie en 2008 

Sources : compte administratif 2008 de la Nouvelle-Calédonie 
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Le financement de la formation par la Nouvelle-Calédonie depuis 2004 a augmenté de façon continue 
(+ 93 % entre 2004 et 2008).  

Tableau N° 7 : Evolution des dépenses consacrées à la formation en Nouvelle-Calédonie 
Sources : comptes administratifs de la Nouvelle-Calédonie 
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1.2.1.2 En matière de formation professionnelle continue 

Les interventions dans le domaine de la formation professionnelle continue sont regroupées aux chapitres 
943.63/943.67/943.68/943.70 du budget de la Nouvelle-Calédonie.  
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Tableau N° 8 : Evolution des dépenses consacrées exclusivement à la formation professionnelle continue 
en Nouvelle-Calédonie 

Sources : comptes administratifs de la Nouvelle-Calédonie 
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Ces interventions sont présentées dans les rapports de présentation des comptes administratifs de la 
Nouvelle-Calédonie selon un découpage en trois axes : 

·   943.67 : Axe 1 : répondre aux besoins de l’économie calédonienne : 563 MF en 2007. Cet axe 
correspond à l’ensemble des actions destinées d’une part à s’assurer que les formations mises en œuvre 
correspondent aux besoins des employeurs en main d’œuvre qualifiée (réalisation des études sectorielles 
et évaluation du programme (58,8 MF en 2007) et d’autre part que les plateaux techniques et les moyens 
humains sont adaptés pour assurer des formations de qualité (équipement et rénovation des établissements 
publics de formation, mise en place de contrats qualité).  

·   943-68 : Axe 2 : favoriser l’accès aux formations : 788 MF en 2007. Les financements affectés à 
cet axe ont pour objet d’informer et de positionner les publics demandeurs (stagiaires et apprentis) sur les 
formations les plus adaptées à leur niveau et leurs souhaits mais aussi de les prendre en charge 
(indemnités et couverture sociale) une fois leur entrée en formation. La prise en charge des bénéficiaires 
constituait la part financière la plus importante de cet axe et s’élevait à 497 MF en 2007.   

·   943.63 : Axe 3 : former pour l’emploi : 1 190 MF en 2007. Cet axe prépondérant correspond à 
l’ensemble des actions de formation mises en œuvre pour amener le plus grand nombre de demandeurs 
d’emploi à la maîtrise des compétences attendues sur le marché du travail. La programmation annuelle 
des actions de formations tient donc compte à la fois des besoins conjoncturels liés aux projets de 
développement économique mais aussi des objectifs à moyen terme comme la promotion de l’emploi 
local. Dans cet axe, on retrouve les financements pour l’apprentissage (150 MF en 2007), les stages 
« qualifier pour l’emploi » (971 MF en 2007), et les actions de promotion sociale à destination des actifs 
(18,9 MF en 2007).  

En matière de contenu des formations développées par la Nouvelle-Calédonie, l’étude des dépenses par 
secteur dénote des financements privilégiés à l’égard de la mine (22 %), du Bâtiment Travaux Publics 
(16 %), des industries diverses (13 %) ou encore de l’agriculture et du tourisme avec respectivement 
12 %. En revanche, les secteurs plus « délaissés » en 2008 sont : l’aquaculture et les services rendus aux 
personnes (1 %), la pêche (4 %) ou le commerce (5 %).  
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Tableau N°9 : Répartition des dépenses en matière de formation continue par secteur en 2008 
Sources : ISEE 
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1.2.1.3 La programmation et l’approche pluriannuelle des actions de formation 

En Nouvelle-Calédonie, le programme de formation professionnelle déborde en partie de l’année 
calendaire. Les actions de formations engagées sur l'année n et se terminant sur l'année n+1 font donc 
l'objet de reports. Par ailleurs, des volumes financiers importants sont affectés au budget supplémentaire 
adopté en septembre, ce qui laisse peu de temps pour procéder aux engagements et accentue l’importance 
des reports.  

L’Union européenne, dans le cadre de son aide par le biais du Fonds européen de développement (FED), a 
contraint la Nouvelle-Calédonie à réviser ses méthodes de planification des dépenses s’agissant de la 
politique sectorielle de formation continue que l’Union Européenne finance. Elle a imposé la mise en 
place d’un Cadre des Dépenses à Moyen Terme (CDMT) pour réaliser un suivi pluriannuel de l’exécution 
du programme.  

Le CDMT constitue un outil de planification des politiques sectorielles puisqu’il permet de déterminer la 
contrainte globale sur la base d’un cadre de ressources soutenable à moyen terme, de prendre en compte 
les implications financières des politiques (coûts des politiques en cours, charges récurrentes relatives aux 
projets d’investissement, projets pluriannuels, etc…) d’amoindrir les tensions lors de l’exécution 
budgétaire en assurant une meilleure prévisibilité de la contrainte de ressources et des ordres de priorité.  

La mise en place de ce cadre de dépense à moyen terme (CDMT) pour la préparation du budget primitif 
2010 de la formation professionnelle impose à la Nouvelle-Calédonie de disposer d’une connaissance des 
dépenses de personnels de la Direction de la Formation Professionnelle Continue comme celles des 
établissements publics de formation. Or, il n’apparait pas aujourd’hui possible à la Direction du Budget et 
des Affaires Financières de la Nouvelle-Calédonie de suivre précisément en exécution les dépenses de 
personnel de la formation professionnelle. Pour ce faire, elle est dépendante de la Direction des ressources 
Humaines qui ne peut le faire qu’imparfaitement via son logiciel de solde. Une telle situation rend 
difficile une comptabilité analytique précise ainsi qu’une projection pluriannuelle des dépenses.  

L'identification métier des agents publics à travers le système d'information ressources humaines reste 
donc à finaliser. Il doit être possible alors de déterminer la masse salariale des agents consacrant leur 
activité à la formation professionnelle.  
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La chambre territoriale des comptes constate de nombreux et importants reports aux lignes 
budgétaires de la formation professionnelle. Elle recommande d’améliorer cette gestion en 
favorisant la mise en place d’outils de gestion pluriannuelle des crédits (autorisations de 
programme ou autorisations d’engagement et crédits de paiement).  

L’ordonnateur, dans sa réponse, reprend à son compte la préconisation de la chambre de mettre en 
place des autorisations d’engagement, en y adjoignant également la passation de conventions, non plus par 
organisme, mais par action de formation. Les solutions proposées se présentent comme suit : 

�� �� un conventionnement action par action et non plus par organisme de formation. Ce type de 
conventionnement a été mis en place en 2009 et devrait limiter les reports sur 2010. 
Précédemment, le conventionnement par organisme de formation provoquait d’importants 
reports de crédits. Même si 80-90% des actions étaient réalisées, il était nécessaire d’attendre 
la fin des  stages se terminant sur l’année n+1, 

�� Une gestion pluriannuelle sur le principe des AE-CP prévue pour le BP 2011 (disposition et 
terme prévus par la loi organique du 3 août 2009) ». 

1.2.1.4 Le subventionnement des établissements publics de formation  

La Nouvelle-Calédonie verse annuellement des subventions aux établissements publics de formation :  

- l’IFM (Institut de formation des maîtres de la Nouvelle-Calédonie) bénéficie annuellement de la 
subvention la plus importante.  

- l’IFAP (Institut de Formation à l’Administration Publique), transféré de l’Etat à la Nouvelle-
Calédonie depuis le 1er octobre 2003, a pour première mission la formation des agents publics en service 
en Nouvelle-Calédonie. 

- l’EFPA (Etablissement de formation professionnelle des adultes) auquel la Nouvelle-Calédonie a 
versé une subvention d’appui au régime statutaire de l’établissement de 45 MF en 2006, ainsi qu’une 
subvention exceptionnelle de 15,4 MF en 2007.  

- Le CREIPAC (Centre de rencontres et d’échanges internationaux du Pacifique) 
- Le CNAM (Conservatoire National des arts et métiers) 
- L’EMM (Ecole des Métiers de la Mer) à laquelle la Nouvelle-Calédonie a notamment versé une 

subvention exceptionnelle d’équilibre de 40 MF en 2006.  
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Tableau N°10 : Evolution des subventions versées aux établissements publics de formation (en F.CFP) 
Sources : comptes administratifs de la Nouvelle-Calédonie 
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Certaines subventions viennent combler les déficits récurrents des établissements publics de formation 
(notamment EMM en 2006 et EFPA depuis 2006).  

Outre ces difficultés financières récurrentes, les établissements publics calédoniens, en particulier les 
EFPA de Nouméa et de Bourail sont confrontés à la concurrence du marché privé et en particulier à la 
mise en place depuis 2007 de plateaux techniques spécialisés tels le futur institut du tourisme à Gouaro 
(Bourail) ou la construction d’un plateau technique second œuvre du bâtiment en Province Nord.  

Les organismes de formation généralistes (l’Etablissement de formation professionnelle des adultes 
(ETFPA), le Groupement du service militaire adapté (GSMA), le Groupement d’établissements (GRETA) 
pourraient être contraints de se réorganiser pour s’approprier les niches qui ne pourront être occupées par 
des organismes sectoriels, compte tenu de la petitesse de certains marchés, par exemple pour la logistique, 
le transport ou la métallerie pour l’ETFPA. Par ailleurs le champ des formations préparatoires ou pré-
qualifiantes est un secteur de formation qui nécessite une expertise particulière qu’il convient de structurer 
et sur lequel les organismes généralistes peuvent trouver leur spécificité. 

Face à l’existence de déficits récurrents de certains établissements publics de formation, la chambre 
des comptes recommande à la Nouvelle-Calédonie d’entamer une réflexion avec les établissements 
publics structurellement déficitaires. Le projet des professionnels de développer des plateaux 
techniques de formations spécialisées (tourisme, industrie, tertiaire) peut en effet remettre en cause 
la viabilité de ces centres publics de formation généralistes. La chambre recommande de mener une 
réflexion pour redéfinir les contours des missions de ces établissements publics de formation, 
actuellement en difficultés financières et désormais concurrencés par des structures privées.  

L’ordonnateur a reconnu la nécessité de donner un nouveau souffle à ces établissements et indiqué qu’une 
réflexion était en cours à cette fin : « Il s’agira pour l’EMM de couvrir l’ensemble des besoins en 
formation du secteur, aujourd’hui que partiellement couverts et d’être l’Organisme de formation reconnu 
et sollicité par les professionnels du secteur. Pour l’EFPA, il s’agira de passer du généralisme au 
spécifique, en se positionnant sur les secteurs aujourd’hui non couverts et dont les besoins sont 
importants (Logistique, Transport, Industrie). » 

*    *    * 
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Depuis 2006, il apparaît dans le contenu des offres reçues par la DFPC que les organismes de formation 
ne maîtrisaient et n'identifiaient pas clairement leurs coûts.  

Des efforts de gestion sont à conduire dans les établissements pour aboutir à une meilleure optimisation 
des coûts. Les audits concernant les établissements publics régulièrement bénéficiaires de subventions 
d’équilibre ont d’ailleurs fait des recommandations dans ce sens. Par exemple les ratios des personnels de 
production comparés aux ratios des personnels d’appui amènent certains établissements à supporter des 
charges de gestion qui ne peuvent conduire qu’au déséquilibre financier.  

La chambre territoriale des comptes constate que la commande publique ne couvre pas les coûts de 
la formation des organismes notamment publics, comme en témoigne les subventions d’équilibre 
régulièrement versées. Elle recommande à la Nouvelle-Calédonie de rechercher une meilleure 
adéquation dans la tarification de la commande publique.  

L’ordonnateur a indiqué « que les causes de ces déficits chroniques d’organismes de formation publics 
ont quelques raisons communes à savoir : 

� un taux de production inférieur à la capacité à produire, 
� une absence de projet d’établissement et d’arrimage avec les acteurs économiques, 
� une démarche commerciale, en direction du secteur privé ou d’autres institutions, absente, 

laissant reposer la majorité de leur budget sur les ressources de la Nouvelle- Calédonie,  
� une comptabilité analytique inexistante voire balbutiante ». 

S’il appartient « aux directions de ces établissements publics sur la base des recommandations de leur 
Conseil d’Administration de mettre en place notamment cette comptabilité analytique », comme indiqué 
dans la réponse, la Nouvelle-Calédonie dans le cadre de sa tutelle peut agir également dans ce sens. 

Selon l’ordonnateur, « la mise en place d’une démarche qualité, le plan de professionnalisation des 
acteurs, la recherche de la vérité des coûts et les réformes à venir devraient permettre d’évaluer 
clairement les charges de fonctionnement des établissements publics de formation. » 

 

1.2.2 L’appui financier de l’Union Européenne : le 9ème Fonds européen de 
développement 

La Nouvelle Calédonie fait partie des Pays et Territoires d’Outre-mer (PTOM) associés à l’Union 
Européenne (UE). Elle bénéficie à ce titre depuis plus de quinze ans de l’aide du Fonds européen de 
développement, plus connu sous le sigle FED.  

Les spécificités du 9ème FED (Fonds Européen de Développement) découlent de la décision d’association 
« Outre-Mer » du 27 novembre 2001 qui a établi une nouvelle relation entre les PTOM et l’Union 
européenne, ainsi qu’une modification de la gestion du concours financier de l’Union Européenne. Celle-
ci privilégie l’appropriation par les autorités territoriales du processus de programmation, mais également 
la concentration des fonds alloués sur un seul domaine d’activité afin de responsabiliser les PTOM et 
d’améliorer l’efficacité des programmes. 
 
Le 9ème FED concrétise les engagements pris dans le document unique de programmation (DOCUP) 
signé le 25 mars 2004 en apportant un appui financier à la politique de formation professionnelle 
continue. A travers les différentes actions mises en œuvre, ce programme a pour objectifs d’accompagner 



 

Chambre territoriale des comptes de Nouvelle-Calédonie 
Observations définitives concernant la formation professionnelle de la Nouvelle-Calédonie 

 - à partir de l’exercice 2004 - 
 

page n° 29 / 74 

 

un développement économique durable et solidaire, de favoriser le progrès social, de promouvoir l’emploi 
local et d’assurer ainsi, à terme, un rééquilibrage économique et social de la Nouvelle-Calédonie.  
 
Les 3 axes du programme sont les suivants :  

·  1. évaluer les besoins en formation professionnelle par la réalisation de 18 études sectorielles, 
ainsi qu’évaluer les résultats des actions de formation ; 

·  2. mieux informer sur les métiers, les emplois et les formations, notamment par 
l’accompagnement individualisé des bénéficiaires de la formation professionnelle dans le cadre d’un 
dispositif insertion - orientation - positionnement - prescription - suivi (dispositif IOPPS) ;  

·  3. élargir l’offre de formation professionnelle en particulier par la réalisation d’actions de 
formation professionnelle dans les secteurs stratégiques de la Mine / Métallurgie, de l’Agriculture, de la 
Pêche et des Préformations, du Tourisme et améliorer la qualité des formations en développant 
principalement la qualité de l’appareil de formation calédonien par le soutien à différents projets de 
délocalisation, restructuration ou amélioration de différents établissements de formation du territoire, et 
l’élaboration de contrats qualité en apprentissage.  
 
La prise en compte des reliquats des Fonds Européens de Développement précédents et de l’enveloppe 
affectée à la Nouvelle-Calédonie au titre du 9ème FED a conduit à une enveloppe globale de crédits de 
2,6 milliards de francs pour la formation professionnelle. 

Sur la période contrôlée, de 2004 et 2007, sur les 11,9 milliards de francs dépensés par la Nouvelle-
Calédonie dans le cadre du programme de formation professionnelle continue, 1,3 milliard, soit environ 
11 %, est issu des fonds européens.   

Tableau N°11 : Dépenses du IXème FED par rapport aux dépenses totales de la Nouvelle-Calédonie en 
matière de formation (en F.CFP) 

Sources : comptes administratifs de la Nouvelle-Calédonie 
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La particularité dans la gestion du concours financier de l’union européenne réside dans le fait que la 
Nouvelle-Calédonie est l'ordonnateur des fonds européens : elle gère l'attribution des fonds FED aux 
différents projets. C’est au sein d’un comité technique regroupant les 3 provinces, l'Etat et la Nouvelle-
Calédonie que sont discutés les différents projets présentés pour validation au Comité de suivi. Ce comité 
se réunit, en principe au moins une fois par an, afin de dresser un bilan des actions réalisées.  

Parmi les projets agréés par ce comité et ayant bénéficié de l’appui budgétaire européen, il y a eu la 
réalisation d’infrastructures de formation de proximité, implantées dans chacune des trois provinces :  

- La construction du centre de formation de Touho (province Nord) a impliqué un financement de 
247 millions, investis dans les travaux de rénovation et d’extension de l’ancien centre de documentation 
pédagogique, débutés en avril 2005 : 215 millions ont été pris en charge par l’Union européenne et 32 
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millions par le gouvernement de Nouvelle-Calédonie. La Province nord a assuré les frais d’équipement du 
centre (25 millions) et assumera tous les frais de fonctionnement de la structure. 

- La construction du centre de formation à Wé (province des Iles) à hauteur de 350 millions FCFP.  

- L'internat féminin de Bourail (province Sud) à hauteur de 250 millions FCFP. 

- 80 millions pour le simulateur de conduite d’engins de Poro. 

- 215 millions pour le plateau technique second œuvre de Koné. 

S’agissant de la réalisation de ces infrastructures, le calendrier et le budget des différents chantiers 
financés en partie par l’Union européenne n’ont pas pu être respectés. En effet, il est apparu que la 
réalisation de chantiers de construction dans le Nord et dans les Iles constituait une réelle difficulté, d’une 
part pour honorer les délais et d’autre part pour respecter l’enveloppe financière allouée. Ces deux raisons 
justifient le retard relatif pour le centre de Touho et beaucoup plus important pour le centre de WE. 
Concernant l’internat féminin de Bourail, le retard est essentiellement dû au couplage de l’opération 
financée par le FED pour l’internat et celle financée par l’Etat dans le cadre du Contrat de Développement 
Inter-collectivités (CDI) pour la cantine.  

Outre le financement d’infrastructures de formation, les provinces ont également bénéficié directement 
de l’aide communautaire à hauteur de : 
- 90 millions pour la formation des Conseillers en Information et Insertion Professionnelle (CIIP), ainsi 
que l'équipement informatique dédié.  
- 15 millions pour le bus de l'apprentissage.  
 

Les fonds européens sont complètement fongibles dans le budget calédonien. Depuis l’avenant au IXème 
FED, il n’existe même plus de ligne budgétaire dédiée à ce fonds dans le budget. Cette situation impose à 
la Nouvelle-Calédonie des efforts particuliers pour rendre compte de l’emploi de cet apport financier et 
accroît sa responsabilité quant à l’atteinte des objectifs visés par la coopération avec l’Union européenne 
en matière de développement de la formation professionnelle continue.  

1.2.3 La participation de l’Etat en matière de formation professionnelle  

L’Etat n’est plus compétent en matière de formation professionnelle depuis la loi organique du 19 mars 
1999. Toutefois, il finance encore des programmes de formation spécifiques. 

1.2.3.1 Les contrats de développement 

Concernant l’aide apportée par l’Etat, il existe deux dispositifs mis en place dans le domaine de la 
formation professionnelle continue à compter de 2006 :  

·  Le contrat de développement Etat/Nouvelle-Calédonie 2006-2010 par le biais de l’action V.  

Le précédent contrat de plan Etat-Nouvelle-Calédonie 2000-2004 comportait déjà un programme n°2 
consacré à la formation professionnelle. Dans ce cadre, l’Etat a versé 500 MF sur la période 2000-2004 
(notamment 180 MF pour l’année 2004), puis 167 MF en 2005 dans le cadre d’un avenant de 
prolongation portant sur l’exercice 2005.  

Pour le contrat 2006-2010, les engagements financiers des différents partenaires s’élèveront à 2 575 MF, 
dont 515 MF (soit 20%) par l’Etat. Par an, l’Etat versera 103 MF.  
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Les trois axes de cette politique sont les mêmes que ceux adoptés par le 9° FED : répondre aux besoins de 
l’économie calédonienne, favoriser l’accès aux formations et former pour l’emploi.  

Au total, sur la période contrôlée 2004-2008, l’Etat a versé 656 MF au titre des contrats de développement 
Etat/Nouvelle-Calédonie.  
 

Tableau N°12 : Evolution des subventions versées par l’Etat dans le cadre des contrats de développement 
(en MF.CFP) Sources : Contrats de développement 

 

EN M.F CFP 2004 2005 2006 2007 2008 TOTAL 2004/2008 

Montant versé par l’Etat 180 167 103 103 103 656 MF 

·  Le contrat inter-collectivités 2006-2010. Dans le cadre du contrat de développement inter-
collectivités 2000/2004, l’Etat avait, par le biais de l’opération n°3 (formation des cadres), contribué au 
financement de la formation professionnelle continue. Parmi les projets principaux cofinancés avec les 
Provinces, on recense :  

- Le développement du centre de formation des mines et des carrières de Poro en 2001-2002 pour 
lequel l’Etat avait contribué à hauteur de 155 MF pour un financement total de 255 MF.  

- S’agissant de la rénovation des ateliers de l’ETFPA, l’Etat a versé pour la période 2000-2004 
208 MF, soit 41,6 MF par an. 

- La rénovation du centre Ecotel-Tontoutel1 a été financée à hauteur de 19 MF par l’Etat de 2001 à 
2004 (3 MF pour la seule année 2004). 
 

1.2.3.2 L’intervention de l’Education Nationale 

L’Education Nationale participe également à la politique de formation professionnelle continue. Elle 
s'appuie en Nouvelle-Calédonie sur deux groupements d’établissements pour la formation continue 
(GRETA), celui du Nord-Iles et celui du Sud  ainsi que sur le centre académique de formation continue.  

Au niveau académique, l'activité de ces opérateurs est coordonnée depuis 1999 par un Délégué 
Académique à la Formation Professionnelle Initiale et Continue (DAFPIC).  

Parmi les formations les plus significatives mises en place par les GRETA, citons la préparation au 
Diplôme d'Accès aux Etudes Universitaires (DAEU), outil de promotion sociale pour les populations du 
Nord et des Iles Loyauté, qui accueille plus de 120 stagiaires, ou encore les Plans d'insertion économique 
et sociale (PIES), menés conjointement avec les subdivisions administratives, les provinces et les 
missions d'insertion, qui permettent à des jeunes de construire un projet d'avenir. 

Le prochain transfert de compétence de l’enseignement secondaire de l’Etat vers la Nouvelle-Calédonie 
va profondément modifier le paysage calédonien de la formation et notamment la place réservée à 
l’Education Nationale. C’est l’occasion de mettre en place une politique de formation « tout au long de la 
vie », associant formation initiale et formation continue, puis stratégie vers l’emploi. 

                                                 
1 L’école d’application hôtelière Ecotel-Tontoutel a été créée en 1991 pour répondre à la vocation touristique de la Nouvelle-Calédonie et 

pour satisfaire les attentes des professionnels des hôtels du tourisme.  
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1.2.4 L’implication des entreprises 

1.2.4.1 Le système actuel de participation des entreprises : « le 0,7 % » 

La participation des entreprises à la formation professionnelle en Nouvelle-Calédonie a fait l’objet d’une 
réforme en 2003. Les employeurs comptant dix salariés et plus, doivent participer pour 0,7 % des salaires 
au financement de stages de formation au bénéfice de leurs personnels. Ils peuvent financer des actions de 
formation interne (organisées par l’entreprise) ou des stages de formation externe (par convention avec 
des dispensateurs de formation) nécessaires à leur activité et à leur personnel, et définis à leur initiative 
dans le plan de formation de l’entreprise. Les entreprises de moins de 10 salariés, très nombreuses en 
Nouvelle-Calédonie, ne sont pas assujetties à cette obligation.  

1.2.4.2 Le projet de mise en place d’un fonds collecteur interprofessionnel 

Une réforme est actuellement en discussion avec les partenaires sociaux à la fois pour revaloriser leur 
obligation, mais aussi pour créer un fond collecteur interprofessionnel, de type OPCA (Organisme 
paritaire collecteur agréé). La Nouvelle-Calédonie propose donc la création d’un fonds1 de formation 
interprofessionnel, fonds issu d’un accord entre d’une part des employeurs et d’autre part des 
organisations syndicales représentatives des salariés. 

1.2.4.3 La création du plateau technique bâtiment 

Un plateau technique « gros œuvre » destiné à former du personnel qualifié dans le secteur du Bâtiment et 
Travaux Publics a été achevé en 2008. Il est dédié à la formation des coffreurs-bancheurs, des chefs 
d’équipe, chefs de chantier et conducteurs de travaux. Ce projet a été financé par des crédits issus du 
IXème FED (85 MF) complétés par un financement de la province Sud (10 MF). Il pourra accueillir 
cinquante stagiaires par session de formation et sera administré par l’Association Formation Bâtiment 
Travaux Publics, qui en a délégué la gestion administrative, financière et pédagogique à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie. 

L’entrée des professionnels comme partenaires à part entière du dispositif de formation nécessite un 
changement dans les comportements de ces derniers qui de spectateurs doivent devenir de véritables 
acteurs. La mise en place de la première formation «  Ouvrier Coffreur Bancheurs » en partenariat avec les 
professionnels a rencontré des difficultés, notamment pour alimenter en stagiaires cette formation. 

Une mobilisation (communication sur le métier, information des publics cibles) et une appropriation plus 
forte du plateau technique par les professionnels a permis de démarrer la formation d’ouvriers coffreurs-
bancheurs (OCB) en 2009 avec 13 stagiaires (pour 14 prévus) et deux formations de chef d’équipe avec 
16 stagiaires (pour 16 prévus). 

La chambre territoriale des comptes constate qu’il subsiste une difficulté dans la constitution d’un groupe 
de stagiaires pour les formations mises en place sur le nouveau plateau technique du bâtiment.  

                                                 
1  Forme juridique à définir : association loi 1901 ou syndicat professionnel au sens du code du travail – articles Lp. 321-1 et suivants. 
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Il n’existe pas de politique active de démarchage des stagiaires à partir, par exemple, des listings 
nominatifs des diplômés de l’Education Nationale (démarche déjà mise en œuvre pour les BTS). Les 
sollicitations pour obtenir des listings nominatifs des diplômés mais aussi, et surtout, des non-diplômés, 
n’ont pas été accueillies favorablement par l’éducation nationale. Pourtant, les raisons invoquées tenant à 
la communication de données nominatives, ne sont pas sans solution.  

Une plus grande synergie et une meilleure coordination entre les acteurs de la formation professionnelle 
continue et les services administratifs en charge de l’enseignement à l’issue du transfert de compétences 
paraît souhaitable. 

2 LES CIBLES DE L’ACTION DE LA NOUVELLE-CALEDONIE EN 
MATIERE DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

2.1 La sélection des formations par la Nouvelle-Calédonie 

2.1.1 Les études sectorielles initiales d’analyse des besoins 

Depuis 2003 et pour répondre à la demande de l’Union Européenne dans le cadre du 9° FED, la DFPC a 
confié1 à l’agence pour l’emploi de la Nouvelle-Calédonie (devenue l’Institut pour le Développement des 
Compétences en Nouvelle-Calédonie : IDCNC) la réalisation d’études sectorielles prospectives 
permettant de déterminer les besoins de formation professionnelle en Nouvelle-Calédonie. Ces études 
sont également destinées à fournir les éléments d’aide à la décision, nécessaires pour la programmation 
des formations.  

La réalisation des études sectorielles par l’IDCNC s’achèvera début 2010. 18 secteurs d’activités ainsi que 
les entreprises dites indépendantes (sans salarié) représentant 3 655 entreprises ont été traités. En 
parallèle, le processus d’actualisation est lancé (deux actualisations réalisées). Un retard important a été 
pris au démarrage et partiellement rattrapé à partir de 2005. Depuis 2004, 4 avenants ont été signés entre 
la DFPC et l’IDCNC pour la réalisation des études sectorielles.  

Les objectifs de ces études sont de mieux : 

1. connaître les bassins d’emploi par secteur d’activité, 

2.  identifier les besoins des entreprises en termes de métiers,  

3. mesurer le taux de couverture des besoins identifiés par le vivier disponible (demandeurs 
d’emplois, personnels en formation)  

4. déterminer un besoin net, relier ces besoins nets à des formations existantes, après en avoir fait 
l’inventaire et produire une analyse prospective emploi-formation intégrant les conclusions des 
étapes précédentes.  

Ces études permettent d’obtenir un panorama de l’économie calédonienne. Pour les secteurs importants en 
nombre d’entreprises (ex. Bâtiment Travaux Publics environ 1000 entreprises), un échantillonnage 

                                                 
1 Par une convention cadre du 10 mars 2003 relative aux missions de l’agence pour l’emploi de la Nouvelle-Calédonie exercées pour le 

compte du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. Article 2 relatif aux missions. Cette convention a été renouvelée en 2006.  
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prévisionnel de représentativité est réalisé selon le sous-secteur d’activité déterminé par la NAF 
(Nomenclature d'Activités Française avec 3 chiffres et 1 lettre), la taille et la localisation géographique 
des entreprises.  

Il a été décidé qu’il convenait de définir des secteurs d’étude clairs et exhaustifs, représentatifs du marché 
de l’emploi calédonien. Une correspondance parfaite devait être établie entre ces secteurs d’étude et les 
nomenclatures communément utilisées par les observateurs économiques (Nomenclature des Activités 
Françaises).  

L’enquête est effectuée de façon ponctuelle car, par définition, il s’agit d’une photographie à un instant 
donné : les employeurs répondent aux questions en fonction de l’environnement socio-économique. Il est 
évident que la conjoncture transparaît dans les réponses des employeurs ; dans un contexte favorable de 
développement, l’employeur exprimera des besoins en emploi et en formation. En même temps, 
l’enquêteur leur demande de se projeter sur 5 ans.  

Afin de pallier les moyens humains insuffisants pour réaliser la partie terrain des études, des appels 
d’offres ont été lancés par l’IDCNC. Le manque de structures privées dédiées à ce travail explique que les 
enquêtes ont été majoritairement réalisées par l’Institut de sondage et exceptionnellement par un cabinet 
spécialisé (aquaculture, industries diverses). 

2.1.2 La réalisation des études sectorielles 

Le processus de validation de chacune des études sectorielles réalisées par l’IDCNC (Institut pour le 
Développement des Compétences en Nouvelle-Calédonie) s’est avéré particulièrement long (initialement 
il était prévu 9 mois par étude, la réalité a été tout autre avec jusqu’à 18 mois). La date de validation de 
l’étude doit être la plus proche de celle de la réalisation de l’enquête terrain. Pour les études sectorielles, 
le calendrier idéal présentait 9 mois de réalisation (dont 2 mois ½ d’enquête et une validation sous 4 
mois). Pour les actualisations, ce délai était ramené à 1 mois.   
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Tableau N°13 : état d’avancement des études sectorielles 
Sources : IDCNC 

 
Secteurs 

Etude 
sectorielle 

publiée date 

Actualisation 
Etude sectorielle 

Contrat 
d’objectifs 

Actualisation 
contrat d’objectif  

BTP 2005 non oui En cours 
Pêche 2004 2008 oui non 
Mines et métallurgie 2005 non oui oui 
Agriculture 2005 en cours non non 
Tourisme 2005 non en cours non 
Santé/action sociale 2006 non non non 
Transport et services 
auxiliaires 

2007 non en cours non 

Industries agro-
alimentaires 

2007 non en cours non 

Services aux 
entreprises 

2007 non non non 

Aquaculture 2006 non non non 
Commerce 2008 non non non 
Industries diverses 2008    
Banques/Assurances en cours non non non 
Poste et Télécom en cours non non non 
Energie en cours    
Service rendus aux 
personnes 

en cours non non non 

Enseignement et 
formation 

non non non Non 

Administration non non non non 

 

Les principaux retards incombent :  

·  Au processus de validation. L’IDCNC annonce le lancement de l’enquête – courrier et presse – 
diffuse une synthèse complète, répond aux commentaires et valide le document avant publication par un 
Comité Technique Sectoriel (CTS) unique en fin de course. L’objectif a été de créer l’adhésion autour 
d’un document référence et d’inciter les professionnels à se réunir. Le système de navette entre les 
producteurs des documents et les lecteurs (DFPC / institutions / partenaires sociaux) a plus ou moins bien 
fonctionné en terme de délais. 

·  A la difficulté de collecter l’information auprès des entreprises. 

·  A l’impossibilité de traiter plusieurs études et donc plusieurs enquêtes terrain en même temps 
en raison notamment du manque d’opérateurs disponibles. 

·  Au turn-over des personnels et notamment des chargés d’études de l’Observatoire pour l’emploi 
à l’Institut pour le Développement des Compétences en Nouvelle-Calédonie. 

·  Au changement du cahier des charges en 2005. Ainsi, il y a eu deux études du secteur Pêche et 
agriculture sur la base de deux enquêtes terrain. 

Pour améliorer les délais de réalisation des études, il conviendrait de simplifier, de pérenniser et 
d’automatiser la collecte pour disposer d’une information la plus exhaustive, annuellement, en amont de 
la programmation de la formation professionnelle. 

 La chambre recommande de réfléchir à un format d’étude qui permette d’éviter des retards de réalisation. 
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La limite première de la sectorisation des études (en particulier pour les petits secteurs) consiste en une 
disproportion entre la sophistication de la méthodologie des études et les enjeux en termes de soldes 
d’emploi (déficitaire ou excédentaire). Parfois réduits à quelques unités sur plusieurs années, il est 
important de prendre en considération les besoins même inférieurs à 10 lorsqu’ils sont récurrents.  

Le MEDEF assure le secrétariat de ces comités et donc la diffusion desdites études. Cependant on peut 
noter que les entreprises ne s'impliquent pas autant qu'il serait souhaitable et de nombreux professionnels 
ne connaissent pas l’existence des études sectorielles.  

La chambre observe qu’il n’y a pas eu de rapport d’évaluation sur l’écart entre les prévisions des 
études sectorielles et ce qui s’est réellement passé sur le marché de l’emploi. Elle recommande de 
procéder à cette évaluation conforme à l’esprit des financements européens.   

L’ordonnateur a reconnu que « Effectivement, il n’y a pas eu de rapport d’évaluation sur l’écart entre les 
prévisions des études sectorielles et ce qui s’est réellement passé sur le marché de l’emploi. Cette 
démarche est souhaitable, mais non réalisable à ce jour. Plusieurs solutions sont envisageables et seront 
mises en œuvre en 2010, via : les mouvements d’embauches, les données des salariés de la CAFAT 
transmises et diffusées par l’ISEE et une enquête téléphonique. »�La chambre prend acte des solutions 
proposées par l’ordonnateur pour mettre en œuvre cette recommandation. 

De même, elle recommande de pallier l’insuffisance de communication autour de la réalisation des 
études, qui ne sont pas encore suffisamment connues des entreprises calédoniennes.  

La chambre prend acte de la réponse de l’ordonnateur selon laquelle : « Même si aujourd’hui le processus 
de communication des études sectorielles favorise les réseaux d’employeurs (MEDEF, CGPME, UPANC) 
via les comités paritaires sectoriels, la Nouvelle-Calédonie va proposer un processus plus efficace de  
communication de ces études en direction des employeurs. » 

2.1.3 Les mises à jour des études  

Les actualisations des études sont réalisées en fonction de leur ancienneté. En avril 20051, la Nouvelle-
Calédonie demande l’actualisation des études sectorielles achevées en 2003 et 2004.  

En mars 20062, la Nouvelle-Calédonie sollicite de nouveau de la part de l’Agence Pour l’Emploi de 
Nouvelle-Calédonie (APENC), l’actualisation des études sectorielles achevées en 2003 et en 2004. 
L’agriculture et la pêche ont été réalisées en 2009. L’actualisation de l’étude Mine et métallurgie du 
nickel a été interrompue car les 3 plus grosses structures refusaient de répondre à l’enquête. Pour la 
prochaine convention IDCNC /DFPC, il est prévu de prendre en considération un paiement proportionnel 
à la réalisation ou à la non réalisation sur la base du coût de la prestation par étude. 

Toutefois, l’absence de réponse des grandes sociétés minières à la réactualisation de l’étude sectorielle 
pose question quant à la perception par ces entreprises et sur la crédibilité de l’étude initiale. De plus, ce 
refus de réponse implique que le diagnostic des besoins a une ancienneté de 5 ans. 

                                                 
1 Par  un avenant n°6 à la convention du 10 mars 2003 relative aux missions de l’APENC.  
2 Avenant n°1 du 30 mars 2006 à la convention du 29 mars 2006.  
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La chambre territoriale des comptes constate que plusieurs études sectorielles dont les premières 
ont été initiées en 2003 n’ont pas été ou peu mises à jour, alors qu’une réactivité par rapport au 
besoin en formation est essentielle en la matière. Sans méconnaître les difficultés rencontrées, elle 
recommande une actualisation plus systématique et périodique des études conduisant à la définition 
du besoin de formation.  

Même si « L’actualisation plus systématique et périodique des études trouve ses limites dans les 
moyens humains », l’ordonnateur a indiqué qu’il envisage de mettre en œuvre la recommandation « au 
travers d’une collecte réglementée et annualisée, et ce en plus de la mise à jour de certaines études 
prévues en 2010. » 

 

2.1.4 Les contrats d’objectifs : aboutissement logique des études 
sectorielles 

Les résultats des études sont traduits en préconisations et en contrats d’objectifs quinquennaux de 
développement de la formation. C’est l’aboutissement de la démarche d’évaluation des besoins en emploi 
et en formation. Un contrat d’objectif correspond à un schéma directeur de la formation dans le secteur 
qui comprend différents axes de développement pour une évolution quantitative et qualitative de la 
formation professionnelle initiale, par alternance et continue, ainsi que l’évolution de l’environnement de 
la formation dans le secteur. Ces contrats d’objectifs sont signés par l’Etat (le vice-rectorat), la Nouvelle-
Calédonie, les provinces et les partenaires sociaux.  

La mise en œuvre des contrats d’objectifs est organisée par la Direction de la Formation Professionnelle 
Continue qui présente le projet de ces objectifs aux professionnels du secteur d’étude lors d’un comité. 
Les objectifs ainsi validés sont détaillés en axes de progrès de diverses natures (communication, 
formation…).  

Depuis 2004, trois contrats d’objectifs seulement ont été signés par les institutions et les partenaires et 
sont déjà en œuvre dans les secteurs suivants : Mines et métallurgie, Bâtiment Travaux Publics et Pêche. 
Le contrat d’objectif tourisme est en voie d’être signé. Ces secteurs (BTP, Mine Métallurgie, Pêche, 
Tourisme) ont été privilégiés compte tenu de la tension sur le marché de l'emploi de ces activités. 
Toutefois, les autres études sectorielles initiales (telle l’agriculture) risquent de devenir rapidement 
obsolètes. Il est prévu d’attendre la réactualisation de ces études avant de lancer la mise en place d’un 
contrat d’objectif, ce qui revient à ne pas se doter d’objectifs pour ces secteurs. 

La chambre des comptes constate que la mise en œuvre des études sectorielles et des contrats 
d’objectifs a connu d’importants retards. La méthodologie de réalisation des études sectorielles 
s’est avérée coûteuse (plus de 55 MF au total) au regard des résultats peu satisfaisants (seulement 3 
contrats d’objectifs signés sur 18 études sectorielles). La chambre recommande à l’avenir de lier 
plus étroitement les études sectorielles et les contrats d’objectifs.  

L’ordonnateur souligne que l’élaboration et le suivi des contrats d’objectifs, notamment concernant 
la « lourdeur de la méthodologie utilisée et l’implication variable des acteurs institutionnels et sociaux » 
seront réétudiés lors des états généraux. 
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2.1.5 Les secteurs privilégiés de la formation professionnelle à partir des 
études sectorielles : les métiers de la mer et le tourisme 

Sur la base des premiers résultats de ces études sectorielles, la Nouvelle-Calédonie détermine les actions 
de formation à financer prioritairement. 

De 2004 à 2007, la Nouvelle-Calédonie a financé 124 actions de formation dans le secteur des métiers de 
la mer (notamment la pêche), et 76 actions dans le tourisme. Ces 2 secteurs totalisent près de la moitié des 
actions de formation (47%). Les domaines dans lesquels peu d’actions de formation sont dispensées sont 
le commerce (8 actions) et la santé (16 actions). 

 

En nombre d’inscrits, le secteur des métiers de la mer arrive lui aussi en tête avec 841 stagiaires inscrits 
sur la période 2004-2007, devant le Bâtiment Travaux Publics (819 stagiaires). Le secteur du tourisme 
arrive en 3ème position avec 640 inscrits.  

Tableau N°15 : Répartition des stagiaires par secteurs d’activité  Source : DFPC 

 Nbre d’entreprises 
employeurs en NC 

Nbre de stagiaires 
2004-2007 

Métiers de la mer 18 841 
BTP 728 819 

Tourisme 361 640 
Agriculture 513 411 

 

 

Tableau N°14 : Répartition des actions de 
formation par secteur d'activité 2004-2007  
Sources : Rapports IDCNC 

 

Industries 
diverses 

8 % 

Commerce 
2 % 

Santé / action 
sociale 

4 % 

Mine et 
métallurgie 

7 % 
Métiers de la mer 

29 % 

Enseignement et 
formation 

6 % 

BTP 
15 % 

Agriculture 
11 % Tourisme 

18 % 
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2.2 Le lancement des appels d’offres sur les besoins 

2.2.1 La programmation annuelle des besoins de formation et l’achat des 
actions de formation 

La Nouvelle-Calédonie met en œuvre une programmation annuelle afin de couvrir des besoins structurels 
de formation souvent récurrents. En principe, le choix se porte naturellement vers les métiers pour 
lesquels les besoins sont importants et / ou spécifiques dans la perspective de former pour l’emploi. 
L’élaboration du catalogue de formation et de la procédure de sélection des offreurs est, selon la DFPC 
elle-même, assez lourde, même si elle incite les organismes de formation à mieux anticiper et structurer 
leur production.  

La commande publique représente entre 70 et 75 % du volume d'achat annuel, le reste étant réalisé au fil 
de l'eau. L’application AGORA (logiciel libre de gestion de contenus pour Internet) a été développée pour 
être renseignée hors programmation avec comme seule condition la production d’une note d’opportunité 
justifiant l’intérêt de mettre en œuvre telle ou telle action de formation. Par ailleurs, plusieurs opérations 
peuvent être déclenchées en fonction des besoins tout au long de l’année (Intérêt de pays, publics 
spécifiques, promotion sociale). 

La mise en œuvre de cette programmation annuelle anticipée permet d'une part, aux organismes de 
formation d'organiser très en amont leurs ressources humaines et matériels et d'autre part, au service 
IOPP’S de réaliser l'accueil des bénéficiaires au fil de l'eau sur un planning élaboré suffisamment en 
amont et permettant ainsi aux psychologues la prescription d'un véritable parcours. 

La chambre territoriale des comptes note cependant que l’exercice de programmation, à travers la 
spécification des besoins, est particulièrement lourd en étant initié dès janvier N-1. Cette situation 
peut nuire à la souplesse de la programmation, car la fluctuation du nombre de candidats à la 
hausse ne peut pas toujours être anticipée, aboutissant à ne pas pouvoir répondre à la demande. Ce 
résultat aurait pu être en partie évité avec une part plus importante consacrée à la programmation 
« au fil de l’eau ». Une réflexion pourrait être entreprise afin de rééquilibrer la programmation 
annuelle et la programmation « au fil de l’eau », c’est à dire les formations dites «  Intérêt de Pays » 
(IP) et les formations « Soutien aux Initiatives Sectorielles » (SIS). 

L’ordonnateur a indiqué dans sa réponse que « Compte tenu de la performance observée pour les 
formations IP/SIS, la Nouvelle- Calédonie souhaite rééquilibrer le volume de financement dédié à ce type 
de formation dans un ratio de 30 à 40% pour les deux prochaines années. Ce rééquilibrage sera d’autant 
plus facilité que le lien avec les acteurs économiques sera renforcé, mais aussi que les organismes de 
formation gagnent en réactivité pour ne pas obérer une partie des financements au seul motif d’occuper 
les formateurs permanents. » 

La Nouvelle-Calédonie achète à des prestataires extérieurs, organismes de formation calédoniens ou non, 
des actions de formation. Ces actions font l’objet d’un agrément du gouvernement. Une convention de 
formation passée entre l’organisme et la Nouvelle-Calédonie définit ensuite les conditions de mise en 
œuvre et de financement. 

Le montant de la participation de la Nouvelle-Calédonie aux frais de formations (charge d'animation) a été 
revalorisé de 28 % depuis 2004 avec la mise en place du financement à l'heure groupe depuis 2007 qui 
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limite l’impact financier de l’érosion du nombre de stagiaires. La prise en charge de frais de 
fonctionnement est faite « au réel » d’après les dépenses engagées. 

2.2.1.1 Le critère « qualité » dans l’achat de formations 

La notion de « qualité » est complexe et repose sur la qualité du prestataire (de ses moyens humains en 
particulier) mais aussi sur l'adéquation entre la réponse formation et le besoin exprimé. Il s’agit de 
pouvoir apprécier, à travers la formalisation de la dimension pédagogique, le niveau de maîtrise des 
méthodes pédagogiques que l’établissement se propose de mettre en œuvre.  

Pour analyser les contenus renseignés par les organismes de formations, la DFPC s’appuie sur son équipe 
de coordonnateurs dont les profils cumulent des compétences acquises en tant que formateur, en tant que 
responsable de centre de formation et en tant que psychologue du travail. Cette équipe bénéficie 
également de l’appui technique d’un consultant en ingénierie de formation et en développement des 
dispositifs de formation.  

L’évaluation de la bonne mise en œuvre des modalités pédagogiques passe par l’observation des séances 
de formation réalisées par les coordinateurs de la programmation lors de visites sur site (les stagiaires sont 
invités à décrire leur quotidien d’apprenant et à se situer dans leur parcours de formation, les formateurs 
sont invités à décrire les méthodes qu’ils privilégient). Cette évaluation s’appuie également sur des bilans 
réalisés dans des domaines spécifiques (le volet préparatoire notamment), des réunions techniques ont lieu 
avec les équipes d’encadrement et les formateurs. Lorsqu’il est constaté qu’un opérateur ne maîtrise pas la 
dimension pédagogique, l’achat de formation est remis en cause l’année suivante. Le cas s’est présenté à 
plusieurs reprises depuis 2007 (ETFPA mécanicien auto, GRETA peintre en bâtiment et carreleur).  

A côté de cette validation « qualité » a posteriori, une fois les formations sous-traitées à l’organisme 
dispensateur, il pourrait sembler utile de mettre en place sur site un dispositif en amont.  

La chambre des comptes recommande de mener une réflexion visant la mise en place d’un 
agrément par la Nouvelle-Calédonie permettant de valider le niveau d'expertise (technique et 
pédagogique) des formateurs proposés par les organismes de formation. 

La chambre prend acte de la réponse de l’ordonnateur à cette recommandation : « Le principe d’agrément 
des formateurs a été présenté au Comité Consultatif de la Formation Professionnelle le 9 décembre 2009. 
Il sera débattu lors des états généraux de mars 2010. » 

2.2.1.2 La mise en concurrence sur le marché de l’offre de formations 

La Nouvelle-Calédonie est un territoire qui ne dispose pas d’un éventail d’offres de formation étendu, ce 
qui limite la mise en concurrence. Celle-ci s’effectue donc essentiellement avec l’achat de formation hors 
territoire.  
 
Le secteur « préparatoire » (1/3 du volume des formations achetées) est le plus ouvert à la concurrence, il 
présente l’avantage de ne pas nécessiter la mobilisation de plateaux techniques très spécialisés. 
L’agriculture, le bâtiment, l’hôtellerie et la restauration sont aussi traditionnellement les secteurs où la 
concurrence joue. On peut également noter l’apparition d’une forte mise en concurrence sur les métiers de 
la conduite des engins, via des opérateurs hors territoire.   
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D’une façon générale, les secteurs non concurrentiels perdent graduellement du terrain. Par exemple, les 
secteurs miniers et travaux publics pour lesquels le Centre de Formation aux Techniques de la Mine et des 
Carrières (CFTMC) se trouvait pratiquement en situation de monopole, est aujourd’hui concurrencé par 
des opérateurs métropolitains (l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes 
(AFPA de Douai, la Fontaine et Egletons) et lycée professionnel Jean Jaurès de Carneau) et australiens 
(TAFE de Roch Hampton), par l’ETFPA et Maintenance Générale Calédonienne pour la conduite et par le 
Groupement National pour la Formation Automobile (GNFA) pour la mécanique engin mobile. 

Pour la programmation 2009, il n’en demeure pas moins que dans plusieurs secteurs, une seule offre a été 
reçue sur le besoin exprimé : 72 offres de formation se sont même trouvées sans offres concurrentes. Le 
secteur de la pêche et de la navigation et de la mine échappent à toute mise en concurrence. Les 
formations réalisées par l’Université de Nouvelle-Calédonie présentent la même caractéristique. La 
Nouvelle-Calédonie est donc souvent contrainte de négocier avec un unique offreur pour élaborer en 
concert la meilleure offre de formation possible. Une démarche de gré à gré est donc mise en place à cette 
occasion.  

La chambre territoriale des comptes observe que la mise en concurrence des réponses à la commande 
publique annuelle est un exercice limité compte tenu des organismes de formation exerçant leur activité 
sur le territoire. La spécification des besoins n’a donc parfois d’appel d’offres que le nom, avec un 
nombre important de soumissions uniques générant une fausse relation client fournisseur. 

2.2.2 L’accompagnement des personnes en cours de formation 

2.2.2.1 Les conventions IOPP’S (Information Orientation Positionnement 
Prescription Suivi)  

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique de formation professionnelle, la Nouvelle-Calédonie a 
confié à l’Institut pour le Développement des Compétences en Nouvelle-Calédonie la mission d’informer, 
d’orienter et de positionner les candidats à la formation professionnelle et la mission de prescrire les 
formations du programme de formation professionnelle. Cela se traduit au travers des missions suivantes : 
 

- Une information des publics cibles par la production et la diffusion de documents, la 
mobilisation des médias, et la mise à disposition d’un numéro vert, destinés à promouvoir chaque 
formation ; 
- L’orientation et le positionnement des demandeurs ; 
- La participation aux différentes instances, réunions d’information, de concertation, de mise en 
œuvre et d’articulation à l’initiative de la D.F.P.C ; 
- La mise en œuvre du dispositif de l’Agence Nationale pour l’insertion et la promotion des 
Travailleurs d’outre-mer (ANT) ; 
- L’élargissement des missions à la mise en œuvre du dispositif de Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE) et du bilan de compétences. 

 
En pratique, l’IDCNC met en œuvre ces missions au travers du IOPP’S (Information/Orientation, 
Positionnement/Prescription/Suivi psychopédagogique) :  

·   S’agissant de l’activité d’information, trois personnes sont chargées de l’information et ont 
pour mission d’accueillir, d’informer et de documenter les usagers. 
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·   Concernant l’activité d’orientation, la Nouvelle-Calédonie a pour objectif que l’inscription à 
une action de Formation Professionnelle Continue soit l’aboutissement d’un processus de recherche 
personnelle ou accompagnée. 

·   Concernant l’activité de positionnement, prescription, suivi, le positionnement vérifie 
l’adéquation entre le projet du candidat, son parcours, ses aptitudes et motivations et l’emploi qu’il 
cible.  

 
Tableau N°16 : Evolution du coût du service IOPP’S de 2004 à 2007 

 

En F.CFP 2004 2005 2006 2007 

IOPP’S 126 726 798 125 513 194 104 319 220 101 108 611 

Sources : IDCNC sur la base des conventions DFPC/IDCNC depuis mars 2003.  
 

L’élaboration de fiches techniques de positionnement a été proposée au service IOPP’S en 2007. Un 
modèle de fiche a été établi reprenant l’architecture des fiches du catalogue des formations. A ce jour, une 
petite dizaine de fiches de positionnement a été rédigée sur un volume de 120 fiches à réaliser environ.  

Lorsque l’ensemble de fiches sera rédigé, le service IOPP’S disposera d’un véritable guide auquel il 
convient d’ajouter les différents processus (fil de l’eau, positionnement, gestion des flux des stagiaires 
entre les espaces préparatoires et qualifiants, etc.). Le guide à l’usage des consultants IOPP’S afin 
d’accroître l’efficacité, la rapidité et l’homogénéité des orientations des stagiaires tarde à être finalisé et 
opérant.  

 
Le positionnement est effectué par les conseillers de l’IDCNC et comporte selon les formations des tests 
psychotechniques (aptitudes intellectuelles, personnalité…), des épreuves de connaissances dans les 
domaines proposées par certains organismes de formation, des tests psychomoteurs qui évaluent la 
capacité de coordination visiomotrice, les réflexes, la mémoire visiospatiale, la rapidité et la précision 
d’exécution (utilisés essentiellement pour les métiers de la conduite). Un entretien permet de cerner les 
motivations et le projet professionnel ou/et personnel du candidat.  

La chambre des comptes note que si le positionnement et la prescription sont bien assurés par 
l’IDCNC, le suivi psychopédagogique n’a toujours pas été mis en place par l’institut. Les 
conseillères ne sont pas encore formées à ce suivi. La chambre recommande la mise en œuvre par 
convention de cet accompagnement important des stagiaires et futurs stagiaires.  

La chambre prend acte de l’engagement du gouvernement en la matière : 

« Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie partage cette recommandation. Même si cette prestation de 
suivi psychopédagogique a été conventionnée avec l’IDCNC dés 2008, force est de constater que le 
volume de ce suivi a été très réduit. Le « turn-over » important de l’équipe IOPPS et la mobilisation de 
l’équipe, sur l’accueil et le positionnement des stagiaires pour alimenter les places de la commande 
publique, est pour partie responsable de ce faible suivi.  

La mise en place effective de ce suivi psychopédagogique est un des axes de progrès fixé à l’IDCNC pour 
l’année 2010. » 
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2.2.2.2 L’évolution de l’orientation 

Jusqu’en 2006, l’orientation et la sélection des stagiaires était essentiellement basée sur le système dit du 
« Stop and go ». Autrement dit, la Nouvelle-Calédonie mettait en place une formation, puis lançait une 
campagne de communication destinée à recruter d’éventuels candidats à cette formation. Par la suite, la 
personne intéressée passait des entretiens et tests afin de mesurer son aptitude à intégrer ladite formation. 
En cas d’échec, sa candidature était écartée.  
 
A partir de 2006, un recrutement dit « au fil de l’eau » a été mis en place afin de mieux répondre aux 
attentes des individus, demandeurs de formation. L’objectif est désormais de proposer un parcours 
pédagogique adapté afin d’aider les candidats à intégrer la formation souhaitée pour le métier visé. Cet 
objectif est notamment atteint par la mise en place d’un volet préparatoire aux formations qualifiantes qui 
permet de donner les pré-requis permettant d’intégrer la formation.  

La chambre territoriale des comptes observe que le processus de sélection des stagiaires avait, par le 
passé, essentiellement pour objet d’alimenter les organismes de formation, conformément à la 
programmation annuelle de la Nouvelle-Calédonie.  

Il s’agissait alors de procéder à des recrutements ciblés, en rapport avec une formation donnée. Cette 
situation renforçait auprès des candidats le sentiment d’urgence et empêchait un véritable travail 
d’orientation professionnelle dégagé du calendrier d’ouverture des formations.  

La Nouvelle Calédonie a remédié à cette situation.  

Dès la fin de l’année 2007, la Nouvelle-Calédonie, après avoir unifié les deux cellules de positionnement 
existantes (basées à l’ETFPA et à l’IDCNC), a mis en place le positionnement des stagiaires au fil de 
l’eau.  

Grâce à une programmation anticipée, à la mise en place d’une plate forme unique de positionnement, le 
IOPP’S et la structuration du réseau des CIIP, ce positionnement au fil de l’eau a permis le démarrage du 
travail sur le parcours des stagiaires en valorisant les parcours de préformation mis en place par la 
Nouvelle- Calédonie pour les stagiaires les plus éloignés de la cible.  

La totalité des stages de la programmation est aujourd’hui alimentée sur le principe du recrutement au fil 
de l’eau. Les résultats démontrent l’efficacité de ce traitement puisque aujourd’hui 80 % des stagiaires 
accueillis trouvent une solution formation contre 20 à 30 % précédemment.  

2.2.3 Le contenu et la qualité des formations 

2.2.3.1 La professionnalisation des formateurs 

Il a été relevé un certain nombre de carences en matière de professionnalisation des formateurs.  

En 2004, lors de la réforme du dispositif de formation professionnelle continue, il n’y a pas eu de 
formation de formateurs mise en place.  



 

Chambre territoriale des comptes de Nouvelle-Calédonie 
Observations définitives concernant la formation professionnelle de la Nouvelle-Calédonie 

 - à partir de l’exercice 2004 - 
 

page n° 44 / 74 

 

Or, il existe un réel besoin de professionnalisation des formateurs en Nouvelle-Calédonie, qui doit aussi 
faire face à une pénurie de formateurs, qui lorsqu’ils sont compétents techniquement, sont très vite happés 
par le monde de l’entreprise susceptible de leur offrir des conditions salariales plus avantageuses.  
 
Il est de plus en plus difficile dans certains champs et sur certains niveaux d'intervention de trouver 
localement des formateurs experts.  

Cette situation révèle une authentique difficulté à identifier localement des formateurs, à laquelle il faut 
ajouter une pénurie de formateurs en complète maîtrise de leur métier.  

Les métiers de la formation professionnelle sont des métiers spécifiques dans la mesure où les personnes 
qui les pratiquent y arrivent rarement directement.  

Qu’il s’agisse des formateurs ou des personnes participant à la gestion des organismes (direction, 
responsable pédagogique,…), ils ont souvent eu préalablement des parcours professionnels dans d’autres 
secteurs d’activité. Ils ont rarement suivi de formation qualifiante (initiale ou continue) en matière de 
formation professionnelle et tiennent souvent leur légitimité plus de leur expérience professionnelle 
antérieure que de leurs compétences pédagogiques.  

Enfin, la formation professionnelle est un secteur qui se caractérise par un fort « turnover » des formateurs 
et par une prédominance de l’emploi « précaire1 ». Un test basé sur un générateur d’évaluation 
pédagogique, dénommé « cible formateur », a permis de constater que les formateurs en Nouvelle-
Calédonie se situaient très en deçà des critères auxquels devraient être embauchés un formateur. Il met en 
lumière des déficits des formateurs sur des aspects pédagogiques et techniques.  

Pour aider les organismes de formation sur cet aspect stratégique, il convient de mettre en place des 
actions de formation ciblées à destination de leurs salariés. Ce plan de formation comprendrait des 
formations sur l’ingénierie de formation et sur l’ingénierie pédagogique. 

L’absence de formation des formateurs en Nouvelle-Calédonie a entraîné jusqu’à aujourd’hui des 
faiblesses dans la qualité de l’offre pédagogique de formation. La professionnalisation des 
formateurs doit être encouragée afin d’améliorer la qualité des formations dispensées dans le pays. 
La démarche consistant à instaurer un agrément préalable pour les formateurs par la DFPC 
pourrait être un gage d’amélioration de la qualité des prestations de formation.  

L’ordonnateur indique que « Conscient que la qualité du dispositif passe avant tout par la qualité et la 
formation de ses acteurs », le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie poursuivra l’ambitieux programme 
de professionnalisation des acteurs de la formation.  

« En 2008 et 2009, ce sont 36 formateurs et 18 encadrants techniques d’insertion (ETI) qui ont suivi les  
sessions de formation validées par un titre de niveau III du ministère chargé de l’Emploi. Pour 2010, 
l’objectif est de former 28 formateurs supplémentaires issus des organismes de formation. »  

 

                                                 
1 On y trouve beaucoup de travailleurs indépendants et beaucoup de salariés à contrat à durée déterminée. 
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La chambre territoriale des comptes constate que la Nouvelle-Calédonie doit faire face à une 
pénurie de formateurs. Pour pallier les difficultés de trouver des formateurs compétents, il pourrait 
être envisagé de créer une réflexion sur les incitations pour attirer de nouveaux professionnels.  

L’ordonnateur indique « qu’il sera procédé à des recrutements locaux de formateurs ou autres acteurs du 
dispositif afin de leur proposer : 

�  un accompagnement longue-durée (1 an) par des consultants externes  (AFBTP) ; 
�  de stages en métropole en situation de formation (ETFPA-GSMA) ; 
�  des missions ponctuelles courtes (1 à 2 mois) en assistance technique (ETFPA–CFTMC-GSMA-

AFPEC) ». 

« De plus la valorisation et l’organisation locale du métier de formateurs est un des objectifs que s'est 
fixée la fédération des organismes de formation. » 

2.2.3.2 Les processus de certification  

Les diplômes et certifications délivrés par les organismes de formation doivent faire l’objet de contrôles 
par le biais d’inspections pédagogiques. Il n’appartient pas à la DFPC de s’assurer que les diplômes et 
titres délivrés par les organismes de formation sont valides. L’organisation des sessions de validation 
(organisation, contenu des épreuves, constitutions de jury) reste placée sous l’autorité des directions 
certificatrices. Le niveau des examens de certains diplômes est garanti par les directions certificatrices, 
même si en pratique l’absence d’inspection pédagogique régulière ne sécurise pas le contenu pédagogique 
et technique de ces diplômes et titres.   

L’inspection pédagogique est réservée aux directions exerçant cette tutelle. Seuls les représentants des 
ministères certificateurs peuvent réglementairement exercer cette activité. C’est le cas par exemple pour : 

�  l’Education Nationale qui réalise les inspections pédagogiques pour les diplômes délivrés par le 
ministère de l’Education Nationale (GRETA, CFTMC) ; 

�  la Direction de l’Agriculture et des Forêts (DAFE) pour les CFPPA, la Chambre d’Agriculture et 
le GSMA ; 

�  Le service de la Marine Marchande et des Pêches Maritimes (SMMPM) pour l’EMM ; 
�  La direction de la jeunesse et sport (DJS) ; 
�  La direction des affaires sanitaires (DASS) pour l’Institut de formation des professions sanitaires 

et sociales (IFPSS) ; 
�  La direction de la formation professionnelle continue pour les titres du ministère de l’emploi 

(CFTMC, ETFPA, GSMA, AFBTP). 

Toutes ces directions, en tant que contrôleurs pédagogiques, sont destinataires de toutes les conventions 
avec les organismes de formation placés sous leur responsabilité pédagogique. Par ailleurs l’agrément de 
l’autorité certificatrice doit être produit lors de la réponse à l’appel d’offre. Chacune de ces directions 
dispose, soit en interne, soit plus généralement en prestations externes de contrôleurs ou d’auditeurs 
pédagogiques. Mais force est de constater, le très faible nombre d’inspections pédagogiques réalisées, 
point regretté par les établissements eux-mêmes.  

La chambre territoriale des comptes note l’insuffisance de contrôles sur la qualité pédagogique des 
enseignements assurés par les organismes de formation. Il revient à la Nouvelle-Calédonie de 
s’assurer du respect, par les organismes de contrôle d’une qualité pédagogique minimum qui influe 
de fait sur les certifications délivrées aux stagiaires de la formation professionnelle continue.  
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L’ordonnateur reconnaît le très faible développement des audits pédagogiques et envisage d’y remédier : 
« pour ce qui concerne les formations menant aux titres du ministère chargé de l’Emploi, les audits 
pédagogiques seront sous traités dés 2010 pour une dizaine de formations faisant l’objet d’agréments 
temporaires. » 

2.2.3.3 La mise en place d’une démarche qualité 

Une majoration exceptionnelle a été mise en place lors de l’achat de formation afin d’inciter les 
organismes de formation à améliorer leur ingénierie et à investir pédagogiquement pour développer leurs 
formations. La mise en place d’une démarche et d’un label qualité en matière de formation 
professionnelle est également envisagée par la Nouvelle-Calédonie.  

En effet, la Direction de la Formation Professionnelle Continue est engagée depuis 2007 avec les 
organismes de formation dans une démarche qualité visant à améliorer le dispositif de formation 
calédonien. La valorisation de la performance s’effectue par organisme de formation sur l’ensemble de ses 
réalisations.  

Tableau N°17 : Bonification accordée aux organismes de formation en 2006. Source : DFPC 

Organisme de 
Formation Valorisation réelle  

Estimation 
financière 

CFTMC 2,75% 2 479 763 
CFPPA SUD 11,00% 1 761 010 
EMM 11,00% 2 210 509 
ECOTEL 11,50% 3 181 639 
CFPPA NORD 9,00% 938 062 
ETFPA 6,00% 6 359 561 
TOTAL 2006 16 930 544 F 

La difficulté de la démarche entreprise tient à ce que dans un même centre, il y a souvent une 
hétérogénéité en termes de qualité et de progrès réalisés selon les filières professionnelles et les stages. 
Aussi, valoriser la performance par organisme risque de ne pas être complètement efficace. 

La chambre territoriale des comptes note avec satisfaction l’engagement d’une démarche qualité 
entre la DFPC et les organismes de formation. La DFPC pourrait envisager des améliorations, 
notamment par la valorisation de la performance par action de formation, plutôt que par 
organisme de formation, ce qui paraîtrait plus approprié et efficace. La chambre des comptes 
encourage l’extension de ce dispositif à l’ensemble des organismes travaillant pour le compte de la 
Nouvelle-Calédonie.  

L’ordonnateur a répondu que « La recommandation de la chambre territoriale rejoint les intentions du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie qui envisage d’y donner suite dans les prochains mois. » 
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2.2.4 Les accompagnements financiers de la Nouvelle-Calédonie 

2.2.4.1 L’indemnisation des stagiaires 

Cette mission d’indemnisation des stagiaires est déléguée à l’IDCNC par convention du 31 mars 2003 et 
ses avenants successifs. L’indemnisation est calculée grâce à un logiciel qui intègre les caractéristiques du 
stagiaire (situation d’emploi, âge, niveau de stage…).  
 
Tableau N°18 : Evolution des dépenses pour l’indemnisation des stagiaires 2004-2008 Sources : IDCNC 
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Tableau N°19 : Répartition des dépenses d’indemnisation en 2007 Sources : IDCNC 
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Le calcul de l’indemnisation des stagiaires dépend de la situation « professionnelle » du stagiaire (1). 

                                                 

·  
1 Le demandeur d’emploi, régulièrement inscrit auprès d’un service provincial de l’emploi, et qui ne perçoit pas d’allocations 

chômage, peut bénéficier d’une indemnité de formation (payée au nombre de jours de présence effective en stage du stagiaire et versée 
mensuellement) qui comprend tout ou partie des éléments suivants : 
 
La participation au stage : Son calcul financier est basé sur un nombre de points (1 point est égal à 1% du SMG) et varie selon l’âge du 
stagiaire (plus ou moins de 26 ans à la date d’entrée en stage), le niveau du stage (supérieur ou non à un niveau IV) et la durée hebdomadaire 
(inférieure ou non à 30 heures).  
 
Le déplacement du stagiaire entre son domicile et son lieu de stage : il équivaut à 0,5 point par jour de présence effective en stage. S’agissant 
du déplacement en début et fin de stage, seuls les stagiaires contraints de prendre un transport maritime ou aérien peuvent en bénéficier. 
 
La restauration et/ou l’hébergement concernent les seuls stagiaires domiciliés à plus de 30 Kms du lieu de stage. Les aides à la restauration et 
à l’hébergement peuvent être, selon le cas, versées à l’organisme de formation pour les prestations servies directement, ou versées au 
stagiaire. Cette information est précisée dans chacune des fiches formation à la rubrique « aides aux stagiaires demandeurs d’emploi ». 

 
·  Le salarié, en congé individuel de formation (CIF) non rémunéré par l’employeur, est susceptible de percevoir une indemnité de 

rémunération qui dépend de son dernier salaire (hors primes exceptionnelles) et est plafonnée à 2,5 fois le SMG pour un stage court 
(inférieur à un an et à plein temps ou 1.200 heures pour du temps partiel) et à 100% du SMG pour un stage long. 

 
·  Le travailleur indépendant peut prétendre à une indemnité de rémunération égale à 100 % du Salaire Minimum Garanti. 
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De nombreux retards dans le versement des indemnités aux stagiaires lors de leur entrée en formation 
peuvent être soulignés. La mise en place d’une régie d’avances au sein de la DFPC permettrait d’assurer 
des paiements rapides en cas d’urgence.  

La chambre territoriale des comptes observe que l’actuel dispositif d’indemnisation des stagiaires 
par la Nouvelle-Calédonie est relativement complexe. Elle note, en outre, que plusieurs acteurs de la 
formation professionnelle continue jugent insuffisante la rémunération des stagiaires, demandeurs 
d’emploi, pour lutter contre le manque d’attractivi té du marché du travail. Une réforme du 
dispositif d’indemnisation faciliterait l’accès des personnes peu qualifiées à la formation. 

L’ordonnateur a indiqué que « par arrêté N°2009-5577/GNC du 8 décembre 2009, le gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie a validé le projet de délibération relative à la modification de l’indemnisation des 
stagiaires. Ce texte a vocation à simplifier le mode de calcul de l’indemnité mensuelle et à revaloriser son 
montant (40% et 80% du SMG). Ce projet est inscrit à la prochaine session de la commission permanente 
du congrès. » 

2.2.4.2 Les bourses territoriales de formation (BTF)  

2.2.4.2.1 Présentation du dispositif 

Les bourses territoriales de formation professionnelle continue (B.T.F.) sont des aides individuelles 
accordées par décision du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, après avis d’une commission 
d’examen, pour permettre à leurs bénéficiaires d'accomplir un cycle d'études ou des stages de formation 
professionnelle continue, quel que soit le lieu de formation (Nouvelle-Calédonie, métropole, étranger).  
 
Les BTF ont été créées pour répondre au programme 400 cadres (et par extension à Cadres avenir) mis en 
place en 1988 et pour des publics non concernés par le dispositif Etat (critères de rééquilibrage).  
 
Cette aide est gérée par une division de la DFPC qui regroupe 4 agents chargés de l’application et du 
contrôle du dispositif en Nouvelle-Calédonie, ainsi que de la liquidation des bourses. La bourse s’élève en 
moyenne à 1,3 MF par bénéficiaire et par an. Pour 2009, 187 MF sont prévus au budget par le 
gouvernement. Deux campagnes de bourse sont ouvertes : la première se termine le 15 mai et vise 
principalement la rentrée de septembre en Métropole. La seconde (d’août à octobre) concerne la rentrée de 
février en Calédonie. En pratique, la plupart des stagiaires effectuent leur formation en métropole : 76,83 
% en 2008.  

Tableau N°20 : Lieux de formation des stagiaires B.T.F en 2008 Sources : DFPC 

Lieux de formation Effectif % 
En Nouvelle-Calédonie :  32 19,51 
En Métropole :  126 76,83 
En Nouvelle-Zélande :  2 1,22 
En Australie :  1 0,61 
Au Canada :  2 1,22 
Autres :  1 0,61 
Total :  164 100 
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Les candidats sont âgés de 22 à 40 ans et doivent justifier d’au moins cinq ans de résidence sur le 
territoire. Sont exclus les fonctionnaires en activité et les étudiants en formation initiale. De 2004 à 2008, 
334 nouvelles bourses ont été accordées par la Nouvelle-Calédonie. Parallèlement, il y a eu 355 
reconductions de bourses sur la même période.  

Tableau N°21 : Evolution des demandes de bourses B.T.F 2004-2008 Sources : DFPC 
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L’évolution du nombre de bourses demandées et vraisemblablement accordées sera croissante en raison 
de la mise en place, début 2009, d’une campagne de communication par la Nouvelle-Calédonie, visant à 
faire connaître ce dispositif. Entre 50 et 80 nouvelles bourses sont accordées chaque année. 65 stagiaires 
terminaient leur cursus l’an passé, avec un taux de 60 % de réussite. 

Tableau N°22 : Secteurs de formation pour lesquels des bourses ont été accordées Sources : DFPC 

Secteurs de formation Effectif % 

Santé & action sociale, sport 49 29,88 
Enseignement et formation 36 21,95 

Transport 16 9,76 
Agriculture, chasse, sylviculture 14 8,54 

Commerce 14 8,54 
Services rendus aux entreprises 12 7,32 

Services des administrations 
publiques 

5 3,05 

Tourisme 4 2,44 
Industries diverses 4 2,44 

Service rendu aux personnes 3 1,83 
Bâtiment & travaux publics 3 1,83 
Mines, métallurgie du nickel 1 0,61 

Pêche 1 0,61 
Aquaculture 1 0,61 

Banques & assurances 1 0,61 

Total : 164 100 

Outre les frais de scolarité, la couverture Cafat et le transport du stagiaire (pour la Métropole et 
l’étranger), la bourse comprend une indemnité mensuelle égale à 80 % ou à 100 % du SMG, selon que la 
formation est dispensée en Calédonie ou à l’extérieur. Des compléments (conjoint, enfants…) peuvent 
être accordés sous conditions.  
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Tableau N°23 : Résultats des stagiaires boursiers en 2008. Sources : DFPC 

Nombre de stagiaires ayant achevé leur formation : 65 
Formations terminées & validées : 36 55% 

Formations terminées & validées partiellement : 2 3% 
Formations terminées non validées : 11 17% 

Redoublements : 4 6% 
Abandons / interruption de formation : 7 11% 

Poursuite de formation : 1 6% 
En attente de résultats : 4 6% 

De 2004 à 2008, les dépenses consacrées par la Nouvelle-Calédonie dans le financement des bourses 
territoriales de formation ont atteint 715 MF. Le coût moyen d’un stagiaire B.T.F. en 2008 varie entre 1,3 
et 1,4 MF. Depuis 2009, ces aides sont désormais indexées sur le SMG, et donc revalorisées. Pour 
mémoire, l’année suivant la création du BTF, en 1995, 55 stagiaires avaient bénéficié de cette aide pour 
un coût total de 43 MF. On peut noter qu’il n’existe pas actuellement de plafond budgétaire pour le 
dispositif des bourses territoriales de formation. 
 

2.2.4.2.2 Les axes de perfectionnement 

Trois axes de perfectionnement peuvent être débattus s’agissant des bourses : 

- L’obligation de travail en Calédonie  
- Le suivi des justifications des boursiers 
- L’évaluation globale du dispositif 

Les B.T.F. ne sont pas des bourses pour étudiants mais des bourses pour des personnes engagées dans la 
vie active qui, du fait de leur reprise d’études, perdent leur rémunération. Le bénéficiaire s’engage à suivre 
la formation jusqu’au bout et à revenir travailler au moins cinq ans en Calédonie ensuite. Par manque de 
temps et de moyens, la DFPC connaît des difficultés pour suivre sur les cinq ans l’obligation de travail 
des stagiaires en Nouvelle-Calédonie. 

Le projet des candidats doit rentrer dans la liste des secteurs prioritaires de formation du gouvernement : 
mines, BTP, tourisme, pêche, agriculture, santé et actions sociales, transport, enseignement, commerce. 
En 2008, près de 30 % des stagiaires effectuaient une formation dans le domaine de la santé, de l’action 
sociale et du sport. C’est le secteur de formation le plus représenté.  

Pour l’indemnisation des stagiaires boursiers, des justificatifs sont obligatoires et à transmettre 
régulièrement à la DFPC pour s’assurer de la présence effective des boursiers à la formation et évaluer 
leur réussite en fin de formation. Or, jusqu’à 20% des boursiers ne rendent pas compte de leurs résultats et 
ne remettent pas leurs justificatifs de situation professionnelle. La procédure de mise en demeure prévue 
par la réglementation n’est pas réalisée. Le suivi des résultats des stagiaires boursiers reste donc 
approximatif alors que le budget des BTF est d’environ 200 MF.CFP. 

Ce dispositif des BTF pourtant très coûteux (environ un milliard de francs sur la période examinée) n’est 
pas évalué par la Nouvelle-Calédonie. Aujourd’hui, toutes les informations concernant les bénéficiaires 
des bourses sont gérées à partir de simples fichiers Excel, ce qui ne permet pas de mettre en place un suivi 
exhaustif et une véritable évaluation des stagiaires boursiers.  
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La chambre des comptes recommande plus de rigueur dans la gestion des Bourses territoriales de 
formation (retards de versement, suivi des stagiaires boursiers pendant et à l’issue de la formation) et dans 
leur évaluation. La mise en place d’un guichet « unique » et d’un réel suivi informatique seraient des 
atouts à cette fin.   

2.2.4.3 Le financement conjoint du dispositif « Cadres Avenir » 

Faisant suite au programme « 400 cadres » issu des accords de Matignon, le programme « Cadres Avenir » 
issu de l’accord de Nouméa répond à des objectifs plus larges que le précédent. Les grandes orientations 
sont le maintien d’une action visant, par la formation, à un meilleur partage de l’exercice des 
responsabilités au profit notamment de la population d’origine mélanésienne, la promotion et 
l’enseignement des langues vernaculaires, le développement des capacités des calédoniens à exercer 
conformément à l’accord de Nouméa, les compétences transférées comme les compétences régaliennes. 
 
Un comité de suivi du programme « Cadres Avenir » composé de représentants de l’Etat, des institutions 
de la Nouvelle-Calédonie et des signataires de l’accord de Nouméa examine annuellement les résultats du 
programme et en arrête les objectifs prioritaires. Les formations dispensées, qui peuvent durer de quelques 
mois à plusieurs années, s’adressent à deux catégories de candidats, d’une part ceux qui possèdent déjà un 
emploi et qui souhaitent accéder à un niveau de compétence supérieur ou différent (75% des effectifs), 
d’autre part, les étudiants ayant déjà acquis un diplôme d’enseignement supérieur et qui abordent une 
étape de professionnalisation de leur parcours (25% des effectifs).   
 
Le financement du programme est réalisé à 90% à partir de crédits du ministère de l’Outre mer, 
déconcentrés et gérés par le Haut Commissariat. Toutefois, la Nouvelle-Calédonie verse chaque année une 
subvention (10 % restants dans le cadre de sa participation au GIP « Cadres Avenir ») :  
 

Tableau N°24 : Subventionnement de la Nouvelle-Calédonie au GIP « Cadres Avenir »                                 
Sources : comptes administratifs de la Nouvelle-Calédonie 

 

En F.CFP 2004 2005 2006 2007 2008 

Subvention au GIP 45 761 500 NC 47 941 169 45 083 552 46 696 897 

 
C'est la délibération 128 du 18 novembre 2005 portant approbation de la participation de la Nouvelle-
Calédonie au Groupement d’Intérêt Public (GIP) "Formation-Cadres Avenir" qui a fixé le principe du 
financement par adhésion de la Nouvelle-Calédonie au GIP et approbation de ses statuts. 

Les contributions peuvent être fournies, soit par une participation financière (la contribution annuelle de 
l'Etat est inscrite au budget du ministère de l'outre-mer et la contribution annuelle de la Nouvelle-
Calédonie à son budget), soit par des mises à disposition ou des détachements de personnel auprès du 
Groupement, soit par des mises à disposition de matériel qui reste propriété des membres, soit sous toute 
autre forme de contribution au fonctionnement du G.I.P, sa valeur étant appréciée d'un commun accord.  
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3 L’EFFICACITE DE LA POLITIQUE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE CONTINUE 

3.1 Une évaluation déléguée à l’Institut pour le Développement 
des Compétences en Nouvelle-Calédonie 

L’évaluation d’une politique publique a pour objet la production d’un jugement de valeur, au cours ou à 
l’issue de la mise en œuvre de celle-ci, à partir de résultats mesurables, en fonction de critères préétablis. 

Les subventions européennes du FED ont eu la vertu de définir un cadre d’évaluation des politiques 
publiques, qui permet de rendre compte, à l’Union européenne, de la mise en œuvre de la politique de 
formation professionnelle continue par l’Etat bénéficiaire. Il s’agit d’un impact très positif, qui contribue à 
faire de la « formation professionnelle continue », une des politiques publiques calédoniennes les plus en 
avance en termes de suivi de la performance. 
 
Chaque action de formation fait l’objet d’une évaluation qui doit permettre de mesurer :  

o l’assiduité des stagiaires,  
o leur réussite aux épreuves de validation du stage,  
o leur satisfaction quant à la formation suivie,  
o leur insertion professionnelle, 
o la satisfaction des entreprises.  

La procédure d’évaluation est mentionnée dans toute convention passée entre la Nouvelle-Calédonie / 
Direction de la Formation Professionnelle Continue et les organismes de formation.  

D’un point de vue technique l’évaluation de la programmation de formation de la Nouvelle-Calédonie a 
été confiée à l’observatoire emploi-formation de l’Institut pour le Développement des Compétences en 
Nouvelle-Calédonie (IDCNC). A cet effet, cet établissement public rédige un document de synthèse pour 
chaque stage, ainsi qu’un bilan annuel regroupant notamment les données recueillies par secteur 
d’activité. 

3.1.1 Le choix et la définition des critères d’évaluation  

Les indicateurs d’évaluation de la politique de formation professionnelle continue, ainsi que leur valeur, 
ont été définis par la Nouvelle-Calédonie, conjointement avec l’Union européenne.  

L’Etat, à travers le contrat de développement, utilise les mêmes indicateurs (indicateurs LOLF). Afin de 
mesurer les effets de la formation, la série d’indicateurs retenue est la suivant : 

- Pour évaluer la progression du stagiaire, c’est-à-dire : l’atteinte des objectifs pédagogiques de la 
formation, les taux de présence, d’érosion et de réussite sont retenus. 

- Pour évaluer la satisfaction du stagiaire : les indicateurs concernent les conditions de 
déroulement de la formation (conditions de travail et environnement) sont sélectionnés. 

- Pour évaluer l’insertion professionnelle du stagiaire : le taux d’insertion professionnelle est 
présenté. 
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3.1.1.1 Les indicateurs d’efficacité des actions de formation 

Les effets de la formation sur la progression des stagiaires sont mesurés par les indicateurs suivants : le 
taux d’érosion, le taux de réussite et le taux de validation.  

�  Le taux d’érosion  informe sur les abandons en cours de stage : (nombre d'abandons / nombre 
d'inscrits)  

 
Tableau N° 25 : Taux d’érosion des stagiaires en 2003-2006 Source : IDCNC 

2003 2004 2005 2006 
21,00% 16,91% 11,82% 8,54% 
186/884 197/1165 131/1108 109/1276 

Source : bilans finaux (3) – évaluation IDC-NC ; Unités : %, nombre 

Les motifs d’interruptions ne sont pas toujours connus. Par conséquent, aucun diagnostic pour tenter de 
comprendre l’hétérogénéité des taux d’érosion d’un organisme à l’autre n’est mis en œuvre.  

L’érosion constatée peut avoir des causes multiples et notamment : la qualité de l’accueil dans le centre, 
les conditions d’hébergement et de restauration, les conditions de rémunération, la qualité du face à face 
pédagogique, la qualité et la nature des équipements pédagogiques, les problématiques sociales du 
stagiaire (en charge de famille par exemple) ou l’éloignement du centre par rapport au domicile du 
stagiaire et les problématiques de transport (en particulier pour le Nord).  

�  Le taux de réussite mesure la réussite aux examens de fin de stage (nombre de stagiaires obtenant 
leur examen / nombre de stagiaires présentés à l’examen)1. 

Les procès-verbaux d’examens permettent de contrôler la réussite aux examens. Ces procès verbaux sont 
visés par les membres du jury, le président de jury et l’autorité certificatrice. La Nouvelle-Calédonie 
constate parfois des écarts importants d’un organisme de formation à l’autre, de l’indicateur du taux de 
réussite des stagiaires. Pour autant, cette observation ne conduit pas à une action particulière de la DFPC 
au vu des résultats. S’il est difficile et pas forcément opportun de considérer les écarts du taux de réussite 
entre organismes sachant qu’ils n’interviennent pas sur le même champ ou la même formation, il y a là, 
cependant une donnée importante pour le déclenchement des audits pédagogiques qui sont actuellement 
très insuffisamment mis en œuvre. 

�  Le taux de validation informe sur les résultats pour les stagiaires ayant suivis l’intégralité de leur 
formation : (nombre d'admis aux examens - ou orientés en section qualifiante après le suivi d’une 
formation qualifiante - / nombre d’inscrits)  

                                                 

�  
1  Un taux de réussite partiel a été mis place à compter de 2008. 

Cet indicateur doit permettre une évaluation moins manichéenne de la réussite (oui/non) puisqu’elle permet d’envisager une troisième 
situation : celle des stagiaires ayant réussi une partie des modules d’une formation complète (ex : EMM) et celle des stagiaires pour lesquels 
la formation est étalée sur 2 années de programmation (ex : l’Institut de Formation des Professions Sanitaires et Sociales, IFPSS). Elle 
permet donc d’évaluer les formations complètes et non les modules. Toutefois, ce taux n’est pas totalement satisfaisant car il ne permet pas 
de différencier les individus en réussite réelle (obtention de tous les modules présentés même si les modules présentés ne constituent pas une 
formation complète = réalisation d’un objectif fixé) des individus en échec. 
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Tableau N°26 : Taux de validation des stagiaires en 2003-2006 Sources : IDCNC 

2003 2004 2005 2006 
56,2% 66,87% 65,25% 69,83% 

497/884 779/1165 723/1108 891/1276 
Source : bilans finaux (3) – évaluation IDC-NC ; Unités : %, nombre 

La palette d’indicateurs décrite n’est pas complète, puisque les motifs d’interruption d’une formation ne 
sont pas connus et analysés par la Nouvelle-Calédonie. En outre, le taux de réussite des stagiaires par 
organisme de formation ne constitue pas une évaluation suffisamment utilisée par la Direction de la 
Formation Professionnelle Continue dans son contrôle de la qualité des organismes de formation. 

La chambre territoriale des comptes observe que certains indicateurs permettant d’évaluer l’utilité 
et l’efficience des dépenses de la Nouvelle-Calédonie dans le secteur de la formation professionnelle 
continue sont incomplets ou sous-utilisés. Il en est notamment ainsi du suivi des causes de l’abandon 
des formations, qui doit permettre de réaliser un diagnostic correct de l’« érosion des stagiaires ». 
La chambre préconise de préciser et de compléter l’actuel dispositif d’évaluation de la politique de 
formation.  

L’ordonnateur a indiqué, dans sa réponse, que « La recommandation de la chambre territoriale rejoint les 
préoccupations du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie qui envisage d’y donner suite dans les 
prochains mois. » 

 

3.1.1.2 La mesure de la satisfaction des stagiaires 

Cette évaluation est exprimée à partir des résultats d’une enquête par questionnaire. Pour certaines années, 
le taux de satisfaction des stagiaires se situe en dessous des objectifs arrêtés. L’insatisfaction des 
stagiaires provient essentiellement des conditions d’accueil, d’hébergement, de restauration et 
d’animation dans les centres au delà des heures de formation.  

La chambre des comptes constate que le taux d’insatisfaction des stagiaires en formation 
professionnelle est relativement important et porte essentiellement sur les conditions d’accueil et 
d’hébergement des centres de formation. Elle recommande la mise en œuvre d’un état des lieux 
complet sur les centres de formation qui permettra, le cas échéant, l’élaboration d’un plan 
d’amélioration des structures et d’un plan de formation des animateurs de vie collective.  

L’ordonnateur a rappelé dans sa réponse ce qui avait commencé à être mis en place et qui semble 
aujourd’hui à poursuivre : « Grâce aux financements européens (IXe FED fonds additionnels), le CFTMC 
a pu mettre en œuvre un plan d’amélioration de sa structure péri-formation en particulier : la 
construction d’un internat féminin, l’amélioration des conditions d’accueil des stagiaires sur le site de la 
mine avec la mise en place d’un réfectoire, le réaménagement d’un plateau sportif (volley, football) et 
d’une salle de vie pour les stagiaires. De plus, l’amélioration des conditions de vie des stagiaires 
(hébergement, restauration, transport, animation) par la rénovation ou la construction de centres 
d’hébergement ainsi que la formation des acteurs du dispositif « péri-formation » constitue l’objectif 1er 
du plan d’action dans le cadre du Xe FED. » 
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3.1.1.3 La mesure de l’impact de la formation sur l’insertion professionnelle des 
stagiaires 

Le taux d’insertion permet de mesurer le nombre de stagiaires de la formation professionnelle en situation 
d’emploi salarié aux échéances retenues : 3 mois, 6 mois et 12 mois après la fin de formation. Ce taux 
d’insertion est précisé par différentes mesures : le temps d’accès au premier emploi salarié, le temps de 
travail salarié sur la période étudiée, le nombre moyen de contrats par personne ayant connu au moins un 
contrat salarié sur la période étudiée (indicateur de précarité), le nombre de demandeurs d’emploi actifs à 
la date concernée (demandeurs d’emploi ayant pointé dans un service provincial de placement au cours du 
mois étudié) et enfin l’insertion professionnelle du stagiaire et la satisfaction de l’entreprise à différentes 
étapes de la sortie de formation. 
 
Aujourd’hui, l’insertion est mesurée par le croisement des fichiers informatiques suivants : 

1. « embauche/ débauche salariés » CAFAT = recherche d’un emploi salarié, 
2. « RIDET » ISEE = recherche d’un indépendant 
3. Systèmes d’information « ODE » (offres et demandes d'emploi) des 3 services provinciaux 

de l’emploi = recherche d’un demandeur d’emploi. 

La base principale CAFAT permet donc d’évaluer le taux de réussite. Elle est exhaustive quant aux 
mouvements d’embauche et de débauche des salariés. En revanche, le type de contrat est une donnée non 
saisie par la CAFAT (fichier embauche) et donc non disponible dans les fichiers transmis. Cette donnée 
permettrait surtout d’évaluer la pérennité de l’emploi.  

De plus, l’évaluation annuelle des taux d’insertion actuellement réalisée ne vérifie pas si l’emploi occupé 
par le stagiaire sortant de formation est en lien avec la formation effectuée (lien secteur / formation = 
NAF et lien emploi/formation= ROME).  

La chambre territoriale des comptes observe que les indicateurs basés sur les taux d’insertion sont 
souvent satisfaisants, voire très satisfaisants. Cependant, l’absence de la vérification de la pérennité 
de l’emploi et d’un lien entre l’emploi exercé et la formation, réduit la pertinence de ces indicateurs. 
La chambre recommande de donner toute sa portée au taux d’insertion, en ne comptabilisant que 
l’insertion durable dans l’emploi directement visé par la formation, afin de réaliser des études 
qualitatives précieuses.  

Si l’ordonnateur indique dans sa réponse qu’ « Il existe une fiche de suivi en interne, qui reprend la nature 
des contrats de travail sur la période, la durée moyenne d’accès à l’emploi, le secteur d’emploi en lien ou 
non avec la formation, le nombre de contrats de travail sur la période traduisant la précarité des emplois 
du secteur », il n’en demeure pas moins que l’indice synthétique du taux d’insertion transmis à l’Union 
européenne n’intègre pas, dans son mode de calcul, l’exigence d’un lien précis entre la formation suivie et 
l’emploi trouvé. 

 



 

Chambre territoriale des comptes de Nouvelle-Calédonie 
Observations définitives concernant la formation professionnelle de la Nouvelle-Calédonie 

 - à partir de l’exercice 2004 - 
 

page n° 56 / 74 

 

3.1.2 La méthodologie de l’évaluation  

3.1.2.1 La chronologie de l’évaluation 

En application de l’article LP 548-18 du code du travail, les résultats de l’évaluation des formations de la 
Nouvelle-Calédonie sont organisés en plusieurs temps : 

�  Chaque action de formation fait l’objet d’un rendu des résultats 5 mois après la 
formation pour tous les indicateurs disponibles de la progression, de la satisfaction et 
de l’insertion professionnelle à 3 mois ; 

�  Le bilan n°1 de l’année N : transmis fin mars N+1, il concerne les stages achevés au 
31/12/N en dehors des  stages longs de plus de 12 mois. Il concerne toutes les 
informations calculables au 31/12/N, y compris le taux d’insertion à 3 mois des stages 
achevés au 30/06/N ; 

�  Le Bilan n°2 de l’année N ; transmis en septembre N+1, il concerne les actions finies 
au 30/07/N+1. Il comprend le calcul de tous le taux possibles à cette date y compris 
insertion aux différentes échéances ; 

�  Le suivi de l’insertion professionnelle aux autres échéances retenues, à savoir 6 mois et 
12 mois après la fin de la formation, fera l’objet de comptes-rendus particuliers. 

 

Le bilan formel sur la période d’exécution du IXème FED concernant l’insertion professionnelle est décrit 
dans le rapport d’exécution 2007, ainsi que le complément transmis en septembre 2008 à la commission 
européenne. Le cahier des charges de l’évaluation a été bâti sur une demande d’étude essentiellement 
quantitative.  

La chambre territoriale des comptes observe que le compte-rendu des évaluations donne une place 
prépondérante aux données brutes, mais une place faible à l’analyse et aux commentaires induits. 
Elle recommande de développer des analyses littérales des évaluations pour les besoins propres de 
la Nouvelle-Calédonie. 

La chambre prend acte du développement à venir de la partie analyse des données par 
l’observatoire emploi-formation (OEF). L’ordonnateur a indiqué que « Des propositions seront 
prochainement faites par l’OEF pour compléter l’évaluation dans le cadre de la convention évaluation 
2010. » 

3.1.2.2 Les acteurs de l’évaluation 

Les données nécessaires à l’évaluation, envoyées par les organismes de formation, sont saisies 
conjointement dans l’application informatique GFPC (Gestion de la Formation Professionnelle Continue) 
par la Direction de la Formation Professionnelle Continue et par l’Institut pour le Développement des 
Compétences de Nouvelle-Calédonie. En retour, les organismes de formation ont accès, en ligne sur 
Internet, aux documents produits par l’Observatoire. 

Concernant les centres de formation à l’apprentissage, ils sont associés, d’une part à la saisie des données 
et, d’autre part, à la validation du bilan final. 
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Il est à noter que les organismes de formation préparant aux titres professionnels ont pour obligation 
conventionnelle de suivre leurs stagiaires après la formation.  

Le suivi des taux d’insertion par les organismes de formation professionnelle a été réactivé par la mise en 
ligne de l’application AGORA (Aide à la Gestion Optimisée des Ressources). Jusque là, les organismes 
de formation avaient peu investi cette obligation de suivi des taux d’insertion de leurs stagiaires.  

A l’autre bout de la chaîne, les professionnels ont considéré qu’établir une gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences sur 5 ans avec le degré de précision et d’exhaustivité demandé par les 
questionnaires des études sectorielles est « impossible et illusoire ». Pour autant, les études quantifient, à 
l’unité près, les besoins en emplois sur 5 ans. La mise en place des études sectorielles et l’interrogation 
systématique de tous les employeurs du secteur par l’intermédiaire du questionnaire d’enquête constitue, 
en revanche une action formatrice en direction des employeurs sur le plan de la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences. S’il est vrai qu’aujourd’hui ce type d’exercice peut paraître compliqué pour 
certains employeurs, il peut être bénéfique pour l’évolution des pratiques en termes de gestion des 
ressources humaines.  

Les taux d’insertion ne sont que partiellement suivis par les organismes de formation, malgré l’obligation 
qui leur incombe. D’une manière générale, les organismes de formation ou les centres de formation à 
l’apprentissage sont encore insuffisamment associés au suivi et à l’évaluation des stagiaires par l’IDCNC.  

La chambre considère que le suivi des taux réels d’insertion doit être une responsabilité conjointe 
entre la direction de la formation professionnelle continue et les organismes de formation. Sur cette 
base, il devrait être possible d’enrichir les données d’évaluation tenant à l’insertion. 

La chambre prend acte que, depuis 2009, une responsabilité conjointe des organismes de formation 
sur la collecte des données d’insertion a été instituée. 

3.1.2.3 Le public évalué 

L’évaluation de la programmation annuelle a pour objectif de mesurer les taux majeurs sur les indicateurs 
d’impact et de performance du dispositif financé par la puissance publique. L’évaluation considère 
uniquement les individus, qui d’une manière ou d’une autre, ont bénéficié de financement public (place 
conventionnée et/ou indemnisée). Ainsi, les stagiaires ni conventionnés, ni indemnisés pour lesquels il 
n’existe pas de prise en charge financière de la Nouvelle-Calédonie, ne sont pas intégrés à l’évaluation 
générale du dispositif calédonien de formation.  

Jusqu’alors, l’évaluation réalisée par public pouvait fausser complètement l’évaluation du stage (ex : un 
stage à l’Ecole des Métiers de la Mer avec 10 stagiaires salariés et un demandeur d’emploi qui aboutit à 
un taux d’insertion de 100% ou 0% sur ce seul stagiaire demandeur d’emploi.  

Le dispositif actuel d’évaluation des formations calédoniennes ne prend pas suffisamment en compte le 
public concerné et n’intègre pas du tout les stagiaires salariés dans les différents indicateurs mis en place. 
Certains publics des stages de formation de la Nouvelle-Calédonie ne sont pas intégrés à l’évaluation tout 
comme les patentés ou indépendants. Pour une évaluation complète, l’IDCNC devrait bénéficier de 
l’accès au fichier « RUAMM » (Régime Unifié d'Assurance Maladie-Maternité) de la CAFAT (fichier qui 
inclut les indépendants). Le suivi des candidats stagiaires non retenus n’est pas, non plus, mis en œuvre 
car les passerelles entre les différentes institutions gérant la formation professionnelle continue ne sont 
pas actives. 
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La chambre territoriale des comptes observe que les indicateurs fixés conventionnellement avec 
l’Union européenne sont très facilement atteints. Le panel des objectifs dévolus à l’investissement 
en matière de formation professionnelle pourrait, dès lors, s’étoffer de nouveaux objectifs. 

La chambre prend acte de la définition à venir de nouveaux objectifs en termes d’indicateurs de 
performance et d’impact dans le cadre du Xème FED, ainsi que l’a indiqué l’ordonnateur. 

3.1.2.4 Le suivi de l’investissement en formation professionnelle par province 

La convention avec l’Union Européenne conditionnant le subventionnement de la Calédonie au travers du 
FED indique que le soutien financier à la formation professionnelle a notamment pour objectif le 
rééquilibrage. Dans la réalisation des évaluations sur le dispositif de formation, l’atteinte de l’objectif de 
rééquilibrage en Nouvelle-Calédonie est mesurée par l’origine des formés par province, de même que par 
les surfaces et moyens de formation par province. La notion d’origine est également intégrée dans 
l’évaluation depuis la programmation 2007. Elle est définie à partir de la province de résidence et de la 
province de naissance.  

3.1.2.5 Le taux de réalisation global de la programmation annuelle 

Le niveau modeste du taux de réalisation réside dans la difficulté croissante d’attirer les stagiaires vers la 
formation, alors que le marché de l’emploi est bien plus attractif pour les personnes sans qualification. 

 
Tableau N°27 : Taux de réalisation des stages en 2004-2006 (*derniers chiffres connus) 

2004 2005 2006* 
90,31% 71,53% 51,56% 

1116/1290 1108/1549 1276/2475 
107 actions 136 actions 148 actions 

Source : bilans finaux (3) – évaluation IDC-NC ; Unités : %, nombre 

Par ailleurs, certains métiers bien que porteurs (Bâtiment second œuvre par exemple) en terme d’emploi 
attirent peu de volontaires à la formation. C’est le cas par exemple de la menuiserie, des plaquistes, de la 
peinture pour lesquels il existe d’énormes difficultés à constituer des groupes de stagiaires malgré les 
efforts de communication et de travail avec les professionnels.  

Le nombre de places conventionnées est certainement supérieur à la capacité réelle d’accueil de stagiaires. 
Ce constat n’est pas sans soulever la question de l’adéquation entre le vivier local de demandeurs 
d’emploi et le nombre d’offres d’emploi à pourvoir et donc un vivier de demandeurs d’emploi bien en 
deçà des besoins en main-d’œuvre qualifiée. Il apparaît essentiel de mettre en place une politique de 
démarchage active des stagiaires potentiels et notamment de ceux qui ont quitté les formations initiales. 
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3.1.3 L’outil informatique d’évaluation des actions de formation 

3.1.3.1 La présentation du logiciel de « Gestion de la formation professionnelle 
continue »  

Le logiciel GFPC (Gestion de la Formation Professionnelle Continue) a été mis en place en 2003 par la 
Direction de la Formation Professionnelle Continue en collaboration avec le service informatique du 
gouvernement1 pour répondre, à l’origine, aux besoins d’une application relative à l’indemnisation des 
stagiaires. Cet applicatif a, par la suite, évolué afin de permettre à l’IDCNC (l’Institut pour le 
Développement des Compétences en Nouvelle-Calédonie) de réaliser l’évaluation des actions de 
formation de la Nouvelle-Calédonie et de gérer normalement la totalité du traitement d’un parcours 
d’insertion, comprenant des phases de formation et de certification.  

Le logiciel s’appuie sur différentes bases de données extérieures : le fichier des mouvements embauches / 
débauches de la CAFAT pour calculer le taux d’insertion, la base ODE (Offres et Demandes d’Emplois) 
des Provinces pour les demandeurs d’emploi et la base répertoire des entreprises de l’ISEE pour 
l’insertion en tant que patentés.  

Les différents intervenants sur l’application de Gestion de la Formation Professionnelle Continue sont :  

·   Le service IOPP’S de l’IDCNC qui reçoit et oriente les stagiaires. Le personnel de ce service 
saisit l’état civil du candidat et le convoque par la suite à un stage de formation.  

Lorsque le candidat se présente à un stage dans l’organisme de formation, le centre de formation 
doit, dans un délai de trois semaines, communiquer la liste des stagiaires présents au stage à l’IDCNC et à 
la DFPC. 

·   Le service indemnisation de l’IDCNC inscrit alors définitivement le stagiaire dans la base de 
données GFPC, ainsi que toutes les informations permettant le calcul de son indemnisation.  

·  La section Dispositif Territorial de Formation de la DFPC inscrit enfin les résultats des  stagiaires 
aux formations (réussite, non réussite, réussite partielle) sur la base d’une feuille de relevé stagiaire 
envoyé par chaque organisme de formation à l’issue du stage. 

·   Les organismes de formation ayant souscrit une convention avec la Nouvelle-Calédonie ont été 
raccordés à l’application GFPC à l’origine sur la base du volontariat. Les volontaires n’ont pas été 
nombreux, malgré une campagne d’information et la production d’une application web et d’un CD Rom 
kit de connexion. Les organisations utilisatrices de GFPC sont les suivantes : l’Etablissement de 
Formation Professionnelle des Adultes (EFPA), les 3 centres de formations des apprentis des chambres 
consulaires et le Point A (Apprentissage).  

L’outil informatique (GFPC) a été à l’origine mis en place pour des fonctionnalités très limitées 
(indemnisation des stagiaires principalement) et a été de fait peu distribué entre tous les acteurs, 
notamment auprès des organismes de formation.  

                                                 
1 Ancien SMAI, actuelle DTSI : Direction Territoriale des Services Informatiques. 
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3.1.3.2 Les limites actuelles du logiciel de « Gestion de la Formation 
Professionnelle Continue » 

Ce logiciel ne permet pas de retracer l’ensemble du parcours d’un candidat. En effet, une personne qui 
souhaite s’orienter et demande une information sur une formation donnée, n’est pas intégrée dans la base 
GFPC. Par la suite, il est difficile de la recontacter, par exemple pour l’informer de l’ouverture d’une 
formation dans le domaine qui l’intéresse.  

Par conséquent, l’IDCNC a été contrainte de développer un outil parallèle à l’application de Gestion de la 
Formation Professionnelle Continue pour prendre en compte ce public. Cet outil informatique, dénommé 
fiche de liaison « Iopps – CIIP », sert, comme son nom l’indique, de liaison entre les CIIP (Conseillers en 
Information et Insertion Professionnelle) à travers la Nouvelle Calédonie et le service IOPP’S à l’IDCNC, 
chargé de l’orientation et de l’information. Cette fiche de liaison est accessible depuis Internet. Si la 
personne qui se présente devant le CIIP n’est pas déjà inscrite au sein du réseau, le Conseiller en 
Information et Insertion Professionnelle inscrit la personne en renseignant son état civil, son souhait de 
formation et en y ajoutant des synthèses et argumentaires personnels issus de l’entretien avec le candidat. 
 

Les autres limites de l’application informatique Gestion de la Formation Professionnelle Continue dans 
l’évaluation d’une action de formation sont les suivantes : 

·  Le logiciel ne comporte pas de fonctionnalité destinée à générer l’évaluation d’une formation. 
En revanche, les données saisies dans GFPC sont exploitées pour réaliser l’évaluation des formations.  

·  Les limites sont liées aux opérations de saisies qui ne sont pas réalisées par des agents à la 
source des données à recueillir. Le système d’information n’étant pas partagé, les données sont transmises 
sur des supports papiers puis saisies dans l’application, avec les risques d’erreurs inévitables et les délais 
de traitement.  

····  L’applicatif ne gère pas les mesures individuelles de formation (BTF, ANT notamment). 

····  Il n’intègre pas la dimension « insertion professionnelle », qui fait l’objet d’un traitement 
particulier dans le cadre de la procédure d’évaluation des actions de formation de la Nouvelle-Calédonie. 

Le logiciel ne contient pas de contrôle de cohérence des saisies. Ainsi, il est possible de saisir un individu 
qui a réussi l’examen, alors qu’on n’a pas saisi qu’il s’était présenté à cet examen. Il apparaît des fausses 
saisies entraînant un biais dans l’évaluation des formations (exemple : CFTMC de Poro où tous les 
stagiaires seraient en CDI à l’issue du stage). Pour autant, aucun contrôle « ex post » n’est effectué.  

L’Institut pour le Développement des Compétences en Nouvelle-Calédonie, en charge de l’évaluation, n’a 
pas la maîtrise de la saisie des données. En outre, il dépend des fichiers extérieurs, ce qui constitue une 
source de retard dans les délais de réalisation des évaluations. Ainsi, pour calculer le taux d’insertion à 
trois mois du stagiaire, l’évaluation est en pratique effectuée à 5 mois pour tenir compte des délais de 
traitement de la base CAFAT (mise à jour le 20 du mois suivant pour disposer des données du mois 
précédent). Aussi, toutes les évaluations subissent un décalage dans le temps : dans les faits, l’évaluation 
du taux d’insertion à 6 mois est effectuée à 8 mois et l’évaluation du taux à 12 mois est réalisée à 14 mois.  

L’absence de mise en relation entre les différentes bases existantes (GFPC, ODE, ISEE, et CAFAT) est 
aussi source de difficulté dans le suivi effectif du parcours intégral du stagiaire. Actuellement, tous les 
intervenants dans la formation d’un stagiaire n’ont pas accès à l’intégralité de son parcours. Il n’est pas 
aujourd’hui possible pour la Nouvelle-Calédonie de savoir si un de ses stagiaires a déjà bénéficié (ou 
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bénéficie parallèlement) d’une formation professionnelle dispensée par une autre collectivité publique 
(par une des Provinces ou par l’Etat ex : passeport mobilité). 

Une tentative pour regrouper les informations des applications Millénium (MIJ province Sud), ODE 
(placement des provinces) et GFPC a été initiée en 2007 et a aboutit à la réalisation d’un projet de 
convention qui n’est toujours pas validé à ce jour. Aucune barrière technique ne s’oppose à l’instauration 
de cette « base unique » qui permettrait une meilleure prise en charge et l’amélioration de l’évaluation du 
stagiaire. Elle serait susceptible également de contrôler les dépenses publiques en permettant de contrôler 
si un stagiaire n’effectue pas deux fois le même stage rémunéré.  

La chambre territoriale des comptes souligne les nombreuses faiblesses du logiciel dédié à la Gestion de 
la Formation Professionnelle Continue. Cette application ne permet pas de réaliser des requêtes élaborées 
à des fins d’observation statistiques et d’évaluation et semble inadaptée à la mise en œuvre d’une 
évaluation de qualité de la formation professionnelle continue de la Nouvelle-Calédonie. La mise en place 
d’une « base unique » serait susceptible de remédier à cette situation et d’améliorer le suivi, par la 
Nouvelle-Calédonie et ses partenaires, du stagiaire. Sur la base d’un identifiant commun, cet outil 
permettrait de disposer de la traçabilité de l’individu par tous les organismes grâce à la mise en commun 
de certains champs des bases actuelles gérées par divers organismes.  

3.2 Le contrôle sur la formation professionnelle continue 

La réglementation relative au contrôle des actions de formation financées par la Nouvelle-Calédonie est 
prévue par la délibération modifiée N° 84/CP du 14 novembre 1990. Deux types de contrôles peuvent être 
identifiés :  
 

�  d’une part, le contrôle général sur tout organisme dispensant de la formation professionnelle 
continue en Nouvelle-Calédonie. Selon l’article 16 de la délibération précitée, le contrôle de l’activité des 
dispensateurs de formation professionnelle continue dans le cadre du présent chapitre, s’effectue sur : 

- la déclaration d’activité ; 
- la déclaration annuelle : état financier et bilan pédagogique ; 
- l’information des stagiaires ; 
- le règlement intérieur ; 
- les contrats individuels de formation avec des personnes physiques ; 
- la publicité et le démarchage ; 
- la comptabilité liée à la formation ». 

 
�  d’autre part, le contrôle des organismes de formation réalisant une action de formation agréée, 

conventionnée et financée par la Nouvelle-Calédonie porte sur : 
- le respect de la convention liant la Nouvelle-Calédonie et l’organisme de formation ; 
- la conformité des plateaux techniques ; 
- la compétence des ressources humaines impliquées dans la conduite de l’action de formation ; 
- les charges de structures ; 
- les résultats aux examens. 

 
Le contrôle des actions de formation a pour objet de vérifier le respect des conditions de la commande 
publique. Le contrôle porte sur l’ensemble des moyens administratifs, financiers, techniques et 
pédagogiques, mis en œuvre pour la réalisation de chaque action de formation professionnelle continue 
agréée, conventionnée et financée par la Nouvelle-Calédonie. 
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Le contrôle administratif de l’action de formation porte ainsi sur le livret du stagiaire, les fiches de 
présence des stagiaires, l’emploi du temps des stagiaires et le comportement des stagiaires en centre de 
formation et le cas échéant en entreprise. 
 

Le contrôle pédagogique et technique de l’action de formation porte sur le respect du cahier des charges 
de l’action de formation, le respect de la progression pédagogique, le bilan pédagogique intermédiaire, le 
cas échéant, la qualification des formateurs, la conformité des sujets d’examen par rapport au contenu de 
la formation et le bilan pédagogique terminal établi par les formateurs. 
 
Le contrôle financier de l’action de formation porte sur les heures réalisées, par rapport aux heures 
programmées, le suivi de la réalisation financière, le bilan financier final, les conditions d’exécution de 
l’action de formation, conformément à la réglementation en vigueur et aux stipulations de la convention. 
 

3.2.1 Le contrôle des actions financées par la Nouvelle-Calédonie 

Les contrôles réalisés, par la Direction de la formation professionnelle continue, sur le fonctionnement des 
principaux organismes de formation avec lesquels elle travaille au quotidien, aboutissent à un bilan global 
plutôt défavorable : 

- non respect des obligations réglementaires, 
- non respect des obligations conventionnelles, 
- insuffisance de pilotage de certains organismes, 
- maîtrise parfois limitée des processus pédagogiques, 
- gestion des ressources humaines parfois déficiente. 

Les commandes publiques (Nouvelle-Calédonie et Provinces) représentent, pour certains organismes, la 
quasi-totalité de leur chiffre d’affaires et pour d’autres, ces collectivités sont souvent leur principal client. 
Cette surreprésentation des fonds publics dans le secteur économique de la formation professionnelle est 
confirmée chaque année, à la lecture des bilans pédagogiques et financiers des organismes de formation. 
Elle est très supérieure à ce qui existe en métropole, où les employeurs financent majoritairement la 
formation professionnelle continue.  

La prééminence de la Nouvelle-Calédonie sur le marché de la formation professionnelle doit de fait lui 
permettre de pouvoir peser davantage sur les modalités de mise en œuvre de la formation. En pratique, la 
DFPC ne procède pas à une intervention de contrôle sur chaque action conventionnée signée par la 
Nouvelle-Calédonie. 

Tableau N° 29 : Actions de contrôles de la DFPC 2004-2008 Sources : DFPC 

Année Nombre d’actions contrôlées Nombres d’organismes 
contrôlés 

2004 néant néant 
2005 néant néant 
2006 3 2 
2007 14 9 
2008 11 11 
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La fonction de contrôle de l'obligation des employeurs et de contrôle des organismes de formation fait 
partie des fonctions sensibles de la Nouvelle-Calédonie. Cette mission a été confiée à la DFPC en raison 
du caractère spécifique de l'activité de formation professionnelle continue.  

Le contrôle des actions financées par la Nouvelle-Calédonie est un contrôle générique, qui porte à la fois 
sur les conditions de mise en œuvre des formations (moyens techniques, humains et pédagogiques) et sur le 
respect de la convention passée entre le prestataire et la Nouvelle-Calédonie. La chambre territoriale des 
comptes observe l’existence d’une grande proximité entre la section de contrôle des organismes de la 
DFPC et la section financement des organismes. Elle estime qu’un contrôle externe, du type de celui confié 
à une  inspection générale, serait utile et complémentaire. 

La chambre recommande la mise en place d’une inspection des services, indépendante des 
directions de la Nouvelle-Calédonie. La création de cet organisme a d’ailleurs été évoquée dans le 
discours de politique générale du Président du gouvernement et permettrait de mettre en œuvre un 
contrôle avec un surcroît d’indépendance. 

L’ordonnateur a indiqué que la recommandation de la chambre rejoint les préoccupations du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, qui envisage d’y donner suite dans les prochains mois. 

3.2.2 Le contrôle sur les organismes de formation 

Les organismes qui réalisent des prestations de formation professionnelle continue en Nouvelle-Calédonie 
sont tenus de déclarer leur activité auprès de la Direction de la formation professionnelle continue1. Cette 
formalité permet de vérifier a minima que l'organisme respecte les obligations réglementaires.  

On observe une application parcimonieuse des refus d’agrément (2 en 4 ans) en raison des conditions peu 
contraignantes d'exercice de dispensateur de formation. Il existe environ 180 organismes de formation 
actifs sur le territoire (personnes physiques et morales) qui peuvent être répartis en trois groupes : 

o Les dispensateurs publics : E.F.P.A (Etablissement de la Formation Professionnelle des 
Adultes), C.N.A.M. (Conservatoire National des Arts et Métiers), I.F.A.P (Institut de 
Formation à l’Administration Publique), I.F.M (Institut de Formation des Maîtres), E.N.E.P 
(Ecole Normale de l’Enseignement Privé), Centre de Formation des Professions de Santé, 
Ecotel… 

o Les chambres consulaires : Les chambres de Commerce et d’Industrie, des Métiers et 
d’Agriculture dispensent des formations professionnelles continues, ainsi que des formations 
par l’apprentissage. 

o Les dispensateurs privés : associations, sociétés, institutions, ou activités individuelles privées 
qui ont été reconnues par le territoire comme dispensateurs de Formation Professionnelle 
Continue. 

Le contrôle des organismes de formation, défini par le code du travail et l'arrêté n°2004-3035/GNC du 
23/12/2004, ne prévoit pas d'"audit" complet des organismes de formation. Il porte sur le respect de 
l'obligation de déclaration d'activité, l’absence de certaines condamnations pénales pour les dirigeants, 
l’envoi d'un bilan pédagogique et financier annuel, la remise de documents obligatoires aux stagiaires, le 

                                                 
1 Conformément à la délibération modifiée n° 84/CP du 14 novembre 1990 repris à l’article Lp. 545-4 du code du travail. 
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respect des règles de publicité, le respect des règles comptables spécifiques aux organismes de formation, 
et le respect des règles d'élaboration des conventions et contrats individuels de formation.  

La lettre de mission annuelle du gouvernement définit les objectifs de contrôle en fonction de ces points 
de vigilance et ne vise pas un organisme en particulier. A la demande du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie, la Direction de la Formation Professionnelle Continue a cependant initié en 2006-2007 des 
audits organisationnels et financiers assurés par cabinet indépendant en direction de l’Etablissement pour 
la Formation Professionnelle des Adultes et de l’Ecole des Métiers de la Mer. 

Les contrôles exercés par la Nouvelle-Calédonie sur les établissements de formation n’ont débuté qu’en 
2006. Le secteur privé fait l’objet d’une surveillance plus importante de la part de la Nouvelle-Calédonie.    

Tableau N° 30 : Contrôles exercés sur les établissements de formation publics et privés Sources : DFPC 

CONTROLES 
Année Secteur public Secteur privé 
2004 néant néant 
2005 néant néant 
2006 0 9 
2007 7 21 
2008 4 54 

A l’occasion de ces contrôles, un certain nombre d’anomalies par rapport à la réglementation a été 
observé. Les suites et sanctions normalement réservées à ce non-respect de la réglementation ne sont pas 
toujours appliquées. D’autres contrôles sont incomplets, en voici quelques exemples :  

�  l’ETFPA, établissement de formation professionnelle des adultes, ne dispose pas d'une 
ventilation suffisante dans sa comptabilité. Or, il s’agit d’un prestataire essentiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

Tableau N° 31 : Part en budget et en journée/stagiaire de l’EFPA dans les formations financées par la 
Nouvelle-Calédonie. Sources : DFPC 

Année Organisme Budget XPF Part en budget journée/stagiaire Part en journée/ 
stagiaire 

2006 ETFPA 210 376 764 26,15% 29 014,0 28,93% 

2007 ETFPA 256 349 275 29,46% 23 944,0 25,93% 

2008 ETFPA 299 164 624 30,73% 24 990,5 33,59% 

TOTAL 765 890 663   77 948,5   

�  ECOTEL : Dès 2006, l'analyse du bilan pédagogique et financier d'ECOTEL a mis en évidence 
des incohérences, en particulier au niveau de la gestion financière. Mais, il a fallu attendre 
l’assermentation des contrôleurs en avril 2007 pour aller jusqu'au bout du contrôle de l'organisme et 
constater la non-conformité de l'activité. Un délai avait été accordé pour permettre à cette association, 
gérée par les employeurs de la branche professionnelle Hôtellerie-Restauration, d'adopter un 
fonctionnement plus conforme. En l'absence de régularisation, l'autorité administrative n'avait d'autre 
choix que de radier cet organisme, ce qui a entrainé par ailleurs l'arrêt du partenariat entre la Nouvelle-
Calédonie et ECOTEL. 
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�  l’EMM (l’Ecole des Métiers de la Mer) apparaît comme un important prestataire de la DFPC. 
Or, malgré le nombre important des actions de formation confiées par la DFPC à l’ENM, cet 
établissement n’a été contrôlé que sur l’une de ses actions.  

�  l’IFAP est l’Institut de Formation à l’Administration Publique. Dès 2006, l’IFAP n’a plus 
transmis son Bilan Pédagogique et Financier. Pour autant, la DFPC a tardé à procéder à sa radiation. 
Compte tenu du poids important de l’IFAP sur le champ de la formation professionnelle continue et des 
difficultés internes de gouvernance qu'il connaissait à cette période, la DFPC a privilégié pendant 2 ans un 
dialogue avec l'IFAP pour l'amener à régulariser sa situation. A l'issu de ce délai, et en l'absence de 
régularisation, la DFPC n'a eu d'autre choix que de le radier. Une action avait parallèlement été engagée, 
sans succès, auprès du président du conseil d'administration de l'époque par ailleurs, membre du 
gouvernement chargé de la formation professionnelle continue et de la fonction publique. 

La chambre territoriale des comptes estime encore insuffisantes, les suites données par la DFPC 
aux anomalies relevées au cours des contrôles opérés sur les organismes de formation. Elle 
recommande l’application effective des sanctions appropriées lors de l’observation d’anomalies 
importantes.  

L’ordonnateur a souhaité dans sa réponse souligner que : « Les contrôles ont été mis en place dès 
l’assermentation des contrôleurs en 2007. De ce fait, la section contrôle a préféré privilégier, dans un 
premier temps, l’accompagnement et le conseil pour la mise aux normes des établissements, plutôt que 
l'application stricte des sanctions. Cependant, les anomalies importantes ont fait l’objet de sanctions 
administratives entraînant la radiation des organismes, ainsi que la rédaction de procès verbaux (21) 
transmis au procureur de la République. Les anomalies, non sanctionnées aujourd'hui sont liées à 
l'absence de comptabilité distincte, au non respect de l'obligation de porter à la connaissance de la 
DFPC toute modification de la déclaration initiale, à l'établissement de conventions de formation 
professionnelle ne respectant pas totalement la réglementation en vigueur. » 

Les sanctions peuvent être administratives ou pénales. 

La sanction administrative la plus utilisée est le retrait d’enregistrement. Cette procédure peut être mise en 
œuvre notamment s’il apparaît que « le prestataire de formation professionnelle continue ne remplit pas 
les conditions d’exercice de cette activité »1.  

Tableau N°32 : Etat des radiations mises en œuvre de 2004 à 2008. Sources : DFPC 

Années Motif de radiation Nbre d’organismes 
2004 Néant 
2005 Motifs non connus 37 

2006 
Défaut de bilan pédagogique et financier ou absence d’activité 
pendant 2 ans 

7 

2007 
Défaut de bilan pédagogique et financier ou absence d’activité 
pendant 2 ans 

7 

Défaut de bilan pédagogique et financier ou absence d’activité 
pendant 2 ans 

9 
2008 

Activité non-conforme 10 
 

                                                 
1 Article Lp. 545-5 du code du travail.  
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En matière pénale, les contrôleurs ont dès leur assermentation en avril 2007 rédigé des procès-verbaux 
pour constater les infractions pour lesquelles ils avaient des éléments probants. 12 procès-verbaux en 2007 
et 8 en 2008 ont été établis. Au 1/5/2009, sur 20 procès-verbaux, 8 ont été annulés suite à régularisation 
avant transmission au procureur, 5 ont été classés sans suite par le procureur de la République pour absence 
de troubles à l'ordre public, et 7 sont en cours de procédure. 
 
 

Tableau N°33 : Procès-verbaux établis et suites aux infractions des organismes de formation                      
Sources : DFPC 

 

Année Infraction Nbre d’organismes Suites données (PV)  
2004 néant   
2005 néant   
2006 néant   

2007 Défaut de bilan 
pédagogique et financier 12 

- 5 régularisations 
- 5 classés sans suite 
- 2 en cours au TGI 

Absence de déclaration 
d’activité 3 - 1 régularisation 

- 2 en cours au TGI 2008 
Défaut de bilan 
pédagogique et financier 5 - 2 régularisations 

- 3 en cours au TGI 

En raison du volume d'actions de formation conventionnées par la Nouvelle-Calédonie (plus de 200 
sessions par an) et de la durée moyenne nécessaire à un contrôle (minimum 3 jours par stage), un contrôle 
systématique des actions nécessiterait un nombre de contrôleurs beaucoup plus important (environ 5 
temps plein) que celui actuellement ouvert. Depuis 2004, le nombre de personnels dans la cellule de 
contrôle de la DFPC varie entre 2 et 4 personnes. Elle est actuellement constituée d’un inspecteur et de 
deux contrôleurs. De 2004 à 2005, le contrôle ne s’effectuait que très partiellement compte tenu des 
ressources humaines disponibles. En outre, ce n’est qu’à partir de mars 2007, que les premiers personnels 
ont été assermentés.  

La chambre observe que les actions de contrôle sur les organismes de formation sont 
quantitativement peu nombreuses et réduites à des actions spécifiques, en raison, notamment, du 
manque de personnel dédié au contrôle. 

La chambre prend acte de la réponse de l’ordonnateur précisant que « La recommandation de la chambre 
rejoint les intentions du gouvernement de la Nouvelle- Calédonie, qui envisage d’y donner suite dans les 
prochains mois. » 

  

3.2.3 La mise en place du contrôle des employeurs (0,7%)   

Tout employeur occupant au minimum 10 salariés concourt au développement de la formation 
professionnelle continue en participant chaque année au financement d’actions de formation : il y 
consacre un pourcentage minimal (actuellement 0,7 %) du montant des rémunérations versées pendant 
l’année en cours1. Tout employeur assujetti à cette participation est tenu de souscrire annuellement une 
déclaration spéciale retraçant son action en matière de formation professionnelle continue, qu’il ait ou non 

                                                 
1 Article Lp. 544-1 du code du travail.  
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à effectuer un versement complémentaire au Trésor. Les employeurs peuvent s’acquitter de l’obligation de 
participation en optant chaque année pour une ou plusieurs des dispositions suivantes :  

1° Financer les actions de formation au bénéfice de leurs personnels dans le cadre du plan de 
formation de l’entreprise  
2° Contribuer au financement de fonds d’assurance formation 
3° Effectuer dans la limite de 10 % du montant de la participation à laquelle ils sont tenus au titre 
de l’année en cours, des versements à des organismes agréés à cet effet  
4° Financer la formation suivie à l’initiative de salariés dans le cadre de l’autorisation d’absence 
pour formation professionnelle continue 
5° Financer des programmes de formation habilités à cet effet par la Nouvelle-Calédonie. 

En moyenne, deux cents entreprises par an ne déclarent pas en Nouvelle-Calédonie selon la DFPC.  

Tableau N°34 : Contrôles effectués par la Nouvelle-Calédonie sur les employeurs                                         
Sources : DFPC Nota : le contrôle s’effectue en année N sur la déclaration de l’année N-1�

�

 2004 2005 2006 2007 
Nbre d’entreprises assujetties 611 656 724 783 
Masse salariale (en KF) 75 988 124 79 567 012 86 344 568 108 634 349 
Obligation de participation   (0,7 %) (en KF) 531 916 556 969 604 412 757 014 
Dépenses de formation (en KF) 1 347 346 1 550283 1 510 954 1 784 795 
Versements au fonds de concours (en KF) 80 748 79 125 90 639 124 915 
Nombre de contrôles NC NC NC 95 
Redressements effectués : base (en KF) NC NC NC 141 245 
Redressements effectués1 : versements (en KF) 7 544 13 126 38 365 14 980 

Concernant le contrôle des employeurs (pour lequel sont appliqués des redressements fiscaux), un agent s'y 
consacre à temps plein.  

Les redressements s’élèvent, pour la déclaration 2007, à près de 430 MF.CFP entraînant des versements au 
Trésor public (fonds de concours de la formation professionnelle) de près de 17 MF.CFP supplémentaires.  

Pour autant, le contrôle des employeurs, comme les autres contrôles de la formation professionnelle, a pour 
but d'être autant répressif (vérifier la réalité et la régularité des dépenses), que préventif (amener les 
employeurs à bien utiliser leur obligation pour le développement des compétences de leurs salariés). 

La chambre territoriale des comptes observe que le contrôle des obligations des employeurs, par la 
Nouvelle-Calédonie, a été mis en place tardivement, et son impact reste à améliorer. Elle 
recommande une mise en œuvre effective du contrôle portant sur les obligations des employeurs, 
notamment vis-à-vis des 20 % d’entreprises de plus de 10 salariés ne respectant pas leurs 
obligations déclaratives et fiscales. 

L’ordonnateur a souhaité dans sa réponse souligner que : « La mise en œuvre de cette recommandation 
dépend étroitement des moyens humains dédiés à cette activité de contrôle. Des moyens supplémentaires 
seront donc déployés sur cette activité. La lettre de mission qui sera adressée prochainement aux 
contrôleurs de la Formation Professionnelle prendra en compte la recommandation de la chambre. » 

                                                 
1 Redressements suite à un contrôle + pénalités + amendes + taxation d’office 
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ANNEXE 1 : RECOMMANDATIONS DE LA CHAMBRE TERRITORIA LE DES COMPTES 

 

1. La chambre considère que le partage actuel de la mise en œuvre de la formation 
professionnelle entre différents organismes peut être source de difficultés en matière de 
cohérence, d’efficacité et d’économie.  La chambre recommande d’engager une réflexion sur 
la clarification des missions des différents organismes voire sur l’intérêt même de disposer à la 
fois d’une direction (DFPC) et d’un établissement public (IDCNC) pour réaliser la même 
mission. .................................................................................................................................. 11 

2. La répartition des compétences en matière de formation professionnelle continue entre la 
Nouvelle-Calédonie et les Provinces n’est précisée par aucun texte réglementaire. Les 
principales difficultés de gestion suscitées par le chevauchement des compétences résident 
dans l’harmonisation des plans d’action annuels de formation et la concurrence des publics 
visés. La chambre recommande donc d’entreprendre une réflexion pour inscrire en droit positif 
le partage des missions de formation entre les collectivités et pour mettre en place une base 
unique, accessible à tous, regroupant l’ensemble de l’offre de formation professionnelle en 
Nouvelle-Calédonie................................................................................................................. 12 

3. L’absence d’un pilote unique en Nouvelle-Calédonie pour l’apprentissage constitue la 
principale faiblesse du dispositif. Cette situation induit la déshérence de certaines missions 
comme le contrôle sur place des moyens techniques et humains ou la validation des diplômes. 
La chambre territoriale des comptes estime qu’une meilleure prise en charge du pilotage de 
l’apprentissage pourrait être entreprise, notamment dans le cadre des transferts de 
compétences à venir. Une réflexion visant à rassembler au sein d’une administration unique de 
la Nouvelle-Calédonie les services en charge de l’enseignement secondaire et ceux en charge 
de la formation professionnelle continue devra probablement être engagée........................... 14 

4. En matière d’apprentissage, il est constaté la faiblesse des candidatures dans certaines 
sections telles la peinture ou la maçonnerie. La chambre recommande dès lors que la 
communication sur ces formations porteuses d’emplois soit renforcée................................... 14 

5. Pour lutter contre le taux d’érosion important des stagiaires en formation, la chambre des 
comptes recommande qu’une réflexion soit engagée sur la rémunération de l’apprenti, 
notamment en fonction de la filière choisie, et sur l’amélioration des conditions de formation et 
d’hébergement des apprentis.................................................................................................. 15 

6. La chambre des comptes recommande d’engager une réflexion sur la revalorisation des 
financements publics à destination de l’apprentissage. Concernant l’indemnisation des 
entreprises, cette revalorisation de la prime de l’apprentissage pourrait être modulée en 
fonction de différents paramètres tels que la taille de l’entreprise et son isolement 
géographique, le niveau de formation ou les priorités sectorielles. S’agissant des centres de 
formation, la rémunération pour la prise en charge des apprentis devrait s’appuyer sur une 
analyse du coût de revient de l’heure apprenti afin de permettre un meilleur développement 
quantitatif et qualitatif des formations proposées. ................................................................... 18 

7. La chambre des comptes recommande d’associer davantage les organismes de formation à 
l’évaluation de l’apprentissage et d’intégrer tous les paramètres nécessaires à une évaluation 
complète appréciant si les jeunes ont un emploi stable, en rapport avec la formation suivie et 
leur niveau de qualification...................................................................................................... 18 
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8. La certification en Nouvelle-Calédonie demeure, pour l’heure, une compétence éclatée entre 
différents acteurs (l’Etat et ses différents ministères représentés en Nouvelle-Calédonie, 
l’Université, les chambres consulaires, la Nouvelle-Calédonie…). .......................................... 21 

9. La chambre territoriale des comptes recommande une montée en puissance du dispositif pour 
augmenter le volume des certifications calédoniennes créées................................................ 22 

10. La chambre territoriale des comptes constate de nombreux et importants reports aux lignes 
budgétaires de la formation professionnelle. Elle recommande d’améliorer cette gestion en 
favorisant la mise en place d’outils de gestion pluriannuelle des crédits (autorisations de 
programme ou autorisations d’engagement et crédits de paiement). ...................................... 26 

11. Face à l’existence de déficits récurrents de certains établissements publics de formation, la 
chambre des comptes recommande à la Nouvelle-Calédonie d’entamer une réflexion avec les 
établissements publics structurellement déficitaires. Le projet des professionnels de 
développer des plateaux techniques de formations spécialisées (tourisme, industrie, tertiaire) 
peut en effet remettre en cause la viabilité de ces centres publics de formation généralistes. La 
chambre recommande de mener une réflexion pour redéfinir les contours des missions de ces 
établissements publics de formation, actuellement en difficultés financières et désormais 
concurrencés par des structures privées. ............................................................................... 27 

12. La chambre territoriale des comptes constate que la commande publique ne couvre pas les 
coûts de la formation des organismes notamment publics, comme en témoigne les 
subventions d’équilibre régulièrement versées. Elle recommande à la Nouvelle-Calédonie de 
rechercher une meilleure adéquation dans la tarification de la commande publique............... 28 

13. La chambre observe qu’il n’y a pas eu de rapport d’évaluation sur l’écart entre les prévisions 
des études sectorielles et ce qui s’est réellement passé sur le marché de l’emploi. Elle 
recommande de procéder à cette évaluation conforme à l’esprit des financements européens.
............................................................................................................................................... 36 

14. De même, elle recommande de pallier l’insuffisance de communication autour de la réalisation 
des études sectorielles, qui ne sont pas encore suffisamment connues des entreprises 
calédoniennes......................................................................................................................... 36 

15. La chambre territoriale des comptes constate que plusieurs études sectorielles, dont les 
premières ont été initiées en 2003, n’ont pas été, ou peu mises à jour, alors qu’une réactivité 
par rapport au besoin en formation est essentielle en la matière. Sans méconnaître les 
difficultés rencontrées, elle recommande une actualisation plus systématique et périodique des 
études conduisant à la définition du besoin de formation. ....................................................... 37 

16. La chambre des comptes constate que la mise en œuvre des études sectorielles et des 
contrats d’objectifs a connu d’importants retards. La méthodologie de réalisation des études 
sectorielles s’est avérée coûteuse (plus de 55 MF au total) au regard des résultats peu 
satisfaisants (seulement 3 contrats d’objectifs signés sur 18 études sectorielles). La chambre 
recommande à l’avenir de lier plus étroitement les études sectorielles et les contrats 
d’objectifs................................................................................................................................ 37 

17. La chambre territoriale des comptes note cependant que l’exercice de programmation, à 
travers la spécification des besoins, est particulièrement lourd en étant initié dès janvier N-1. 
Cette situation peut nuire à la souplesse de la programmation, car la fluctuation du nombre de 
candidats à la hausse ne peut pas toujours être anticipée, aboutissant à ne pas pouvoir 
répondre à la demande. Ce résultat aurait pu être en partie évité avec une part plus importante 



 

Chambre territoriale des comptes de Nouvelle-Calédonie 
Observations définitives concernant la formation professionnelle de la Nouvelle-Calédonie 

 - à partir de l’exercice 2004 - 
 

page n° 70 / 74 

 

consacrée à la programmation « au fil de l’eau ». Une réflexion pourrait être entreprise afin de 
rééquilibrer la programmation annuelle et la programmation « au fil de l’eau », c’est à dire les 
formations dites «  Intérêt de Pays » (IP) et les formations « Soutien aux Initiatives 
Sectorielles » (SIS). ................................................................................................................ 39 

18. La chambre des comptes recommande de mener une réflexion visant la mise en place d’un 
agrément par la Nouvelle-Calédonie permettant de valider le niveau d'expertise (technique et 
pédagogique) des formateurs proposés par les organismes de formation. ............................. 40 

19. La chambre des comptes note que si le positionnement et la prescription sont bien assurés par 
l’IDCNC, le suivi psychopédagogique n’a toujours pas été mis en place par l’institut. Les 
conseillères ne sont pas encore formées à ce suivi. La chambre recommande la mise en 
œuvre par convention de cet accompagnement important des stagiaires et futurs stagiaires. 42 

20. L’absence de formation des formateurs en Nouvelle-Calédonie a entraîné, jusqu’à aujourd’hui, 
des faiblesses dans la qualité de l’offre pédagogique de formation. La professionnalisation des 
formateurs doit être encouragée afin d’améliorer la qualité des formations dispensées dans le 
pays. La démarche consistant à instaurer un agrément préalable pour les formateurs par la 
DFPC pourrait être un gage d’amélioration de la qualité des prestations de formation. .......... 44 

21. La chambre territoriale des comptes constate que la Nouvelle-Calédonie doit faire face à une 
pénurie de formateurs. Pour pallier les difficultés de trouver des formateurs compétents, il 
pourrait être envisagé de créer une réflexion sur les incitations pour attirer de nouveaux 
professionnels......................................................................................................................... 45 

22. La chambre territoriale des comptes note l’insuffisance de contrôles sur la qualité pédagogique 
des enseignements assurés par les organismes de formation. Il revient à la Nouvelle-
Calédonie de s’assurer du respect, par les organismes de contrôle, d’une qualité pédagogique 
minimum, qui influe de fait sur les certifications délivrées aux stagiaires de la formation 
professionnelle continue. ........................................................................................................ 45 

23. La chambre territoriale des comptes note avec satisfaction l’engagement d’une démarche 
qualité entre la DFPC et les organismes de formation. La DFPC pourrait envisager 
des améliorations, notamment par la valorisation de la performance par action de formation, 
plutôt que par organisme de formation, ce qui paraîtrait plus approprié et efficace. LA chambre 
des comptes encourage l’extension de ce dispositif à l’ensemble des organismes travaillant 
pour le compte de la Nouvelle-Calédonie................................................................................ 46 

24. La chambre territoriale des comptes observe que l’actuel dispositif d’indemnisation des 
stagiaires par la Nouvelle-Calédonie est relativement complexe. Elle note, en outre, que 
plusieurs acteurs de la formation professionnelle continue jugent la rémunération des 
stagiaires, demandeurs d’emploi, insuffisante pour lutter contre l’attractivité du marché du 
travail. Une réforme du dispositif d’indemnisation faciliterait l’accès des personnes peu 
qualifiées à la formation…………………………………..…………………...48 

25. La chambre territoriale des comptes observe que certains indicateurs permettant d’évaluer 
l’utilité et l’efficience des dépenses de la Nouvelle-Calédonie, dans le secteur de la formation 
professionnelle continue, sont incomplets ou sous-utilisés. Il en est notamment ainsi du suivi 
des causes de l’abandon des formations, qui doit permettre de réaliser un diagnostic correct 
de l’« érosion des stagiaires ». La chambre préconise de préciser et de compléter l’actuel 
dispositif d’évaluation de la politique de formation. ................................................................. 54 
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26. La chambre des comptes constate que le taux d’insatisfaction des stagiaires en formation 
professionnelle est relativement important et porte essentiellement sur les conditions d’accueil 
et d’hébergement des centres de formation. Elle recommande la mise en œuvre d’un état des 
lieux complet sur les centres de formation qui permettra, le cas échéant, l’élaboration d’un plan 
d’amélioration des structures et d’un plan de formation des animateurs de vie collective. ...... 54 

27. La chambre territoriale des comptes observe que les indicateurs basés sur les taux d’insertion 
sont souvent satisfaisants, voire très satisfaisants. Cependant, l’absence de la vérification de 
la pérennité de l’emploi et d’un lien entre l’emploi exercé et la formation, réduit la pertinence de 
ces indicateurs. La chambre recommande de donner toute sa portée au taux d’insertion, en ne 
comptabilisant que l’insertion durable dans l’emploi directement visé par la formation, afin de 
réaliser des études qualitatives précieuses............................................................................. 55 

28. La chambre territoriale des comptes observe que le compte-rendu des évaluations donne une 
place prépondérante aux données brutes, mais faible à l’analyse et aux commentaires induits. 
Elle recommande de développer des analyses littérales des évaluations pour les besoins 
propres de la Nouvelle-Calédonie. .......................................................................................... 56 

29. La chambre considère que le suivi des taux réels d’insertion doit être une responsabilité 
conjointe entre la direction de la formation professionnelle continue et les organismes de 
formation. Sur cette base, il devrait être possible d’enrichir les données d’évaluation tenant à 
l’insertion................................................................................................................................. 57 

30. La chambre territoriale des comptes observe que les indicateurs fixés conventionnellement 
avec l’Union européenne sont très facilement atteints. Le panel des objectifs dévolus à 
l’investissement en matière de formation professionnelle pourrait, dès lors, s’étoffer de 
nouveaux objectifs. ................................................................................................................. 58 

31. La chambre recommande la mise en place d’une inspection des services, indépendante des 
directions de la Nouvelle-Calédonie. La création de cet organisme a d’ailleurs été évoquée 
dans le discours de politique générale du Président du gouvernement et permettrait de mettre 
en œuvre un contrôle avec un surcroît d’indépendance.......................................................... 63 

32. La chambre territoriale des comptes estime encore insuffisantes les suites données par la 
DFPC aux anomalies relevées au cours des contrôles opérés sur les organismes de formation. 
Elle recommande l’application effective des sanctions appropriées lors de l’observation 
d’anomalies importantes. ........................................................................................................ 65 

33. La chambre observe que les actions de contrôle sur les organismes de formation sont 
quantitativement peu nombreuses et réduites à des actions spécifiques, en raison, notamment, 
du manque de personnel dédié au contrôle. 

34. La chambre territoriale des comptes observe que le contrôle des obligations des employeurs, 
par la Nouvelle-Calédonie, a été mis en place tardivement, et son impact reste à améliorer. 
Elle recommande une mise en œuvre effective du contrôle portant sur les obligations des 
employeurs, notamment vis-à-vis des 20 % d’entreprises de plus de 10 salariés ne respectant 
pas leurs obligations déclaratives et fiscales........................................................................... 67 
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ANNEXE 2 : REPARTITION SECTORIELLE DES FINANCEMENTS  DEDIES A LA 
POLITIQUE DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE  
 
 

Formation PC 2004 2005 2006 2007 2008 

Secteurs 
Montant 

Total 

Dont 

FED 

Montant 

Total 

Dont 
FED 

Montant 

Total 

Dont 
FED 

Montant 

Total 

Dont 

FED 

Montant 

Total 

Dont 

FED 

Agriculture 97 382 64 272 133 356 82 689 74 990 59 023 124 006 101 602 154 265 72 840 

Pêche 87 817 57 958 86 647 58 667 66 251 53 215 55 545 54  971 54 474 37 425 

Aquaculture - - 5 500 - 378 - - - 13 989 - 

Mines 212 407 139 788 309 290 181 394 295 202 219 263 364 096 140 516 294 252 181 575 

Industrie agro. - - - - 1 373 - 17 499 15 874 - - 

Industries 
diverses 

92 814 61 257 78 995 3 796 98 941 - 54 476 - 167 762 - 

BTP 184 806 - 192 575 - 152 805 - 167 872 - 207 321 53 917 

Production 
d’énergie 

- - - - 37 308 - - - - - 

Commerce 25 958 - 20 140 - 45 566 - 61 096 - 68 049 - 

Enseignement 52 847 - 35 400 - 41 746 - 42 633 - 98 744 - 

Santé/action 
sociale 

28 306 - 17 425 - 21 740 - 11 782 - 95 275 - 

Service aux 
personnes 

- - - - 9 649 - 13 429 - 14 597 - 

Tourisme 98 917 - 115 458 - 111 487 - 131 940 - 154 740 45 389 

TOTAL 881 252 323 276 994 786 326 545 957 435 331 500 1 044 374 312 964 1 323 468 391 146 

Unité : millier de F.CFP. Sources : Direction de la Formation Professionnelle Continue ISEE 
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ANNEXE 3 : Evolution des dépenses relatives au dispositif des Bourses Territoriales de Formation  
Sources : DFPC 

 

 

 Nombre 
stagiaires 

Indemnités 
mensuelles CAFAT Voyages Bagages Frais de 

formation TOTAL 

Reconductions en 
2004 

49 35 345 000 7 731 000 1 671 000 751 000 3 595 000 49 093 000 

nouvelles BTF 
2004 

60 27 740 000 5 632 000 3 771 000 90 000 6 952 000 44 185 000 

Total 2004 109 63 085 000 13 363 000 5 442 000 841 000 10 547 000 93 278 000 

Reconductions en 
2005 

67 30 106 000 12 803 000 6 050 000 2 742 000 821 000 52 522 000 

Nouvelles BTF 
2005 

60 28 973 000 6 070 000 6 600 000 206 000 21 070 000 62 919 000 

Total 2005 127 59 079 000 18 873 000 12 650 000 2 948 000 21 891 000 115 441 000 

Reconductions en 
2006 

87 64 118 000 14 600 000 6 970 000 1 648 000 22 864 000 110 200 000 

Nouvelles BTF 
2006 

48 23 000 000 684 000 4 572 000 0 20 430 000 48 686 000 

Total 2006 135 87 118 000 15 284 000 11 542 000 1 648 000 43 294 000 158 886 000 

Reconductions en 
2007 

78 56 482 000 12 853 000 14 874 000 2 967 000 13 234 000 100 410 000 

Nouvelles BTF en 
2007 

86 34 978 000 6 694 000 11 040 000 264 000 3 947 000 56 923 000 

Total 2007 164 91 460 000 19 547 000 25 914 000 3 231 000 17 181 000 157 333 000 

Reconductions 74 79 530 000 23 706 000 10 100 000 3 270 000 13 665 000 130 271 000 

Nouvelles BTF en 
2008 

80 34 886 000 7 115 000 9 406 000 423 000 8 684 000 60 514 000 

Total 2008 154 114 416 000 30 821 000 19 506 000 3 693 000 22 349 000 190 785 000 
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 ANNEXE 4 : SIGLES DU RAPPORT

ACESTE : Association Calédonienne d'Enseignement 
Scientifique, Technique et Economique 
AFBTP : Association Formation Bâtiment et Travaux 
Publics 
AFFMAR : AFFaires MARitimes 
AFPA : Association nationale pour la Formation 
Professionnelle des Adultes 
AFPEC : Association de Formation Professionnelle de 
l’Ecole Catholique  
AGORA : Aide à la Gestion Optimisée des Ressources 
ANT : Agence Nationale pour l’insertion et la 
promotion des Travailleurs d’outre-mer 
APENC : Agence Pour l’Emploi de Nouvelle-Calédonie 
BEP : Brevet d’Etudes Professionnelles 
BPF : Bilan Pédagogique et Financier 
BTF : Bourse Territoriale de Formation 
BTS : Brevet de Technicien Supérieur 
CANC : Chambre d'Agriculture de Nouvelle-Calédonie 
CAP : Certificat d’Aptitude Professionnelle 
CCFP : Comité Consultatif de la Formation 
Professionnelle 
CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie 
CDI :  Contrat de Développement Inter-Collectivités 
CDMT :  Cadre des Dépenses à Moyen Terme 
CFA : Centre de Formation des Apprentis 
CFTMC :  Centre de Formation aux Techniques 
de la Mine et des Carrières 
CIF :  Congé Individuel de Formation 
CIIP :  Conseillers en Information et Insertion 
Professionnelle 
CLIPPA :  Classe d’Initiation Pré-Professionnelle 
d’Adaptation 
CMA : Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
CNAM (Conservatoire National des arts et métiers) 
CNCP : Commission Nationale de la Certification 
professionnelle 
CREIPAC : Centre de rencontres et d’échanges 
internationaux du Pacifique 
CSO : comités sectoriels d’orientation 
CSP : Comité Sectoriel Paritaire 
CTS : Comité Technique Sectoriel 
DAEU : Diplôme d'Accès aux Etudes Universitaires 
DAFPIC :  Délégué Académique à la Formation 
Professionnelle Initiale et Continue  
DAFE : Direction du Service d’Etat de l’Agriculture, de 
la Forêt et de l’Environnement 
DEFE : Direction de l'Économie, de la Formation et de 
l'Emploi 
DEFI :  Direction de l’Enseignement, de la Formation et 
de l’Insertion 
DFPC : Direction de la Formation Professionnelle 
Continue 

DOCUP : DOCument Unique de Programmation  
DTE : Direction du Travail et de l’Emploi 
DTF : Dispositif Territorial de Formation 
DUT : Diplôme Universitaire de Technologie 
EFPA : Etablissement de Formation Professionnelle des 
Adultes 
EMM :  Ecole des Métiers de la Mer 
FPC : Formation Professionnelle Continue 
GNFA : Groupement national pour la formation 
automobile 
GPP : Groupes Professionnels Paritaires  
IDCNC :  Institut pour le Développement des 
Compétences en Nouvelle-Calédonie 
IFPSS : Institut de Formation des Professions Sanitaires 
et Sociales 
FED : Fond Européen de Développement 
GFPC : Gestion de la Formation Professionnelle 
Continue 
GSMA : Groupement du Service Militaire Adapté 
GRETA : GRoupement d’ETAblissement 
IFAP :  Institut de Formation à l’Administration 
Publique 
IFM :  Institut de formation des maîtres de la Nouvelle-
Calédonie 
IOPP’S : Information Orientation Positionnement 
Prescription Suivi 
MDFI :  Métiers de la Formation et de l'Insertion 
MEDEF :  Mouvement des Entreprises de France 
MIJ :  Mission d’Insertion des Jeunes 
NAF : Nomenclature d'Activités Française 
ODE : Offres et Demande d'Emploi 
OEQSF : Observatoire de l’Emploi, des Qualifications, 
des Salaires et de la Formation 
OPCA : Organisme Paritaire Collecteur Agréé 
PTOM :  Pays et Territoires d’Outre-mer  
PIES : Plans d'insertion économique et sociale  
RIDET :  Répertoire d'Identification des Entreprises et 
des Etablissements 
RNCP : Répertoire National des Certifications 
Professionnelles 
ROME :  Répertoire Opérationnel des Métiers et des 
Emplois 
SMG : Salaire Minimum Garanti 
SYSMIN : SYStème d’aide aux produits MINiers 
VAE : Valorisation des Acquis de l’Expérience 


